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  Introduction 

1. Fermement déterminée à collaborer avec les mécanismes internationaux de défense 

des droits de l’homme et à respecter ses engagements conventionnels, l’Égypte soumet le 

présent rapport, qui couvre la période allant de la date de présentation de son précédent 

rapport à fin 2019, en application de l’article 40 (par. 1) du Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques. 

2. Le présent rapport rend compte des progrès que la République arabe d’Égypte a 

réalisés afin que toutes les personnes vivant sur son territoire ou relevant de sa compétence 

jouissent des droits énoncés dans le Pacte, ainsi que des modifications législatives, juridiques 

et administratives qu’elle a apportées pour donner effet aux dispositions du Pacte depuis la 

présentation de ses troisième et quatrième rapports périodiques en 2001 

(CCPR/C/EGY/2001/3), et plus particulièrement depuis l’adoption de la Constitution de 

2014 jusqu’en 2019. 

3. Située dans un environnement régional très instable, l’Égypte a été secouée par de 

nombreux événements internes ces dernières années. Le 25 janvier 2011, elle a été le théâtre 

d’un vaste soulèvement populaire, au cours duquel les Égyptiens ont réclamé la chute du 

régime en place et la protection de leurs droits et libertés fondamentaux, avec pour mots 

d’ordre la liberté, une vie décente et la justice sociale. Profitant de cette situation, de 

nombreux éléments terroristes s’en sont pris aux prisons, aux tribunaux et à plusieurs 

établissements publics, détruisant et brûlant tout sur leur passage, notamment les dossiers et 

documents qui s’y trouvaient. Il s’est ensuivi une succession de changements politiques qui 

ont abouti à l’élection, en juin 2012, d’un président de la République issu du mouvement des 

Frères musulmans, avec 51,7 % de voix favorables. Toutefois, le peuple égyptien n’a pas 

apprécié les politiques autoritaires du Président, qui portaient atteinte à l’état de droit et 

s’éloignaient des objectifs de la révolution. Le Président a ainsi accaparé le pouvoir avec son 

mouvement et fait une déclaration constitutionnelle unilatérale dans le but de légitimer sa 

décision de contrôler l’appareil judiciaire, après avoir porté atteinte à l’indépendance de la 

justice en évinçant le Procureur général et en s’abstenant d’appliquer les décisions judiciaires 

exécutoires contraires aux intérêts de son régime. Ses partisans ont assiégé le siège de la 

Haute Cour constitutionnelle pour empêcher cette dernière d’exercer ses fonctions. De plus, 

le Président et son parti ont adopté un discours politique incitant à la haine et à la violence 

entre citoyens et encourageant la discrimination fondée sur l’affiliation politique et 

l’appartenance religieuse. Le Président a également créé une commission chargée d’élaborer 

une constitution, composée exclusivement de partisans de son mouvement politique fondé 

sur la religion. En dépit d’une décision de justice invalidant la formation de cette commission 

pour violation des règles démocratiques, le Président a promulgué le 25 décembre 2012 une 

constitution promouvant l’exclusion et portant atteinte de manière flagrante au pouvoir 

législatif constitutionnel, avant de limoger plusieurs magistrats de la Haute Cour 

constitutionnelle. 

4. Lorsque le peuple s’est rendu compte que le Président de la République s’était écarté 

des objectifs de la révolution qu’il avait promis de réaliser et qu’il bafouait l’état de droit, un 

mouvement pacifique de protestation populaire a débuté, appelant à l’organisation 

d’élections présidentielles anticipées, mais les revendications populaires ont été rejetées par 

le Président et ses partisans, qui ont répondu à ces manifestations par la violence et 

l’intimidation. Face à ce rejet, près de 30 millions d’Égyptiens sont descendus dans la rue le 

30 juin 2013 pour renverser le régime en place et remettre le processus révolutionnaire sur la 

bonne voie. Les forces nationales ont convenu d’une feuille de route destinée à reconstruire 

les institutions constitutionnelles, à poser les fondements d’un système démocratique et à 

remédier aux carences de la phase précédente. Dans ce cadre, un collectif appelé Comité 

des 50, composé de membres représentant toutes les catégories de la société égyptienne, a 

été formé et chargé de réviser la Constitution. Il a élaboré un projet de Constitution qui a été 

soumis à un référendum et adopté par 98,1 % des votants. 

5. La Constitution a été adoptée le 18 janvier 2014 et des élections présidentielles ont 

ensuite été organisées à la mi-mai 2014, conformément au deuxième objectif de la feuille de 

route. Ces élections ont abouti à la victoire du Président actuel, élu à 96,91 % des voix. Fin 

2015, le dernier objectif a été concrétisé par l’élection des membres de la Chambre des 
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représentants. Les élections présidentielles et législatives ont eu lieu en présence 

d’observateurs issus de nombreuses organisations de la société civile, de l’Union africaine et 

d’un certain nombre d’organisations régionales et internationales, qui ont unanimement 

considéré que le scrutin était conforme aux critères de transparence, d’impartialité et 

d’intégrité. Le 30 juin 2013 marque le début de la concrétisation des aspirations du peuple 

égyptien à construire les fondations institutionnelles d’une société démocratique respectant 

les droits de l’homme et les libertés fondamentales. Le Président actuel a été réélu en avril 

2018 avec 97,08 % des voix. 

6. L’adoption de la Constitution de 2014 constitue un progrès qualitatif dans le sens de 

l’amélioration de la situation des droits de l’homme en Égypte. Elle reflète une prise de 

conscience, par la nation, de l’universalité et de l’indivisibilité des droits de l’homme et de 

la nécessité de garantir à tous les citoyens, sur un pied d’égalité, la possibilité de jouir 

pleinement de ces droits sans aucune discrimination, que ce soit en raison notamment de la 

religion, de la croyance, du sexe, de l’origine, de la race, de la couleur, de la langue, du 

handicap, du niveau social ou de l’appartenance politique ou géographique. La Constitution 

instaure un régime politique fondé sur le respect des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales. Elle met l’accent sur les libertés d’opinion, d’expression, de croyance, de 

pratique du culte et d’accès à l’information. Elle érige également toute atteinte à la liberté 

personnelle ou à la vie privée en infraction imprescriptible, interdit la torture dans toutes ses 

formes et manifestations, incrimine toutes les formes d’esclavage et de traite des êtres 

humains et considère que les droits et libertés inhérents à chaque citoyen ne peuvent être ni 

suspendus ni limités, et qu’aucune loi relative à leur exercice ne peut les restreindre de 

manière à porter atteinte à leur essence et à leur fondement. La Constitution affirme le droit 

de réunion pacifique et d’association, ainsi que le droit de constituer des partis politiques et 

des syndicats et garantit à tout citoyen le droit de participer à la conduite des affaires 

publiques du pays. Elle garantit également le droit d’ester en justice, souligne l’indépendance 

du pouvoir judiciaire et consacre l’obligation d’assurer la sécurité et la sûreté des citoyens. 

7. L’article 151 de la Constitution impose aux autorités législatives, judiciaires et 

exécutives l’application des dispositions des instruments internationaux ratifiés, à l’instar de 

celle des lois nationales. En conséquence, quiconque subit un préjudice imputable à la 

non-application de ces dispositions peut saisir la justice. La Constitution de 2014 va encore 

plus loin que les précédentes, dans la mesure où son article 93 accorde un statut particulier 

aux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme ratifiés, auxquels elle reconnaît 

force de loi, ce dont il résulte que les droits et libertés fondamentaux énoncés par ces 

instruments bénéficient également de la protection prévue par la Constitution. Selon l’article 

121 de la Constitution, les lois relatives aux droits et libertés énoncés par la Constitution ou 

complétant ses dispositions doivent être approuvées à une majorité des deux tiers des 

membres de la Chambre des représentants. Par conséquent, toute partie qui y a intérêt peut 

introduire devant la Haute Cour constitutionnelle un recours en inconstitutionnalité contre 

toute disposition législative contraire. 

8. L’Égypte a adhéré au cours de la période considérée à plusieurs instruments 

internationaux relatifs aux droits civils et politiques, parmi lesquels la Convention des 

Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et ses Protocoles additionnels 

visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des 

enfants et contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, respectivement en 2003 et 

2004. Elle a retiré en 2007 sa réserve à l’article 9 (par. 2) de la Convention sur l’élimination 

de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, qui accorde aux femmes des droits 

égaux à ceux des hommes en ce qui concerne l’octroi de la nationalité aux enfants. Elle a adhéré 

en 2014 à la Convention arabe contre la criminalité transnationale organisée. Elle a également 

levé en 2015 sa réserve à l’article 21 (par. 2) de la Charte africaine sur les droits et le bien-être 

de l’enfant concernant l’interdiction du mariage avant l’âge de 18 ans. Elle a en outre adhéré 

en 2019 à la Charte arabe des droits de l’homme. Au cours de la période considérée, la 

législation égyptienne s’est enrichie de plusieurs dispositions qui reflètent son engagement à 

mettre en œuvre les diverses dispositions du Pacte, dont les plus importantes seront examinées 

de manière détaillée infra1. 

9. Le rapport est divisé en deux parties, la première décrit les mesures législatives, 

judiciaires et administratives prises pour donner effet aux dispositions des articles 1 à 27 du 
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Pacte et fournit des renseignements sur les événements qu’a connus l’Égypte avant 2014 en 

prenant soin, dans la mesure du possible, d’éviter de répéter le contenu des récents rapports 

présentés aux organes conventionnels, notamment le Comité contre la torture, le Comité pour 

l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, le Comité des droits de l’enfant et le 

Comité des droits des personnes handicapées. La deuxième partie comporte des réponses 

détaillées aux observations du Comité à l’issue de l’examen des troisième et quatrième 

rapports périodiques de l’Égypte (CCPR/CO/76/EGY), ainsi que des renvois aux 

informations et éclaircissements déjà fournis dans la première partie. Le présent rapport a été 

établi conformément aux directives du Comité concernant l’élaboration des rapports 

périodiques que les États parties doivent présenter en application de l’article 40 (par. 1) du 

Pacte (CCPR/C/2009/1) et du paragraphe 16 de la résolution A/RES/68/268 de l’Assemblée 

générale des Nations Unies du 9 avril 2014. 

  I. 
Informations relatives à la mise en œuvre des articles 
du Pacte 

  Articles 1 à 3 

10. L’Égypte s’engage à respecter les dispositions des articles 1 à 4 et à garantir à toutes 

les personnes se trouvant sur son territoire et relevant de sa souveraineté, y compris les 

peuples soumis à une occupation étrangère, les droits proclamés dans le Pacte sans aucune 

discrimination. Elle prend également les mesures d’ordre législatif nécessaires pour donner 

effet à ces droits et propose, en accord avec sa Constitution et sa législation, des recours 

efficaces à toute personne dont les droits ou libertés reconnus dans le Pacte ont été violés. Le 

parquet a compétence exclusive pour enquêter, mettre en mouvement l’action publique et 

instruire les affaires pénales et bénéficie des garanties prévues au chapitre III, section I, de la 

Constitution, en tant que partie intégrante de l’ordre judiciaire, conformément aux 

dispositions de l’article 189 de la Constitution. 

11. L’article 93 de la Constitution confère un statut particulier aux instruments 

internationaux relatifs aux droits de l’homme en ces termes : « L’État s’engage à respecter 

les traités, accords et pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme ratifiés par 

l’Égypte, qui acquièrent force de loi dès leur publication, conformément aux conditions 

prescrites. », ce qui est conforme aux dispositions de l’article 27 de la Convention de Vienne 

sur le droit des traités. Ainsi, le devoir de l’État de respecter les instruments internationaux 

relatifs aux droits de l’homme ratifiés par l’Égypte constitue désormais une obligation 

constitutionnelle à laquelle les autorités législatives ne peuvent déroger en promulguant des 

lois contraires. Tout refus ou retard concernant la mise en conformité de la législation 

égyptienne avec les dispositions de ces instruments est constitutif de violation d’une 

obligation constitutionnelle allant à l’encontre des dispositions la Constitution elle-même, 

ainsi que la Haute Cour constitutionnelle l’a confirmé dans les affaires no 131 (39e année 

judiciaire, audience du 6 avril 2019) et no 114 (29e année judiciaire, audience du 14 janvier 

2017). Il ressort des décisions de la Haute Cour constitutionnelle que celle-ci considère ces 

instruments comme des textes de référence faisant autorité quand il s’agit d’examiner et 

d’interpréter des droits faisant l’objet des litiges constitutionnels dont elle est saisie. Dans le 

cadre de son contrôle constitutionnel, elle a examiné la compatibilité de certaines dispositions 

législatives avec le principe selon lequel nul ne peut être emprisonné pour la seule raison 

qu’il n’est pas en mesure d’exécuter une obligation contractuelle, à la lumière de l’article 11 

du Pacte2. Elle a également affirmé le principe relatif au droit de créer des organisations de 

la société civile et l’interdiction de leur dissolution par décision administrative, 

conformément aux dispositions de l’article 22 du Pacte3. Dans le cadre de leur compétence 

en matière de contrôle de la légalité des décisions rendues par le pouvoir exécutif et de la 

vérification de leur degré de conformité aux dispositions de la Constitution, des instruments 

internationaux et des lois pertinentes, la Haute Cour administrative et la Cour du contentieux 

administratif se sont référées aux dispositions du Pacte dans de nombreuses décisions4. 
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12. Vingt-deux (22) articles de la Constitution (art. 11 à 53) garantissent l’égalité de tous 

en droits et devoirs et consacrent les droits et libertés, ainsi que l’égalité des chances entre 

hommes et femmes sans discrimination. Conformément à l’observation générale no 4 du 

Comité, l’Égypte s’emploie à améliorer la condition sociale des femmes et à renforcer leur 

présence aux postes de direction, de manière à réaliser l’égalité et à assurer le droit égal des 

hommes et des femmes de jouir de tous leurs droits civils et politiques, comme décrit en 

détail dans le rapport présenté par l’Égypte au Comité pour l’élimination de la discrimination 

à l’égard des femmes. 

  Article 4 

13. La situation vécue par l’Égypte, notamment à cause du terrorisme qui mine sa stabilité 

et menace sa sécurité et celle de ses citoyens, a motivé la proclamation de l’état d’urgence. 

En effet, les événements tragiques qui ont secoué l’Égypte depuis 2011, menaçant sa sécurité 

et son intégrité et portant atteinte à sa population et aux établissements publics et privés, ont 

poussé les autorités à déclarer l’état d’urgence et à imposer un couvre-feu sur une partie du 

territoire, notamment dans certaines zones du Sinaï. En outre, bien qu’elle ait été confrontée 

depuis fin 2013 à une recrudescence d’attaques terroristes ciblant tout le pays, l’Égypte n’a 

imposé l’état d’urgence qu’après les attentats perpétrés en 2017 contre les églises de diverses 

provinces du pays, qui ont fait près de 200 victimes (morts et blessés) et l’a soumis à des 

règles constitutionnelles et à un contrôle juridictionnel « complet ». De plus, la déclaration 

de l’état d’urgence n’a pas entraîné la mise en œuvre de toutes les dispositions qui en 

découlent, ni de celles prévues par la loi régissant l’état d’urgence et toutes les procédures 

pénales sont soumises aux règles générales posées par la Constitution et le Code de procédure 

pénale. En effet, dans la pratique, l’état d’urgence a pris la forme d’un couvre-feu devant être 

observé à des heures précises dans la province du Nord Sinaï. 

14. Du fait de son caractère exceptionnel, le recours à l’état d’urgence est strictement 

réglementé par la Constitution de 2014, qui a prévu des règles et procédures régissant sa 

proclamation, en l’assortissant d’un certain nombre de garanties et en l’autorisant 

uniquement dans la stricte mesure où la situation l’exige. Ainsi, le Président de la République 

ne peut prononcer l’état d’urgence qu’après avis du Conseil des ministres et transmission à 

la Chambre des représentants, laquelle doit l’approuver à la majorité de ses membres. De 

plus, l’état d’urgence ne peut être décrété que pour une durée déterminée n’excédant pas trois 

mois et ne peut être prolongé qu’une seule fois, pendant une durée similaire, sous réserve de 

l’approbation des deux tiers des membres de la Chambre des représentants. 

15. La Haute Cour constitutionnelle a confirmé que la loi sur l’état d’urgence n’était 

qu’une mesure exceptionnelle destinée à soutenir l’autorité exécutive et à lui permettre de 

restreindre certains droits et libertés publics dans le but de faire face à des situations 

d’urgence menaçant la sûreté publique ou la sécurité nationale du pays, telles que la guerre, 

les menaces extérieures, les atteintes à la sécurité intérieure, les épidémies ou des événements 

similaires susceptibles de porter atteinte à la sûreté publique ou à la sécurité nationale. Il 

s’agit là d’une mesure exceptionnelle qui vise un objectif précis et qui ne peut être appliquée 

que dans des cas exceptionnels, sur la base d’une interprétation étroite des dispositions qui la 

régissent5. La Haute Cour constitutionnelle a également prononcé l’inconstitutionnalité de 

l’article 1 (par. 1) de la loi no 162 de 1958 sur l’état d’urgence qui autorise, lorsque l’état 

d’urgence est décrété par le Président de la République, l’arrestation des suspects ou de 

quiconque représente un danger pour la sécurité et l’ordre public, ainsi que leur détention et 

l’émission de mandats de fouille des personnes et de perquisition de lieux, indépendamment 

des dispositions du Code de procédure pénale. Dans sa sentence, la Cour a mis en garde 

contre toute interprétation large de la loi relative à l’état d’urgence et déclaré qu’il convenait 

de l’appliquer de la façon la plus restrictive possible, tout en veillant à se conformer aux 

règles régissant l’action législative, dont la plus importante est de ne pas enfreindre les autres 

dispositions de la Constitution. La promulgation de la loi sur l’état d’urgence sur la base 

d’une disposition constitutionnelle ne signifie pas qu’il est permis de déroger à d’autres 

dispositions de la Constitution. Par conséquent, la mise en détention administrative ne peut 

être autorisée qu’en vertu d’une décision judiciaire6. 
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16. Comme indiqué dans le rapport précédent, la loi sur l’état d’urgence ne comporte 

aucune disposition portant dérogation aux obligations énoncées au paragraphe 2 du même 

article. En effet, cette loi se conforme aux dispositions de l’observation générale no 29 du 

Comité, ne porte pas atteinte aux principes constitutionnels et n’apporte aucune restriction 

aux droits ou libertés auxquels, en vertu dudit paragraphe, il est interdit de déroger. Il 

convient de se reporter aux informations fournies au sujet de cet article dans le rapport 

précédent concernant les mesures susceptibles d’être prises pendant l’état d’urgence et les 

situations dans lesquelles des recours peuvent être formés. 

17. Concernant la compatibilité de la législation nationale relative au terrorisme avec les 

droits consacrés par le Pacte, la loi no 94 de 2015 sur la lutte antiterroriste définit l’acte 

terroriste comme tout recours à la force, à la violence, à la menace ou à la terreur à l’intérieur 

du pays ou à l’étranger, dans le but de porter atteinte à l’ordre public, mettre en danger la 

sûreté et la sécurité de la société ou ses intérêts, porter préjudice aux personnes, les terroriser 

et mettre en danger leur vie ou leur liberté ou porter atteinte à leurs droits publics ou privés, 

à leur sécurité ou à d’autres droits et libertés garantis par la Constitution et la loi, mettre en 

danger l’unité nationale, la paix sociale ou la sécurité nationale, causer des dommages à 

l’environnement, aux ressources naturelles, au patrimoine, aux deniers, installations et 

propriétés publics ou privés, ou entraîner leur occupation ou leur appropriation, empêcher les 

autorités publiques ou les instances juridictionnelles, les services publics, les entités locales, 

les lieux de culte, les hôpitaux, les institutions ou établissements éducatifs, les missions 

diplomatiques ou consulaires, les organisations et institutions régionales et internationales 

opérant en Égypte d’exercer tout ou une partie de leurs activités ou entraver ou gêner 

l’exercice de celles-ci et faire obstacle à l’application de l’une quelconque des dispositions 

de la Constitution, des lois ou règlements ; ainsi que tout comportement visant à commettre 

l’un des actes visés à l’alinéa 1 du même article, à préparer de tels actes ou à inciter à les 

commettre, en causant des dommages aux systèmes de communication et d’information, aux 

systèmes financiers ou bancaires, à l’économie nationale, aux stocks de sécurité d’énergie, 

de marchandises, de denrées alimentaires et d’eau ou aux services sanitaires en situation de 

catastrophe ou de crise. 

18. Selon la loi sur la lutte antiterroriste, les droits protégés et garantis par la Constitution 

et la loi restent applicables sans restriction et le Code de procédure pénale constitue la loi 

commune régissant les procédures pénales en cas de mise en accusation pour acte terroriste. 

Certaines de ces procédures sont prévues par la loi sur la lutte antiterroriste, notamment par 

son article 44 qui accorde à titre gratuit aux personnes accusées d’actes terroristes le droit 

d’interjeter appel de la décision de placement en détention provisoire, ou de sa prolongation, 

devant la juridiction compétente. L’article 45 de la même loi interdit de fouiller une personne 

accusée d’acte terroriste sans décision de justice dûment motivée. L’article 46 du même texte 

interdit de surveiller et d’enregistrer les conversations et les messages, d’enregistrer ou de 

prendre des photos des lieux privés ou de les diffuser sur les réseaux de communication et 

d’information ou sur les sites Web sans un mandat de justice dûment motivé, délivré 

conformément aux procédures établies à cette fin. 

19. Afin d’établir un juste équilibre entre la lutte contre la menace terroriste et la 

sauvegarde des droits et libertés, les pouvoirs conférés aux autorités chargées de l’application 

des lois et de la lutte contre le terrorisme ne peuvent s’exercer que dans les cas où de telles 

infractions sont commises et dans le respect de règles de procédure spécifiques préservant le 

cadre général de la légalité des procédures et garantissant la protection des droits et libertés 

des citoyens. Les procédures relatives aux droits et libertés sont soumises au contrôle et au 

suivi du pouvoir judiciaire (parquet), qui bénéficie de pouvoirs spéciaux pour mener à bien 

sa mission, dans le cadre des règles spécifiques prévues par les articles 40, 41 et 42 de la loi 

sur la lutte antiterroriste. Ainsi, la loi accorde aux autorités chargées de recueillir des éléments 

de preuve le droit de placer en détention provisoire des suspects impliqués dans des actes 

terroristes pour une période pouvant aller jusqu’à quatorze jours, renouvelable une fois, sous 

la surveillance et le contrôle du ministère public, sur la base d’une décision judiciaire motivée 

et conformément à un certain nombre de règles, parmi lesquelles la nécessité d’informer toute 

personne placée en détention des motifs de son arrestation, de son droit de communiquer avec 

ses proches et de la possibilité d’avoir accès à un avocat. Toutes les déclarations de tels 

suspects ont en outre vocation à être consignées dans un procès-verbal dressé à cet effet. 
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20. Le Gouvernement a récemment présenté à la Chambre des représentants des 

propositions d’amendements du Code de procédure pénale en vue d’une mise en conformité 

avec les dispositions constitutionnelles, allant dans le sens d’un renforcement du rôle et des 

pouvoirs de la défense aux stades de la collecte des preuves, de l’enquête préliminaire et des 

poursuites pénales. Des dispositions relatives à la protection des témoins et des victimes et 

au règlement des litiges en ligne ont également été proposées. 

  Article 5 

21. Il convient de se reporter aux informations figurant aux paragraphes 6, 7 et 11 du 

présent rapport, selon lesquelles la Constitution égyptienne élève les dispositions du Pacte, 

en tant qu’instrument international relatif aux droits de l’homme, au rang de règle 

constitutionnelle, ce qui le place au sommet de la hiérarchie des normes. Par conséquent, 

toute partie y ayant intérêt peut introduire un recours en inconstitutionnalité contre toute 

disposition législative, antérieure ou postérieure au Pacte, si elle enfreint les dispositions de 

ce dernier. En outre, le Pacte fait partie intégrante du droit interne depuis son entrée en 

vigueur et toutes les autorités nationales sont tenues d’appliquer ses dispositions. Toute 

personne victime de violation de l’un des droits énoncés par le Pacte a le droit d’ester en 

justice à ce titre et d’obtenir une indemnisation. 

  Article 6 

22. L’Égypte affirme que le droit à la vie est un droit suprême indérogeable, inhérent à 

toute personne humaine et sur lequel se fondent tous les autres droits et libertés, comme 

indiqué dans son précédent rapport présenté au Comité. À cet égard, il bénéficie dans le 

système juridique égyptien d’une protection pleine et entière, afin de veiller à ce que nul n’en 

soit arbitrairement privé, quelles que soient les circonstances. 

23. À l’instar de nombreux autres pays du monde, la loi autorise l’application de la peine 

de mort s’agissant des crimes les plus graves et les plus odieux, comme l’homicide volontaire, 

délibéré et prémédité, l’empoisonnement et les actes de terrorisme et d’espionnage, 

conformément aux dispositions de l’article 6 (par. 2). Cette sanction est assortie de garanties 

instituant un équilibre entre le droit de la société à la dissuasion publique et le droit des 

personnes à la vie, ainsi que de l’obligation d’appliquer toutes les règles d’un procès équitable 

et le droit du condamné de ne pas subir de maltraitances ou de traitements cruels, 

conformément au paragraphe 16 de l’observation générale no 36 du Comité. L’état 

psychologique et les croyances des condamnés doivent également être pris en compte avant 

l’exécution de la sentence7. L’état d’urgence ne déroge en aucune façon aux garanties 

entourant l’application de la peine de mort, comme indiqué aux paragraphes 15, 16 et 18 du 

présent rapport. 

24. L’Égypte a adopté la vision figurant dans le document publié le 16 septembre 2019 par 

les Nations Unies sous la cote (A/73/1004). À cet égard, elle considère que la peine de mort 

relève de la juridiction et de la législation nationale, ainsi que de l’exercice du droit souverain 

des États d’élaborer leur propre système de justice pénale, dont l’application repose sur 

plusieurs facteurs déterminants qui trouvent leur source dans la culture et les traditions 

sociales. De ce fait, la décision relative à l’abolition de la peine de mort ou à l’institution d’un 

moratoire concernant son application ne peut être prise qu’à l’issue d’une série de 

consultations menées à l’échelle interne d’un pays, complétées par une analyse de ses 

conséquences sur les droits des victimes et de leurs familles, ainsi que par un examen de son 

incidence sur la prévalence des crimes les plus graves et le droit de la communauté de vivre 

en paix et en sécurité. 

25. En ce qui concerne les règles et dispositions réglementaires régissant l’usage de la force 

et des armes à feu, les forces de l’ordre appliquent les normes internationales relatives aux 

règles d’engagement progressif utilisées lors de la poursuite de criminels et de suspects et 

respectent les normes internationales relatives à l’usage de la force. À cet égard, le Ministère 

de l’intérieur a pris plusieurs mesures, parmi lesquelles les suivantes : l’application 

progressive des mécanismes prévus par la loi, notamment à travers l’allongement de la durée 
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séparant les avertissements adressés aux contrevenants au moyen de lances à eau actionnées 

par intermittence et le recours à d’autres types de mesures uniquement après épuisement de la 

négociation, sur ordre d’officiers supérieurs de sûreté ; le traitement spécial des femmes, des 

enfants et des personnes âgées ; la formation des forces de maintien de l’ordre à la protection 

des installations et aux opérations antiémeute au moyen de fumigènes et de diffuseurs de 

poivre noir ; la diffusion de périodiques et d’instructions permanentes concernant les mesures 

à prendre pour protéger les droits de l’homme au cours des opérations de maintien de l’ordre 

et l’organisation de séminaires à l’intention des officiers visant à renforcer leurs connaissances 

juridiques, s’agissant de leurs obligations et du recours licite à la force conformément aux 

normes internationales. À l’Académie de police, les recrues reçoivent une formation incluant 

la simulation de certaines situations (garde à vue, arrestation, fouille, expulsion, traitement des 

prisonniers). La formation porte également sur les mécanismes permettant de sécuriser les 

manifestations pacifiques et de faire face aux émeutes, aux sit-in et aux perturbations des 

services publics ou aux atteintes à la sûreté, dans le respect des droits de l’homme, incluant 

une formation aux moyens d’enquête modernes, le renvoi devant le parquet de toute allégation 

de recours excessif à la force pour enquête et l’adoption par les organes de contrôle du 

Ministère de l’intérieur de mesures disciplinaires appropriées. 

26. Conformément au décret présidentiel no 314 de 2017 relatif à la mise en place d’un 

dispositif central unifié de dépôt de plaintes à l’échelle de l’ensemble du pays, le Ministère 

de l’intérieur a mis au point un système électronique permettant d’examiner et d’analyser les 

plaintes et communications relatifs aux domaines d’activité des services du Ministère, afin 

d’identifier les différents manquements aux droits de l’homme et d’en tirer les conséquences. 

Toutes les situations sont examinées et toute violation avérée de la loi fait l’objet de sanctions 

disciplinaires immédiates et de poursuites pénales, en particulier en ce qui concerne l’usage 

excessif et injustifié de la force ou l’utilisation abusive ou illicite d’armes à feu. 

27. Concernant les mesures visant à prévenir les disparitions forcées, la Constitution et la 

législation consacrent diverses garanties et prévoient l’adoption de mesures visant à faire en 

sorte qu’aucune personne, en aucun cas, ne soit victime de disparition forcée. Concernant les 

droits et garanties constitutionnels, les mécanismes institués pour inspecter les prisons et les 

lieux de détention, les dispositifs de plaintes relatives aux allégations de disparitions forcées, 

ainsi que les voies de recours disponibles, il convient de se reporter aux informations fournies 

dans le présent rapport au sujet des mesures prises pour donner effet aux articles 9 et 10. 

28. Les enquêtes menées par le parquet − en tant qu’autorité judiciaire indépendante − 

montrent que la plupart des cas allégués concernent un certain nombre de personnes ayant 

volontairement rejoint des groupes terroristes ou émigré illégalement à l’étranger pour 

échapper à une vengeance, changer de religion, se marier sans le consentement des parents 

ou pour d’autres raisons sociales. Ces enquêtes ont également montré que certaines de ces 

personnes étaient déjà détenues ou en attente d’être jugées pour des infractions pénales. Il 

convient de noter, cependant, que l’Égypte compte environ 100 millions d’habitants, ce qui 

rend impossible le traçage de chaque citoyen, d’autant que la liberté de circulation, de 

résidence et d’immigration est garantie par l’article 62 de la Constitution, qui dispose 

qu’aucun citoyen ne peut être expulsé du territoire de l’État ou empêché d’y retourner, et 

précise également que l’interdiction de quitter le territoire de l’État, l’assignation à résidence 

ou l’interdiction de séjourner en un lieu donné, ne saurait être prononcée que sur la base 

d’une décision de justice motivée, pendant une durée précise et dans les cas prévus par la loi. 

Le Gouvernement entend poursuivre sa pleine coopération avec le Groupe de travail sur les 

disparitions forcées et répondre rapidement aux demandes de renseignements du Groupe. 

À cet égard, les responsables gouvernementaux continuent également d’organiser des 

rencontres avec le Groupe de travail en marge de ses sessions. Cette collaboration a abouti 

au règlement de 412 cas entre 2015 et le 12 septembre 2019. 

  Article 7 

29. Il convient de se reporter au rapport périodique présenté par l’Égypte au Comité contre 

la torture. La Constitution de 2014 (art. 51 et 52) affirme que tout être humain a droit à la 

dignité, qu’il est interdit d’y porter atteinte et que l’État s’engage à la respecter et à la 

protéger. Les dispositions constitutionnelles érigent en outre la torture, sous toutes ses formes 
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et manifestations, en crime imprescriptible. Le Code pénal se fonde sur une approche 

législative bien établie en la matière, à savoir la graduation et la proportionnalité des 

sanctions aux incriminations, via les différentes qualifications de la torture et des peines 

correspondantes, de sorte que celles-ci soient à la mesure de la gravité de chaque atteinte à 

un droit protégé. La mise en jeu de la responsabilité pénale dans le cadre de l’administration 

de la justice implique en effet de proportionner les peines en fonction de la gravité des 

infractions, conformément au paragraphe 4 de l’observation générale no 20 du Comité. 

30. La loi incrimine toutes les formes de torture (art. 126, 129, 375 bis et 375 bis a)) 

infligées à une personne pour en obtenir des renseignements ou des aveux, la punir d’un acte 

qu’elle aurait commis, l’intimider ou faire pression sur elle ou pour tout autre motif fondé 

sur une quelconque forme de discrimination. Les articles 117, 127 et 280 incriminent toutes 

les formes de traitements inhumains ou dégradants infligés par un agent de la fonction 

publique à des citoyens, notamment les agressions physiques, quelle que soit leur nature, 

verbales ou à connotation sexuelle, lorsqu’elles portent atteinte à l’honneur de citoyens ou 

leur causent des souffrances physiques. 

31. L’article 40 du Code pénal pose également une règle générale selon laquelle est 

considéré comme complice d’une infraction − dont la torture − quiconque incite à la 

commettre ou s’entend avec autrui pour la commettre ou ayant aidé son auteur à accomplir 

des activités de préparation, de facilitation ou d’accomplissement de l’infraction. 

Conformément aux dispositions de l’article 41, le complice encourt la même peine que celle 

applicable à l’auteur principal. 

32. Conformément au paragraphe 13 de l’observation générale no 20 du Comité, l’article 

55 de la Constitution de 2014 affirme que tout propos dont il s’avère qu’il a été obtenu sous 

la torture, l’intimidation, la contrainte, la pression physique ou psychologique ou la menace, 

ou encore dans l’une des conditions précitées, est nul et non avenu, tel que confirmé par 

l’article 302 du Code de procédure pénale. La jurisprudence de la Cour de cassation 

égyptienne consacre souvent ce principe8, soulignant que l’invocation d’ordres émanant d’un 

supérieur ne peut justifier la torture et que l’obéissance aux supérieurs ne peut aller jusqu’à 

la perpétration d’une infraction9. 

33. L’Égypte reconnaît que des actes isolés de torture peuvent se produire sur son 

territoire, mais tient à affirmer que de telles violations ne reflètent en aucun cas sa propre 

politique ou sa position sur la question. Cela est confirmé par les enquêtes ouvertes depuis 

début 2014 jusqu’au 10 avril 2019, qui ont abouti à la mise en examen de membre des forces 

de police dans 30 cas de torture, 66 cas de recours à des actes de cruauté et 215 cas de 

mauvais traitements. Ces enquêtes et procès ont abouti à 70 condamnations pénales, à 

156 classements et à 85 affaires en cours. En outre, 344 procédures disciplinaires ont été 

engagées contre des membres des forces de police impliqués dans des actes ne relevant pas 

de la torture ou de mauvais traitements ou ayant fait l’objet de condamnations pénales, dont 

207 ont abouti à des sanctions disciplinaires. 

34. Conformément au paragraphe 3 de l’observation générale no 20 du Comité, la loi sur 

l’état d’urgence n’autorise aucune dérogation aux dispositions de la Constitution ou de la 

législation et n’apporte de restriction à aucun des droits ou libertés auxquels il est interdit de 

déroger. Par conséquent, aucune forme de torture ne peut être justifiée en aucun cas, comme 

indiqué aux paragraphes 15, 16 et 18 du présent rapport. 

35. En ce qui concerne les méthodes de rééducation et les mesures visant à interdire les 

châtiments corporels dans les écoles et autres établissements d’enseignement, plusieurs 

arrêtés ministériels ont été adoptés, dont le plus récent est l’arrêté no 287 du 19 septembre 

2016 relatif au Code de discipline scolaire, qui vise à renforcer les valeurs de tolérance et de 

respect mutuel entre élèves et enseignants, à déterminer les mesures à prendre pour faire face 

à la conduite des élèves et à les éduquer sans avoir recours aux châtiments corporels, à 

renforcer le rôle des travailleurs sociaux dans la lutte contre les comportements préjudiciables 

des élèves au sein des établissements scolaires, notamment la violence en milieu scolaire, à 

surveiller et à assurer le suivi des situations à risque auxquelles sont exposés les élèves et à 

y remédier, à recueillir les plaintes faisant état de violences physique ou psychologique 

infligées aux élèves en milieu scolaire et à prendre les mesures juridiques nécessaires pour 

les prévenir. 
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36. S’agissant de la réglementation des expérimentations menées sur les êtres humains, 

l’article 60 de la Constitution de 2014 dispose ce qui suit : « Le corps humain est inviolable 

et toute agression, tout avilissement ou toute mutilation sont des infractions punissable par la 

loi. Le trafic d’organes est interdit, ainsi que toute expérimentation médicale ou scientifique 

menée sans le libre consentement dûment enregistré de la personne concernée, conformément 

aux principes établis dans le domaine de la science médicale, tel que prévu par la loi. ». Afin 

de donner effet à cette disposition constitutionnelle, le Gouvernement a élaboré un projet de 

loi sur les essais cliniques, actuellement en discussion à la Chambre des représentants10. 

  Article 8 

37. Reconnaissant la traite des êtres humains comme une forme contemporaine 

d’esclavage et tenant compte de la gravité de ce phénomène, qui constitue une violation des 

droits de l’homme à la liberté, à la sécurité et à la dignité, l’Égypte a adhéré en 2003 à la 

Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et au Protocole 

visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des 

enfants. Elle a également adhéré en 2014 à la Convention arabe contre la criminalité 

transnationale organisée. Confirmant cette démarche, l’article 89 de la Constitution de 2014 

dispose ce qui suit : « Sont interdites toutes les formes d’esclavage, d’asservissement, 

d’oppression et d’exploitation forcée des personnes, le commerce du sexe et les autres formes 

de traite des êtres humains, qui sont toutes constitutives d’infractions selon la loi. ». 

38. Afin d’honorer les engagements découlant des instruments internationaux, la loi no 64 

de 2010 sur la lutte contre la traite des êtres humains a été promulguée, incriminant toutes les 

formes contemporaines d’esclavage. Selon ce texte, l’auteur de telles infractions est 

quiconque vend, achète, transporte, offre ou héberge une personne physique, à l’intérieur ou 

à l’extérieur du pays, en usant de tout moyen, tel que la force, la menace, l’enlèvement, la 

tromperie, l’abus d’autorité, ou encore une situation de vulnérabilité ou de besoin pour 

obtenir le consentement d’une personne ayant autorité sur une autre aux fins de toute forme 

d’exploitation, notamment l’exploitation sexuelle ou l’exploitation des enfants dans le travail 

ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques analogues à l’esclavage, la mendicité ou 

le prélèvement d’organes. 

39. La loi accorde une protection spéciale aux victimes de la traite des personnes, en 

proclamant l’irrecevabilité de leur consentement à une quelconque exploitation. Elle octroie 

aussi une protection renforcée aux enfants et aux personnes frappées d’incapacité juridique, 

en considérant que l’infraction de vente est établie, dans ces cas, indépendamment du recours 

aux moyens précités pour la réaliser. De même, le consentement d’un tuteur n’a aucune 

valeur dans tous les cas de figure. Une protection spéciale des victimes est également prévue 

par la loi, qui leur consacre un chapitre spécifique intitulé « Protection des victimes ». Elles 

sont exemptées de toute poursuite et exonérées de toute responsabilité pénale et civile pour 

toute infraction commise du fait de leur situation de victime ou liée à une telle situation. La 

loi proclame également la pleine jouissance de leurs droits et libertés par les victimes, 

ajoutant que celles-ci doivent être identifiées et classées par groupe d’âge et nationalité au 

cours des différentes étapes de collecte des preuves, d’investigation et de poursuite, afin de 

les protéger contre les auteurs de la traite. 

40. En outre, la loi garantit aux victimes le droit à l’intégrité physique, psychologique et 

morale, ainsi que le droit de préserver leur vie privée et leur identité, le droit d’accéder aux 

voies de recours administratives et judiciaires pertinentes et d’être informées de l’existence 

de ces procédures, le droit d’être entendues et le droit à la prise en compte de leurs intérêts à 

tous les stades du procès pénal, outre le droit à une assistance juridique et à un avocat à tous 

les stades de l’enquête et du procès. La loi impose aux tribunaux l’adoption de mesures de 

protection des victimes et des témoins, afin de s’assurer qu’ils ne font l’objet d’aucune 

pression et que leur identité est préservée. La loi insiste sur la mise en place de conditions 

propices permettant d’aider les victimes et de leur assurer une prise en charge médicale, 

psychologique, éducative et sociale en vue de leur réinsertion sociale, dans le respect de la 

liberté et de la dignité humaine, ainsi que sur le rapatriement sûr et rapide des étrangers et 

des résidents temporaires vers leur pays d’origine. De plus, la loi prévoit la mise à disposition 

des victimes de lieux d’hébergement adéquats, totalement indépendants de ceux destinés aux 
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délinquants, afin qu’elles puissent s’entretenir avec leur famille, leurs avocats et les 

représentants des autorités compétentes. 

41. La loi impose aux missions diplomatiques égyptiennes à l’étranger de fournir toute 

l’aide possible aux victimes égyptiennes de la traite des personnes, en coordination avec les 

autorités compétentes des pays tiers, afin d’assurer leur retour sûr et rapide en Égypte. 

L’Égypte applique la réciprocité en ce qui concerne la coordination avec les autorités 

compétentes de pays tiers, le but étant de faciliter le rapatriement sûr et rapide des victimes 

étrangères vers leur pays d’origine. La loi prévoit également la collaboration des instances 

judiciaires et des forces de police chargées de réprimer et de punir la traite des personnes 

avec leurs homologues étrangers, dans le cadre des accords bilatéraux ou multilatéraux en 

vigueur en Égypte, ou conformément au principe de réciprocité. 

42. La loi impose des peines sévères à toutes les parties impliquées dans des infractions 

de traite des êtres humains, allant de la réclusion à terme à l’emprisonnement à vie, ainsi 

qu’une amende pouvant aller jusqu’à 500 000 livres égyptiennes. Ainsi, 9 condamnations 

pour délit de traite d’êtres humains ont été prononcées entre mars 2018 et février 2019, les 

peines prononcées variant entre la réclusion criminelle à perpétuité et l’amende maximale 

prévue. Conformément à la Constitution, aux instruments internationaux et à la législation, 

le pouvoir exécutif a pris de nombreuses mesures pour lutter contre cette infraction11, incluant 

la formation et la sensibilisation des responsables de l’application des lois à la prévention de 

la traite des personnes12. 

43. Afin de sauvegarder l’intégrité physique des personnes et lutter contre le trafic 

d’organes humains, l’article 60 de la Constitution de 2014 interdit d’en faire commerce. 

L’article 61 dispose que le don d’organes et de tissus est une offrande de vie et que toute 

personne a le droit de faire don de ses organes, de son vivant ou après son décès, sous réserve 

d’un accord ou d’un testament dûment enregistré. L’État s’engage à mettre en place une 

instance chargée des règles relatives au don d’organes et à leur transplantation, 

conformément à la loi. Cette disposition a été confirmée par la loi no 5 de 2010 sur la greffe 

d’organes humains, qui fixe les règles de transplantation d’organes humains de façon à 

préserver les droits de toutes les parties et à réprimer toute violation. L’apport le plus 

important de cette loi consiste en l’adoption de règles strictes et objectives régissant la 

transplantation, parmi lesquelles la possibilité d’y recourir uniquement si elle représente le 

seul moyen de préserver la vie du receveur, l’obligation de veiller à ce que son usage 

n’entraîne pas de problèmes de filiation, à ce que tout don d’organe soit effectué sans 

contrepartie et avec le consentement écrit du donneur et l’interdiction de toute transplantation 

d’organes humains ou d’une partie du corps d’un donneur décédé à un receveur vivant, sauf 

en cas de souhait clairement exprimé avant son décès par le donneur. 

44. La loi impose un contrôle strict des établissements qui pratiquent les transplantations 

et greffes d’organes et prévoit la création d’une commission supérieure de prélèvement 

d’organes humains, dont la mission consiste à recenser les établissements de transplantation 

autorisées, à vérifier s’ils satisfont aux critères d’agrément prévus et à les soumettre à une 

surveillance et à un contrôle continus. Le prélèvement d’organes doit être approuvé par un 

comité médical dont aucun des membres ne participe à l’opération et le prélèvement d’un 

organe sur une personne décédée ne peut se faire qu’après constat du décès. Le caractère réel, 

constant et irréversible de la mort doit avoir été confirmé par consensus des membres du 

comité. La loi no 142 de 2017, modifiant certaines dispositions de la loi précitée, prévoit des 

peines sévères en cas de violation de ces dispositions, allant de la réclusion criminelle à 

l’emprisonnement à perpétuité et/ou une amende allant de 500 000 à 2 millions de livres, 

selon la gravité de l’infraction. 

45. Le Gouvernement a pris plusieurs mesures destinées à protéger les intérêts des 

employés de maison et à s’assurer que nul ne soit soumis à une quelconque forme de travail 

forcé ou obligatoire, via l’adoption d’un contrat-type établissant une relation équilibrée entre 

chaque employé et le chef de famille. Sont également appliqués aux employés de maison des 

critères d’évaluation de leurs compétences et acquis professionnels en vue de la délivrance 

d’un certificat professionnel ayant vocation à être mentionné sur leur carte d’identité 

nationale. Ils ont également la possibilité de bénéficier d’une assurance sociale et de former 

des syndicats pour défendre leurs droits et intérêts, conformément aux dispositions de 

l’article 2 de la loi no 213 de 2017 sur les organisations syndicales de travailleurs. Un projet 



CCPR/C/EGY/5 

12 GE.20-15500 

de loi réglementant l’emploi domestique est en cours d’élaboration par le Gouvernement, 

incluant notamment des dispositions relatives à la formation, aux horaires de travail, aux 

congés, à la rémunération, aux assurances, aux mécanismes d’inspection des logements et 

aux modalités de traitement des plaintes, ainsi que d’autres dispositions tenant compte des 

intérêts des employés de maison et de la spécificité de ce type d’emploi dans le cadre de la 

relation avec les employeurs. 

  Article 9 

46. Les constitutions égyptiennes successives ont consacré les garanties fondamentales 

du droit à la liberté et à la sécurité individuelles en s’inspirant des normes internationales en 

la matière13. De même, les articles 54 et 55 de la Constitution de 2014 disposent qu’en-dehors 

des cas de flagrant délit, nul ne peut être arrêté, fouillé, détenu ou subir une quelconque 

restriction de sa liberté, sauf en vertu d’une décision de justice dûment motivée faisant suite 

à une enquête. Toute personne dont la liberté est restreinte doit être informée, sans délai, des 

raisons de cette mesure, être avertie par écrit de ses droits et immédiatement autorisée à 

contacter ses proches et son avocat, dès la phase de collecte des preuves et à tous les stades 

de l’enquête et du procès. Les officiers de police judiciaire sont en outre tenus de faire 

comparaître les prévenus, après interrogatoire, devant les organes chargés de l’instruction, à 

savoir le ministère public ou le juge d’instruction, dans les vingt-quatre heures suivant 

l’arrestation aux fins de les interroger et de prendre une décision, étant précisé que 

l’interrogatoire ne peut commencer qu’en présence d’un avocat. Si un prévenu n’a pas 

d’avocat, un conseil lui est désigné pour assurer sa défense et toute l’aide nécessaire est 

fournie aux personnes handicapées. Toute personne dont la liberté est restreinte, de même 

que tout tiers, peut intenter un recours devant les tribunaux, lesquels doivent se prononcer 

dans les sept jours à ce sujet. À défaut et au-delà de ce délai, toute personne détenue est 

immédiatement relâchée. En tout état de cause, il est interdit de juger une personne détenue 

pour des infractions passibles d’emprisonnement hors de la présence d’un avocat mandaté ou 

commis d’office. 

47. Afin de promouvoir la liberté et la sécurité individuelles, ainsi que d’autres droits de 

l’homme et libertés fondamentales, l’article 99 de la Constitution dispose ce qui suit : « Toute 

atteinte à la liberté personnelle ou à la vie privée des citoyens et autres droits et libertés 

publics garantis par la Constitution et la loi est une infraction imprescriptible au pénal comme 

au civil. La victime peut engager une action pénale en citation directe. L’État garantit une 

juste indemnisation aux victimes. Le Conseil national des droits de l’homme peut rapporter 

au Procureur général toute violation de ces droits et se porter partie civile à la demande de la 

personne plaignante, de la manière prescrite par la loi. ». 

48. Conformément à l’observation générale no 8 du Comité, la législation comporte de 

nombreuses dispositions garantissant la mise en œuvre des droits à la liberté et à la sécurité 

individuelles inscrits dans la Constitution. En effet, l’article 22 du Code de procédure place 

les officiers de la police judiciaire sous la direction et le contrôle du Procureur général dans 

le cadre de l’exercice de leurs fonctions. Le Procureur général peut exiger l’ouverture d’une 

enquête auprès des autorités compétentes au sujet de tout officier de police judiciaire reconnu 

coupable d’un manquement à ses devoirs ou de négligence et lancer une procédure 

disciplinaire à son encontre, sans préjudice des poursuites pénales susceptibles d’être 

engagées par ailleurs. L’article 34 impose à tout officier de police judiciaire, en cas de 

flagrant délit d’une infraction passible d’un emprisonnement supérieur à trois mois, d’arrêter 

tout suspect présent sur les lieux lorsqu’il existe suffisamment de preuves pour l’inculper. 

49. L’article 36 du même Code met également à la charge des officiers de police judiciaire 

l’obligation de recueillir immédiatement la déposition d’une personne accusée en état 

d’arrestation. Si celle-ci ne parvient pas à prouver son innocence, l’officier doit la déférer 

dans les vingt-quatre heures au procureur compétent, qui est tenu de l’interroger dans un délai 

de vingt-quatre heures, au terme duquel il ordonne sa mise en détention ou sa libération. Les 

directives judiciaires réglementant les activités des membres du parquet imposent au 

personnel des permanences de nuit quotidiennes, ainsi qu’une permanence jour et nuit les 

fins de semaine et les jours fériés. En outre, l’article 40 du Code interdit toute arrestation ou 

détention d’une personne, sauf en vertu d’un mandat délivré par les autorités compétentes et 
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dans les conditions prévues par la loi, en exigeant de traiter chaque individu dans le respect 

dû à sa dignité d’être humain, avec interdiction de lui infliger un quelconque sévices physique 

ou psychologique. De même, l’article 41 interdit d’incarcérer une personne dans des lieux 

autres que ceux prévus à cet effet, impose aux directeurs d’établissements pénitentiaires de 

vérifier l’existence d’un mandat de dépôt signé par l’autorité compétente avant d’accueillir 

quiconque et de ne pas maintenir une personne en détention au-delà de la date indiquée sur 

ledit mandat. 

50. L’article 139 fait obligation d’informer immédiatement toute personne arrêtée ou 

placée en détention provisoire des motifs de cette mesure, ainsi que de son droit de prendre 

contact avec la personne de son choix et de solliciter l’assistance d’un avocat. L’article 42 

accorde aux membres du parquet et aux procureurs et substituts de procureurs près les 

tribunaux de première instance et les Cours d’appel le droit de visiter les établissements 

pénitentiaires situés dans le ressort de leur juridiction pour s’assurer que nul n’y est détenu 

illégalement, ainsi que de consulter et obtenir copie des registres, mandats d’arrêt et de dépôt, 

de s’entretenir avec tout détenu et de recueillir ses plaintes. Pour sa part, l’article 43 accorde 

à tous les détenus le droit de déposer une plainte écrite ou orale auprès du directeur de 

l’établissement et de demander que celle-ci soit transmise au parquet compétent. Le directeur 

doit, sans tarder, accepter les plaintes et les transmettre au parquet après les avoir consignées 

dans le registre des plaintes. Il fait également obligation à quiconque apprend qu’une 

personne est détenue illégalement ou en un lieu non destiné à cet effet d’en aviser un membre 

du parquet, lequel, dès réception de cette information, doit immédiatement se rendre au lieu 

indiqué et ouvrir une enquête à ce sujet. Les articles 124 et 125 disposent pour leur part que 

sauf en cas de flagrant délit ou lorsqu’il existe des motifs sérieux de croire que des preuves 

pourraient être perdues, le juge d’instruction ne peut interroger un suspect ou le confronter à 

d’autres suspects avant que son avocat, s’il en a un, ait été invité à assister à l’interrogatoire 

ou à la confrontation. S’il n’a pas d’avocat, le juge d’instruction doit lui en désigner un 

d’office et l’autoriser à prendre connaissance des faits la veille de l’interrogatoire et, en aucun 

cas, l’accusé ne doit être séparé de son conseil au cours de cette procédure. 

51. La loi no 145 de 2006 portant modification du Code de procédure pénale a introduit 

de nouvelles règles en matière de détention provisoire et posé les conditions nécessaires à 

leur application concernant certaines infractions, de même qu’elle a fixé la durée de cette 

mesure, variable en fonction de la nature de l’infraction. En effet, la durée de la détention 

provisoire ne peut dépasser, au stade de l’enquête préliminaire et au cours de toute les étapes 

d’un procès pénal, le tiers de la durée maximale de la peine privative de liberté, soit six mois 

en cas de délit, dix-huit mois en cas de crime et deux ans si la peine prévue pour l’infraction 

est la réclusion à perpétuité ou la peine capitale. La loi exige que les ordonnances de 

placement en détention provisoire soient délivrées par une autorité ayant compétence à cet 

effet et précise les voies de recours possibles en la matière. Elle prévoit également des 

solutions alternatives visant à réduire le recours à la détention provisoire, en permettant de la 

remplacer par d’autres mesures, comme l’obligation mise à la charge de l’accusé de ne pas 

quitter son domicile ou son lieu de résidence, de se présenter à des moments déterminés dans 

les locaux de la police ou de ne pas se rendre en des lieux déterminés14. En outre, le ministère 

public doit publier les verdicts de non-lieu ou d’abandon des poursuites aux journaux 

officiels, aux frais de l’État, afin d’innocenter définitivement les personnes ayant fait l’objet 

d’une détention provisoire et veiller à ce qu’elles soient indemnisées pour le préjudice causé 

par la détention. 

52. Compte tenu des graves attaques terroristes subies par l’Égypte, de la complexité des 

enquêtes judiciaires dont elles font l’objet, du nombre élevé de suspects impliqués et de leurs 

interconnexions avec d’autres entités internes et externes, la loi no 83 de 2013 portant 

modification du Code de procédure pénale a été promulguée pour permettre à la Cour de 

cassation et aux tribunaux chargés de ces affaires − et non au parquet − d’ordonner la 

détention préventive des accusés précédemment condamnés à mort ou à l’emprisonnement à 

perpétuité, et ce, pendant une durée de quarante-cinq jours renouvelable, indépendamment 

des durées précitées. Il s’agit dans ce cas d’une détention avant jugement qui peut durer tout 

le temps nécessaire à l’examen des éléments de preuve contre les accusés dans ce type de 

procès, afin de permettre à la défense de s’exprimer et d’auditionner les témoins à charge et 

à décharge, dont le nombre a pu atteindre plus de 800 personnes dans certaines affaires. Dans 

le système juridique égyptien, les règles de procédure pénale applicables aux Égyptiens sont 
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identiques à celles applicables aux étrangers, lesquels jouissent même de droits plus étendus 

liés à leur extranéité15. 

53. S’agissant des règles de détention en service psychiatrique, l’article 24 de la loi relative 

à la protection des personnes atteintes de troubles mentaux16 dispose que dès le prononcé, par 

le parquet ou le tribunal, d’une mesure de placement en établissement psychiatrique, le Conseil 

régional de la santé mentale forme une commission composée de trois médecins choisis parmi 

ses membres pour examiner l’état psychologique et mental du détenu, conformément à la 

décision du ministère public ou au jugement. Un rapport d’évaluation de l’état psychologique 

et mental de l’intéressé est ensuite adressé à l’autorité judiciaire17, dans les délais impartis par 

la décision des autorités judiciaires. L’article 25 dispose qu’il ne peut être mis fin à 

l’hospitalisation ni accorder au patient une autorisation de suivre un traitement médical sans 

l’accord de l’autorité judiciaire ayant ordonné son placement. Le patient hospitalisé bénéficie, 

en vertu de décisions ou d’ordonnances judiciaires, de tous les droits reconnus aux malades. 

L’article 26 autorise le directeur de l’établissement à transférer, sous escorte policière, un 

détenu malade vers des hôpitaux spécialisés. 

54. Afin de donner effet à l’article 54 de la Constitution, le Gouvernement a soumis une 

proposition d’amendement du Code de procédure pénale à la Chambre des représentants, 

relative à l’indemnisation de la détention provisoire et introduisant notamment des critères 

d’éligibilité et des procédures d’indemnisation, ainsi que des modalités de détermination du 

montant de celle-ci, en vue de couvrir le préjudice à la fois moral et matériel directement subi 

par toute personne ayant fait l’objet d’une restriction de liberté. 

55. Concernant les garanties relatives à la compatibilité de la législation antiterroriste avec 

les droits garantis par le Pacte, il convient de se reporter aux paragraphes 17 à 19 du présent 

rapport. 

  Article 10 

56. Les constitutions égyptiennes successives ont érigé en règle le principe du traitement 

humain de toute personne privée de liberté. La législation comporte en outre de nombreuses 

garanties reflétant les règles et principes fondamentaux relatifs au traitement des détenus18. 

Ces garanties commencent par l’obligation de mentionner toute information relative aux 

admissions et aux transferts sur les registres d’écrou et les dossiers des détenus. L’article 5 

de la loi no 396 de 1956 régissant les établissements pénitentiaires dispose notamment que 

nul ne peut être emprisonné en l’absence d’un mandat écrit délivré par une autorité 

compétente et que nul ne peut être maintenu en détention au-delà de la date indiquée sur le 

mandat. L’article 6 impose au directeur de chaque établissement pénitentiaire ou au 

fonctionnaire désigné à cette fin de prendre possession, avant l’admission d’un détenu, d’une 

copie de l’ordonnance de mise en détention après apposition de sa signature sur l’accusé de 

réception. De son côté, l’article 7 fait obligation de fournir aux détenus une copie de 

l’ordonnance de mise en détention et de leurs dossiers individuels en cas de transfert vers un 

autre établissement. Pour sa part, l’article 8 exige qu’un résumé de l’ordonnance de mise en 

détention soit inscrit sur le registre d’écrou des détenus, en présence de l’agent ayant exécuté 

le mandat d’amener qui doit y apposer sa signature. L’article 75, tel que modifié par la loi 

no 106 de 2015, souligne que chaque établissement pénitentiaire doit disposer de plusieurs 

registres19, tenus par le chef de l’établissement qui en assure la gestion, le contrôle et la mise 

à jour. L’article 85, tel que modifié par la même loi, autorise le Procureur général et ses 

substituts à visiter à tout moment la plupart des établissements pénitentiaires situés dans le 

ressort de leur juridiction20. 

57. Pour ce qui est de l’accès des détenus aux soins de santé, l’article 33 de la même loi 

dispose que chaque prison centrale ou établissement pénitentiaire doit disposer des services 

d’un ou plusieurs médecins, dont au moins un résidant sur place. L’article 33 bis impose aux 

établissements publics et universitaires de santé de soigner les détenus malades. Pour sa part, 

l’article 36 dispose qu’en cas de diagnostic d’une maladie engageant le pronostic vital d’un 

détenu ou totalement invalidante par un médecin pénitentiaire, ce dernier doit en informer le 

directeur des services de santé de l’établissement afin de soumettre le détenu concerné à un 

examen, mené conjointement avec un médecin légiste, en vue de se prononcer sur sa 
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libération. Une décision de mise en liberté peut alors être prise par l’adjoint du Ministre 

chargé de l’administration pénitentiaire, sur approbation du Procureur général. Le décret 

d’application de la loi21 prévoit également d’autres dispositions garantissant le droit d’accès 

des détenus aux soins de santé. L’article 24 insiste sur la responsabilité du médecin en ce qui 

concerne l’administration de soins de santé aux détenus et la prévention contre les maladies 

infectieuses, le contrôle de quantité et de la qualité des aliments, des vêtements et de la literie, 

ainsi que la vérification de la propreté des ateliers et dortoirs et de l’ensemble de 

l’établissement. L’article 27 met à la charge du médecin pénitentiaire l’obligation d’examiner 

chaque détenu dès son admission, ainsi que celle d’examiner quotidiennement tous les 

détenus malades et, si nécessaire, d’ordonner le transfert de ceux qui se plaignent de leur 

santé vers l’hôpital de la prison, outre l’obligation de rendre visite chaque jour aux détenus 

mis à l’isolement. L’article 31 dispose également que si le médecin estime que la santé d’un 

détenu risque d’être affectée par une mise à l’isolement, par une tâche donnée ou par la nature 

de celle-ci, il doit en aviser par écrit le chef de l’établissement, qui doit se conformer à cet 

avis médical. L’article 34 bis confirme le droit de tout détenu soumis à l’obligation de 

travailler de demander une dispense pour des raisons médicales. 

58. Concernant le droit des détenus aux visites et à la correspondance, l’article 38 de la 

loi pénitentiaire accorde à toute personne condamnée le droit d’envoyer et de recevoir du 

courrier et des appels téléphoniques, ainsi que celui de bénéficier de visites de ses proches 

deux fois par mois. Les mêmes droits sont accordés aux personnes en détention provisoire. 

L’administration pénitentiaire veille à ce que les visiteurs soient bien traités et à ce que des 

salles d’attente et des zones de visite appropriées soient prévues. Selon l’article 40 de la 

même loi, le Procureur général, l’avocat général et l’adjoint du Ministre chargé de 

l’administration pénitentiaire ou son représentant sont habilités, le cas échéant, à accorder 

aux détenus le droit de recevoir la visite de leurs proches hors des horaires habituels de visite. 

Le texte d’application de la loi précitée garantit le droit des détenus aux visites. L’article 60 

accorde à toute personne condamnée à une peine d’emprisonnement correctionnel ou placée 

en détention provisoire le droit de correspondre à tout moment avec ses proches et de recevoir 

des visites tous les jours de la semaine, sauf le vendredi et les jours fériés. L’article 64 accorde 

à toute personne condamnée à une peine privative de liberté le droit d’envoyer quatre (4) 

lettres par mois, à compter de la date de commencement d’exécution de la peine, ainsi que le 

droit de recevoir tout courrier qui lui est destiné. Il accorde également aux proches des 

détenus le droit de leur rendre visite tous les quinze jours, cette possibilité commençant à 

courir un mois après le commencement d’exécution de la peine. L’article 64 bis autorise 

également les personnes condamnées ou en détention provisoire à téléphoner pendant une 

durée maximale de 3 minutes deux fois par mois, à compter de la date à laquelle elles sont 

autorisées à recevoir des visites. Toutes ces dispositions sont conformes au paragraphe 3 de 

l’observation générale no 9 du Comité. L’article 38 bis de la loi pénitentiaire habilite 

également l’adjoint du Ministre chargé de l’administration pénitentiaire à autoriser les 

représentants des ambassades et consulats à rendre visite aux détenus originaires des États 

qu’ils représentent ou dont ils défendent les intérêts et à leur apporter toute l’assistance 

nécessaire, sous réserve de réciprocité. 

59. L’article 13 de la même loi dispose que les détenus doivent être répartis en au moins 

trois catégories, chacune devant en outre bénéficier de conditions de vie et de traitement 

adéquates. L’article 82 bis du règlement intérieur des établissements pénitentiaires impose, 

dans chaque prison, la mise en place d’une commission présidée par le directeur de 

l’établissement ou son représentant, choisi parmi les agents pénitentiaires, composée d’un 

surveillant pénitentiaire, d’un agent d’exécution des peines, d’un agent de détention, d’un 

médecin et d’un travailleur social. Cette commission a pour mission de classer les détenus en 

fonction de divers paramètres, à savoir la nature de l’infraction pour laquelle ils ont été 

condamnés, la durée de leurs peines respectives, leurs antécédents judiciaires et leur degré 

de dangerosité, ainsi que leur âge, leur état de santé et leur statut socioculturel, conformément 

aux dispositions de l’article 2 (par. 2) de l’observation générale no 9 du Comité. 

60. Concernant les conditions de détention des mineurs, l’article 112 de la loi no 12 de 

1996 portant promulgation du Code de l’enfant22 interdit de détenir ou d’emprisonner en un 

même lieu un enfant avec des adultes, les conditions de détention devant être déterminées 

selon l’âge, le sexe et la nature du délit. Tout fonctionnaire public ou agent chargé d’une 

mission d’intérêt général qui place en détention ou emprisonne en un même lieu un mineur 
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en compagnie d’un ou de plusieurs adultes est passible d’un emprisonnement de trois mois à 

deux ans et/ou d’une amende de 1 000 à 5 000 livres. Le règlement intérieur des 

établissements pénitentiaires pour mineurs impose la présence d’un travailleur social 

24 heures sur 24, afin d’assurer la prise en charge des mineurs placés en centres sociaux 

spécialisés, ainsi que le suivi de leur situation et le signalement de tout abus aux autorités 

concernées. Un dispositif de surveillance visuelle est en outre installé pour prévenir tout acte 

répréhensible et en punir le ou les auteurs, le cas échéant. 

61. Pour ce qui est des sanctions disciplinaires applicables aux détenus, aucune n’inclut 

de châtiments corporels et l’article 43 de la loi pénitentiaire les limite à ce qui suit : 

a) l’avertissement ; b) la privation de tout ou partie des privilèges accordés, pendant une 

durée maximale de trente jours ; c) le sursis à exécution de la décision de passage de la 

personne détenue à une catégorie supérieure, pendant une durée n’excédant pas six mois 

s’agissant des détenus condamnés à une peine d’emprisonnement à temps et pouvant aller 

jusqu’à une année concernant les détenus condamnés à la réclusion à perpétuité ou à des 

peines aggravées : d) la rétrogradation de la personne détenue dans une catégorie inférieure, 

pendant une durée n’excédant pas six mois s’agissant des détenus condamnés à une peine 

d’emprisonnement à temps et pouvant aller jusqu’à une année concernant les détenus 

condamnés à la réclusion à perpétuité ou à des peines aggravées ; e) la mise à l’isolement 

cellulaire pendant une période n’excédant pas trente jours ; et f) la détention dans une cellule 

sous haute surveillance pendant une période n’excédant pas six mois s’agissant des détenus 

âgés de 18 à 60 ans. 

62. L’article 44 de la même loi autorise également l’autorité compétente, à savoir le 

directeur d’établissement, à appliquer les sanctions suivantes : a) l’avertissement ; b) la 

privation d’une partie des privilèges prévus au profit de la catégorie à laquelle appartient le 

détenu ; c) le sursis à exécution de la décision de passage de la personne détenue à une catégorie 

supérieure, pendant une durée n’excédant pas trois mois s’agissant des détenus condamnés à la 

réclusion à perpétuité ou à des peines aggravées et pouvant aller jusqu’à un mois concernant 

les détenus condamnés à une peine d’emprisonnement à temps ou à une peine 

d’emprisonnement assortie de travaux ; et d) la mise à l’isolement cellulaire pendant une durée 

maximale de quinze jours. Ces peines s’appliquent après information du détenu quant aux 

manquements qui lui sont reprochés, audition de ses déclarations et octroi de toutes les garanties 

de la défense. Les décisions rendues par le directeur de l’établissement pénitentiaire sont ensuite 

définitives. Les autres sanctions ne peuvent être imposées que par l’adjoint du Ministre de 

l’intérieur chargé de l’administration pénitentiaire, à la demande du directeur de 

l’établissement, sur la base d’un procès-verbal mentionnant les déclarations du détenu, le 

plaidoyer de la défense et les témoignages. 

63. Le même texte définit les règles à observer lors de l’application des sanctions. Ainsi, 

selon son article 45 : « Toutes les sanctions prononcées contre les détenus doivent être 

consignées dans des registres prévus à cet effet. ». L’article 46 impose au chef de chaque 

établissement pénitentiaire d’informer immédiatement l’adjoint du Ministre chargé de 

l’administration pénitentiaire, le directeur de la sécurité et le ministère public de toute 

agitation, insurrection collective ou grève de la faim menée par des prisonniers, ainsi que de 

toutes les mesures prises par l’administration pénitentiaire à ce sujet. L’article 47 dispose que 

l’exécution de toute sanction disciplinaire prononcée conformément à la présente loi ne peut 

avoir lieu au-delà de la date prévue pour la libération du détenu, telle que fixée par une 

décision de justice. Aux termes de l’article 48 : « En matière de discipline, les personnes 

placées en détention provisoire bénéficient du même traitement que celui réservé aux 

personnes condamnées à une peine d’emprisonnement à temps, sauf pour ce qui est de leur 

transfert vers une prison de haute sécurité, qui ne peut leur être imposé à titre de sanction. ». 

64. La mise à l’isolement, en tant que sanction disciplinaire, est exceptionnelle et limitée 

dans le temps. La loi entoure de plusieurs garanties le recours à une telle mesure, qui est 

considérée comme la sanction disciplinaire la plus sévère susceptible d’être imposée à un 

détenu. Ainsi, seul le directeur de l’établissement peut imposer cette sanction à un détenu en 

cas de manquement grave de sa part aux obligations mises à sa charge par la loi pénitentiaire 

et ses textes d’application, notification des accusations portées contre lui et octroi de la 

possibilité de se défendre. La décision de mise à l’isolement susceptible d’être prononcée par 

l’administration pénitentiaire peut aller jusqu’à quinze jours, sans dépasser trente jours au 
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total. Conformément aux dispositions de l’article 45 de la loi pénitentiaire, les sanctions 

disciplinaires doivent être consignées dans un registre spécial, qui peut être consulté par les 

magistrats et les membres du parquet lors de l’inspection des prisons. Conformément aux 

dispositions de l’article 39 de la même loi, l’isolement cellulaire ne peut être invoqué comme 

prétexte pour empêcher un détenu de s’entretenir avec son avocat. Conformément aux 

dispositions de l’article 31 du règlement intérieur des établissements pénitentiaires, la 

sanction doit être levée si le médecin estime que la santé du détenu est affectée par sa mise à 

l’isolement. Le médecin doit en effet informer par écrit le chef de l’établissement 

pénitentiaire de l’état du détenu et lui enjoindre d’adopter des mesures destinées à y remédier, 

auxquelles il doit alors recourir. En outre, tout détenu mis à l’isolement peut porter plainte 

contre toute violation de ses droits et former un recours devant la justice administrative, 

conformément à la législation en vigueur. 

65. Il convient de noter que la loi pénitentiaire et ses textes d’application établissent une 

distinction entre la mise à l’isolement − solitary confinement − en tant que sanction 

disciplinaire, telle que décrite ci-dessus, et le maintien d’un détenu en cellule individuelle en 

tant que modalité d’hébergement appliquée pour des raisons particulières tenant à son état de 

santé ou à son âge avancé, afin qu’il puisse faire l’objet d’un suivi et bénéficier de toutes les 

prestations de services dont il a besoin, des meilleurs soins de santé et de conditions de vie 

améliorées. Le placement en cellule individuelle n’est donc pas considéré comme une 

sanction disciplinaire et ne porte pas atteinte aux droits des détenus concernés, qui continuent 

de bénéficier de tous leurs droits et des mêmes services que ceux dispensés à tous les 

autres détenus. 

66. Concernant les règles régissant le traitement et la séparation des personnes placées en 

détention provisoire des personnes condamnées et conformément à l’obligation posée par 

l’article 96 de la Constitution de protéger les prévenus, ainsi qu’aux dispositions de l’article 

1 (par. 2) de l’observation générale no 9 du Comité, l’article 14 de la loi pénitentiaire dispose 

que les prévenus en détention provisoire doivent être placés dans des locaux séparés de ceux 

dans lesquels se trouvent les personnes condamnées et autorisés à séjourner dans une cellule 

meublée. La loi prévoit également un traitement distinct des prévenus et des condamnés, en 

accordant divers privilèges aux premiers23. 

67. Le Ministère de l’intérieur a pris une série de mesures visant la réinsertion des 

prisonniers, dont l’aménagement de locaux au profit de ceux inscrits aux différents cycles de 

l’enseignement en vue d’instaurer un environnement propice à l’étude, complété par la mise 

à disposition de manuels et de fournitures scolaires destinés à ces différents cycles, ainsi 

qu’au profit des détenus bénéficiant de cours d’alphabétisation. Il a également formé des 

jurys destinés à évaluer les épreuves spéciales organisées au sein des établissements 

pénitentiaires, en collaboration avec le Ministère de l’éducation et de l’enseignement 

technique, les facultés et les instituts. Il coordonne également son action avec celle de 

l’Académie des recherches islamiques et les directions des Awkafs, en vue d’organiser des 

séminaires mensuels dans les prisons ; de même qu’avec les différents évêchés et patriarcats 

régionaux, dans le but de désigner des prêtres chargés de dispenser des cours d’instruction 

religieuse aux détenus de confession chrétienne et de célébrer des offices religieux à leur 

intention. En outre, deux écoles secondaires dispensant une formation technique, situées à 

proximité des prisons d’Al-Minya et de Gamasa, ont ouvert leurs portes en 2018/19 et 

accueilli depuis cette date 7 289 élèves détenus de tous niveaux. D’autre part, des pensions 

et aides d’une valeur totale de 298 371 034 livres ont été octroyées à 66 391 familles et 

enfants de détenus entre 2015 et mars 2019. En outre, 47 337 bourses d’études, d’un montant 

19 606 560 livres, ont été octroyées aux enfants de prisonniers au cours de la même période. 

Des programmes de réinsertion des détenus ont été mis en place pour assurer leur formation 

à divers métiers, ainsi qu’une rémunération leur permettant de subvenir aux besoins de leur 

famille et d’initier des projets productifs à leur libération. Les bibliothèques des 

établissements pénitentiaires ont été enrichies de 95 947 ouvrages. 

68. Les établissements pénitentiaires et les centres de protection sociale offrent divers 

programmes et services de réinsertion aux détenus mineurs, ainsi que des soins de santé. Ces 

établissements disposent d’infirmeries où les mineurs bénéficient d’examens médicaux 

périodiques et reçoivent les traitements dont ils ont besoin, des salles isolées étant prévues 

pour le traitement des maladies infectieuses. Des services éducatifs sont également proposés 
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aux élèves détenus et des examens organisés sous la supervision des jurys formés en 

collaboration avec le Ministère de l’éducation ou avec les districts scolaires dont relèvent les 

écoles partenaires. L’État prend en charge les frais de scolarité et le coût des fournitures 

scolaires et assure aux jeunes placés en établissements pénitentiaires et centres de protection 

sociale une formation aux métiers de l’artisanat dès qu’ils atteignent l’âge légal prescrit à cette 

fin, afin de faciliter leur insertion sur le marché du travail une fois leur peine purgée. Des 

activités sociales, religieuses, sportives, culturelles et récréatives sont également proposées aux 

mineurs afin d’orienter leur comportement vers la conformité aux valeurs et traditions sociales. 

Ces activités incluent des concours et compétitions, des visites de sites archéologiques et 

récréatifs, la fourniture quotidienne de journaux, magazines hebdomadaires, livres et autres 

publications, ainsi que la possibilité de s’adonner aux passe-temps de leur choix. 

69. L’article 56 de la Constitution soumet les prisons et autres lieux de détention au 

contrôle de la justice, comme le confirment l’article 42 du Code de procédure pénale, l’article 

85 de la loi pénitentiaire et l’article 27 de la loi sur l’autorité judiciaire. En effet, les magistrats 

du siège et du parquet, en tant qu’instances indépendantes, sont chargés de superviser et 

d’inspecter les prisons et autres lieux de détention, ainsi que les établissements correctionnels 

et pénitentiaires, de veiller à l’application des lois et au prononcé des sanctions adéquates en 

cas d’irrespect, de recevoir les plaintes des prisonniers et d’examiner tous les dossiers et 

registres pénitentiaires. Les articles 1747 à 1750 des directives judiciaire régissant le 

fonctionnement du parquet imposent aux avocats généraux auprès des tribunaux de grande 

instance, ou à leurs représentants, ainsi qu’aux présidents des tribunaux correctionnels, 

d’inspecter les prisons générales et les prisons centrales placées sous leur juridiction au moins 

une fois par mois sans préavis, de consulter les registres pénitentiaires, de vérifier la légalité 

des mandats d’arrêt et de dépôt et de recevoir toute plainte émanant des détenus. Depuis 

2017, les juges et procureurs ont effectué 124 visites auprès des prisons. 

70. Le Conseil national des droits de l’homme a été créé en 2003 en tant que mécanisme 

national indépendant24 chargé de promouvoir et de protéger les droits de l’homme, 

conformément à la Constitution et aux instruments internationaux et régionaux relatifs aux 

droits de l’homme ratifiés par l’Égypte. Conformément aux dispositions de l’article 3 de la 

loi relative à sa création, le Conseil est habilité à recevoir les plaintes et à les examiner, puis 

à transmettre celles qu’il juge fondées aux autorités compétentes, à les traiter en collaboration 

avec lesdites autorités et à diffuser et promouvoir la culture des droits de l’homme parmi les 

citoyens. Conformément à l’article 214 de la Constitution, aux Principes de Paris relatifs aux 

institutions nationales des droits de l’homme et aux propositions et recommandations du 

Conseil national lui-même, le texte de création de cette instance a été modifié par la loi no 197 

de 2017 dans le sens de l’affirmation de son indépendance au cours de l’accomplissement de 

ses missions, de la détermination de ses modalités de constitution et de fonctionnement, de 

son autonomie budgétaire25 et de l’octroi au profit de ses membres du droit de visiter les 

prisons et autres lieux de détention afin de s’assurer que les prisonniers sont bien traités et 

jouissent pleinement de leurs droits, incluant la rédaction d’un rapport à l’issue de chaque 

visite, assorti d’observations et de recommandations. La Commission des droits de l’homme 

de la Chambre des représentants se rend également régulièrement dans les prisons. De 2017 

jusqu’à la date d’achèvement du présent rapport, la Commission et les institutions nationales 

des droits de l’homme ont effectué 12 visites auprès des établissements pénitentiaires. 

71. Afin de garantir l’accès des détenus à des voies de recours, la loi accorde à toute 

personne le droit de porter plainte, chaque doléance devant en outre faire l’objet d’une 

enquête rapide et impartiale. La loi assure également la protection des plaignants et des 

témoins contre tous mauvais traitements ou intimidation, sachant que l’article 25 du Code de 

procédure pénale, tel que modifié, autorise quiconque ayant eu connaissance d’une infraction 

à la signaler au ministère public ou à un officier de police judiciaire. L’article 43 affirme le 

droit de quiconque apprend qu’une personne est détenue illégalement ou en un lieu non 

destiné à cet effet de porter plainte auprès du ministère public. Pour sa part, l’article 26 met 

à la charge de tout fonctionnaire ou agent public l’obligation de signaler toute infraction dont 

il a eu connaissance dans le cadre de l’exercice de ses fonctions ou en raison de celles-ci. Au 

cours de la période considérée, de nombreuses modifications législatives ont été apportées 

afin d’assurer la protection des droits de l’homme sous tous leurs aspects et de veiller à ce 

que toutes les personnes privées de liberté soient traitées avec humanité26. 
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72. Il convient d’ajouter à ce qui précède les dispositions du Code de procédure pénale 

qui imposent aux organes chargés de l’instruction d’enquêter sur toute infraction qualifiée de 

crime, conformément aux dispositions de la loi. De plus, bien que la loi n’impose pas 

l’ouverture d’une enquête au sujet des infractions constitutives de délits ou de contraventions, 

cette obligation est posée par les directives judiciaires régissant le fonctionnement du 

parquet27 et concerne toutes les infractions (contraventions, délits et crimes) impliquant des 

officiers de police lorsqu’elles sont commises dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions 

ou en raison de celles-ci, ou si elles portent sur des incidents ayant eu lieu dans les prisons. 

En cas de plainte contre un agent pénitentiaire, les mêmes instructions imposent aux membres 

du parquet de se rendre sur le lieu de détention pour procéder sans délai à une enquête. 

73. Un département des droits de l’homme chargé de recevoir les plaintes, 

communications et rapports relatifs aux droits de l’homme a été créé et rattaché au Bureau 

du Procureur général par la décision no 2034 de 2017. Les plaintes sont examinées et étudiées 

et celles dont le bien-fondé est établi font l’objet d’une enquête et sont transmises à tous les 

parquets compétents pour qu’ils prennent les mesures nécessaires, après soumission au 

Procureur général. Le Département assure également le suivi de toutes les affaires relatives 

aux droits de l’homme instruites par le parquet. De sa création à septembre 2019, le 

Département a reçu 2 249 communications, dont 662 émanant d’organismes 

gouvernementaux, 765 de citoyens par l’intermédiaire des réseaux sociaux, 174 du Conseil 

national des droits de l’homme, 515 du Conseil national de l’enfance et de la maternité, 61 

reçues directement par le département et 72 en provenance des parquets territorialement 

compétents. Quelque 1 986 communications ont fait l’objet d’un examen et d’une enquête et 

263 sont en cours d’examen. 

74. Le Ministère de l’intérieur a également créé une direction des droits de l’homme 

chargée de veiller au respect des lois, de la Constitution et des instruments internationaux 

relatifs aux droits de l’homme par les officiers et agents dans le cadre de l’exercice de leurs 

fonctions, ainsi que de recevoir les plaintes des citoyens concernant toute allégation de 

violation des droits de l’homme. À son tour, cette direction a mis en place un bureau des 

droits de l’homme dans chaque poste de police et l’a chargé de superviser les services des 

forces de l’ordre, de vérifier que les citoyens sont bien traités par les officiers et agents, ainsi 

que de recevoir les plaintes et de prendre des mesures rapides pour les résoudre. 

75. En vue de sensibiliser les forces de l’ordre à la culture des droits de l’homme via la 

formation et l’éducation, l’enseignement de ces disciplines fait désormais partie intégrante 

des programmes de l’Académie de police, en tant que matières de base faisant l’objet d’un 

examen obligatoire, le but étant d’assurer un ancrage de ces valeurs parmi les élèves. Un 

« Diplôme en droits de l’homme et relations communautaires » a en outre été créé au niveau 

du cycle d’études supérieures de l’Académie. Un cours intitulé « droits de l’homme − 

enseignement approfondi » fait également partie des matières obligatoires enseignées dans le 

cadre des cursus diplômants de l’Académie. Les élèves de l’Académie ont soutenu 41 thèses 

de doctorat en matière de droits de l’homme, 14 autres thèses sont en cours de rédaction et 

104 mémoires de recherche ont été élaborés dans ce domaine par les élèves officiers. Le 

Ministère de l’intérieur a également publié des brochures de vulgarisation des droits de 

l’homme, qu’il a diffusées auprès des agents et officiers de police. De 2015 à 2018, le 

Ministère a aussi organisé 139 sessions de formation spécialisées à l’intention des officiers, 

traitant de tous les aspects relatifs aux droits de l’homme, ainsi que 2 796 sessions de 

formation à l’intention des agents et du personnel civil du Ministère visant le renforcement 

de leurs capacités en sciences humaines et sociales, incluant des conférences spécialisées 

dans le domaine des droits de l’homme. En outre, 462 conférences portant sur les différentes 

questions relatives aux droits de l’homme ont également été organisées. Des sessions de 

formation ont également été organisées à l’intention des officiers et du personnel des 

établissements pénitentiaires et des centres de protection sociale concernant le traitement des 

détenus, des mineurs et des femmes en détention, sachant que 100 sessions de ce type ont été 

organisées de 2016 à 2019. De plus, un protocole de coopération entre la Direction des droits 

de l’homme du Ministère de l’intérieur et le Conseil national des droits de l’homme a été 

signé en mars 2017, dans le cadre duquel 10 sessions de formation aux droits de l’homme au 

cours des opérations de police ont été organisées à l’intention de 300 officiers des postes et 

commissariats de police, afin de les familiariser avec les obligations posées par la 

Constitution, les lois et les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme. De 
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même, un Institut de recherche criminelle et de formation a été créé en 2015 auprès du 

ministère public. Dès sa création, cet établissement a organisé des sessions de formation de 

base et spécialisées portant sur les garanties procédurales applicables lors des investigations 

relatives à tous les types d’infractions, dont ont bénéficié 1 180 personnes de 2017 à ce jour. 

76. Le Gouvernement a élaboré un plan visant à créer, rénover et agrandir les 

établissements pénitentiaires afin de pallier la surpopulation carcérale, conformément aux 

recommandations du ministère public, de la Commission des droits de l’homme de la 

Chambre des représentants et du Conseil national des droits de l’homme, le but étant de 

préserver la dignité et la santé des prisonniers. Il a également réaménagé les cellules pour 

améliorer la santé des détenus, tout en continuant à agir dans le sens d’une réduction de la 

population carcérale au moyen de différents dispositifs28. 

77. Il résulte de ce qui précède que le système juridique égyptien comporte des normes, 

règlements et instructions régissant le traitement des personnes privées de liberté qui, dans 

leur ensemble, reflètent les Règles minima pour le traitement des détenus et l’Ensemble des 

Principes pour la protection de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de 

détention ou d’emprisonnement, dans la mesure où ces textes visent à prévenir toutes les 

formes de torture et de mauvais traitements, tout en veillant à ce que les prisons et autres 

lieux de détention, ainsi que les établissements correctionnels et pénitentiaires, fassent l’objet 

de surveillance et d’inspections. 

  Article 11 

78. Aucune disposition de la législation égyptienne ne permet d’emprisonner une 

personne pour la seule raison qu’elle n’est pas en mesure d’exécuter une obligation 

contractuelle. Aucune sanction n’est en effet prévue en cas de manquement à une obligation 

contractuelle, sauf si cette défaillance s’accompagne de fraude ou de dol ou prend la forme 

d’une autre infraction, comme l’abus de confiance ou le vol, conformément à l’article 11 du 

Pacte. La Haute Cour constitutionnelle a confirmé dans plusieurs arrêts la compatibilité de la 

législation nationale avec les dispositions de cet article29. En outre, l’Égypte a adhéré en 2019 

à la Charte arabe des droits de l’homme, dont l’article 18 reprend le même principe. 

  Article 12 

79. Fondées sur la conviction que les libertés de circulation et de résidence sont des droits 

universels dont l’exercice doit être garanti à tous les citoyens, dont la restriction ne peut être 

envisagée que pour des motifs légitimes et dont la violation constitue une atteinte à la liberté 

individuelle des citoyens, les constitutions égyptiennes successives se sont efforcées de 

veiller à la protection de ces libertés. Ainsi, l’article 62 de la Constitution de 2014 dispose 

que la liberté de circulation, de résidence et de migration est garantie et qu’aucun citoyen ne 

peut être expulsé du territoire de l’État ou empêché d’y retourner. L’interdiction de quitter le 

territoire de l’État, l’assignation à résidence et l’interdiction de résider en un lieu déterminé 

ne peuvent être ordonnées qu’en vertu d’une décision de justice dûment motivée, pendant 

une durée limitée et dans les circonstances prévues par la loi. Pour sa part, l’article 63 de la 

Constitution interdit le déplacement forcé et arbitraire de citoyens dans toutes ses formes et 

manifestations, la violation de cette disposition étant considérée comme une infraction 

imprescriptible. L’article 91 accorde l’asile politique à tout étranger persécuté pour avoir 

défendu les intérêts des peuples, les droits de l’homme, la paix ou la justice et interdit 

l’extradition des réfugiés politiques. 

80. En application de l’interdiction posée par l’article 62 de la Constitution, le législateur 

égyptien a promulgué la loi no 97 de 2015 modifiant la loi sur l’enrichissement illicite et la 

loi no 175 de 2018 sur la lutte contre la cybercriminalité, qui autorisent les services 

d’investigation compétents, en présence d’éléments de preuve suffisants d’une violation de 

leurs dispositions, à interdire la sortie du territoire d’un prévenu ou à inscrire son nom sur la 

liste des personnes devant être contrôlées à leur entrée en Égypte, avec préservation du droit 

dudit prévenu de contester une telle décision devant la juridiction compétente. 
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81. La Chambre des représentants examine actuellement des amendements au Code de 

procédure pénale proposés par le Gouvernement, qui visent à encadrer l’adoption des 

décisions d’interdiction de voyager en présence d’éléments de preuve suffisants d’une 

infraction ou d’une tentative d’infraction. Selon ces propositions, une telle interdiction 

devrait faire l’objet d’une décision de justice motivée, limitée dans le temps et assortie du 

droit de former un recours devant la juridiction compétente. En outre, elle devrait expirer au 

terme d’un délai de deux ans à compter de la date de la décision de justice ou par suite d’un 

abandon des poursuites pénales ou d’un acquittement, selon que l’un ou l’autre événement 

survient en premier lieu. 

82. Conformément aux obligations qui lui incombent en vertu de la Convention 

internationale relative au statut des réfugiés de 1951, l’Égypte collabore avec le bureau du 

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), qui procède à 

l’enregistrement des réfugiés et des demandeurs d’asile sur la base de l’accord signé en 1954 

entre les deux parties. L’Égypte garantit aux réfugiés et aux demandeurs d’asile 

l’hébergement et la liberté de circulation. En 2018, 12 centres ont été aménagés dans diverses 

provinces en vue de fournir des services aux réfugiés et aux nouveaux arrivants. Le nombre 

total d’élèves réfugiés s’élève à 71 851, sans compter les Syriens qui ont accès aux écoles 

publiques dans les mêmes conditions que les Égyptiens. La collaboration avec le bureau du 

HCR inclut la mise à disposition de travailleurs sociaux chargés de s’occuper des enfants non 

accompagnés et de s’assurer qu’ils ont accès aux services de base. Actuellement, 250 000 

réfugiés et demandeurs d’asile de 55 nationalités différentes sont enregistrés auprès du HCR 

et on compte environ 5 millions de personnes supplémentaires, dont la plupart ont fui les 

conflits armés dans les pays voisins, qui n’ont pas demandé l’asile dans la mesure où elles se 

sont bien intégrées dans la société, étant donné qu’elles ne sont pas parquées dans des camps 

et bénéficient gratuitement de tous les services de base offerts aux Égyptiens. 

83. L’Égypte souligne qu’il est important de respecter le principe du partage de la charge 

que représente l’accueil des réfugiés. Elle estime que les solutions à court terme fondées sur 

l’assistance sont insuffisantes et qu’il convient de remédier de manière durable aux causes 

de ce phénomène, en privilégiant une approche globale fondée sur le développement et pas 

uniquement sur les questions de sécurité. Conformément à l’engagement qui est le sien au 

titre de la Convention de 1969 régissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en 

Afrique et de la collaboration instituée par le Cadre de politique migratoire pour l’Afrique, 

l’Égypte participe à des mécanismes régionaux, tels que le Processus de Khartoum (initiative 

de l’Union africaine sur la traite des êtres humains et le trafic de migrants dans la Corne de 

l’Afrique) et le mécanisme consultatif sur la migration de la Ligue des États arabes. Elle 

contribue également à des actions à l’échelle internationale, comme le Sommet de La Valette 

et la rédaction du pacte mondial sur les réfugiés et du Pacte mondial pour des migrations 

sûres, ordonnées et régulières (2018). 

84. Il convient de se reporter à ce qui a été indiqué dans l’introduction du présent rapport 

au sujet de l’adhésion de l’Égypte, au cours de la période considérée, à la Convention des 

Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et à son Protocole additionnel 

contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, ainsi qu’à la Convention arabe relative 

à la lutte contre la criminalité transnationale organisée. Conformément aux engagements 

internationaux qu’elle a pris au titre de ces instruments, l’Égypte a promulgué la loi no 82 de 

2016 sur la lutte contre le trafic de migrants en vue de lutter contre les groupes impliqués dans 

de telles infractions. Le texte incrimine la création de tels groupes et la participation à leurs 

activités, ainsi que toutes les formes de trafic illicite de migrants. Il prévoit des peines 

privatives de liberté, dont le degré est fonction des circonstances de l’infraction, et protège les 

migrants victimes du trafic illicite en reconnaissant leur droit au retour volontaire et celui de 

prendre contact avec leur représentation diplomatique. La loi accorde également au Conseil 

national de l’enfance et de la maternité le statut de représentant légal des enfants non 

accompagnés dont la famille ou les représentants légaux restent introuvables. Elle impose à 

l’État d’adopter toute mesure appropriée visant à protéger les droits des migrants pendant les 

procédures d’instruction et d’enquête et de les informer de leur droit à une assistance juridique, 

en accordant une attention particulière aux femmes et aux enfants et en garantissant l’égalité 

entre Égyptiens et étrangers concernant l’exercice de tous ces droits. En outre, compte tenu de 

la dimension sociale des mesures de lutte contre l’immigration clandestine, la loi a porté 

création d’un fonds consacré à cette lutte et à la protection des migrants et des témoins. 
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85. Sur la base de la loi précitée, une commission de coordination nationale a été créée en 

2017 pour combattre et prévenir l’immigration illégale et le trafic d’êtres humains, 

coordonner les politiques, plans et programmes, ainsi que prendre en charge les migrants 

faisant l’objet d’un tel trafic et protéger les témoins, conformément aux obligations 

internationales découlant des accords internationaux bilatéraux et multilatéraux en vigueur 

en Égypte. Dès sa mise en place, la Commission a lancé la Stratégie nationale de lutte contre 

l’immigration clandestine (2016-2026), en vue de promouvoir la collaboration entre le 

Gouvernement et les acteurs non gouvernementaux, régionaux et internationaux concernés, 

de renforcer l’information ciblée et de sensibiliser le public, de mobiliser les ressources 

nécessaires et de renforcer le cadre législatif et les efforts destinés à combattre ce phénomène, 

tout en privilégiant le développement et les voies de migration régulières. La Commission a 

également mené plusieurs enquêtes sociales et de terrain afin d’identifier les principales 

province constituant les lieux de départ d’une immigration clandestine de jeunes et d’enfants 

non accompagnés et de mieux les cibler lors de la mise en œuvre de la Stratégie et des 

activités de sensibilisation communautaire menées en collaboration avec la société civile. Il 

convient de noter que le premier plan d’action de mise en œuvre de la stratégie a été achevé, 

tandis que le deuxième a été lancé en 2020. Grâce à ces efforts, aucune embarcation 

transportant des migrants irréguliers n’a quitté les côtes égyptiennes depuis septembre 2016. 

  Article 13 

86. La loi no 89 de 1960 relative à l’entrée et au séjour des étrangers en Égypte fixe les 

conditions et procédures applicables en la matière. Aux termes de cette loi, un étranger 

titulaire d’un permis de séjour spécial ne peut être expulsé, sauf si sa présence constitue une 

menace pour la sécurité intérieure ou extérieure de l’État, l’économie nationale, la santé 

publique, la morale publique, l’ordre public ou la tranquillité publique. Les décisions 

d’expulsion sont soumises à diverses règles procédurales et ne peuvent être prononcées que 

sur la base d’une étude de chaque cas particulier, visant à déterminer les raisons objectives 

et juridiques permettant de justifier leur adoption. L’intéressé est convoqué, interrogé et 

invité à fournir les éclaircissements nécessaires en présence d’un avocat, d’un représentant 

de son ambassade et d’un interprète. La décision d’expulsion est prise par le Ministre de 

l’intérieur après approbation d’un comité composé de représentants des organismes 

gouvernementaux concernés. En tout état de cause, la décision peut faire l’objet d’un recours 

en annulation devant le Conseil d’État. Un sursis à l’exécution de la mesure d’expulsion peut 

également être sollicité. 

  Article 14 

87. S’inspirant des normes convenues au niveau international, les constitutions 

égyptiennes successives, notamment celle de 2014, consacrent les garanties fondamentales 

d’un procès équitable. L’article 94 dispose ce qui suit : « La primauté de la loi est le 

fondement sur lequel repose l’exercice des pouvoirs au sein de L’État. L’État est soumis à la 

loi et l’indépendance, l’immunité et l’impartialité de la magistrature constituent des garanties 

fondamentales pour la protection des droits et libertés. ». L’article 184 affirme que le pouvoir 

judiciaire est indépendant et qu’il est exercé par les tribunaux de différents types et degrés, 

lesquels rendent leurs décisions conformément à la loi. La compétence des tribunaux est 

définie par la loi et toute ingérence dans les affaires de la justice ou les procès est une 

infraction imprescriptible. L’article 185 reconnaît à chaque instance ou organisme judiciaire 

une autonomie administrative et budgétaire. Les institutions judiciaires sont consultées au 

sujet des projets de loi ayant vocation à régir leurs activités. L’article 186 affirme que les 

magistrats sont indépendants et inamovibles, qu’ils ne sont soumis dans l’exercice de leurs 

fonctions qu’à l’autorité de la loi et qu’ils sont égaux en droits et en devoirs. La loi définit 

les conditions et modalités de nomination, de détachement, de retraite et de discipline des 

magistrats. L’article 189 dispose que le parquet fait partie intégrante de l’ordre judiciaire et 

qu’il est chargé de mener les investigations, de mettre en mouvement l’action publique et 

d’instruire les affaires pénales. Ses membres bénéficient de toutes les garanties d’intégrité, 

d’indépendance et de neutralité au cours de toutes les phases de poursuite et d’enquête. 
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L’article 302 du Code de procédure pénale dispose que les juges statuent en toute 

indépendance selon leur intime conviction. 

88. Le cadre constitutionnel et juridique offre de nombreuses garanties d’un procès 

équitable. L’article 54 de la Constitution dispose que toute personne dont la liberté est 

restreinte doit être informée sans délai des raisons de cette mesure, être avertie par écrit de 

ses droits, autorisée à contacter ses proches et son avocat immédiatement au cours de la phase 

de collecte des preuves et à tous les stades de l’enquête et du procès. Le même article accorde 

à l’accusé le droit de solliciter l’assistance d’un conseil pour le défendre au cours du procès 

et, s’il n’a pas mandaté un avocat, le tribunal doit lui en désigner un d’office. L’article 55 

souligne que tous les propos, déclarations ou aveux obtenus sous la torture sont réputés nuls 

et non avenus. L’article 95 consacre le principe de l’individualisation des peines et de la 

non-rétroactivité de la loi pénale30. L’article 96 consacre le principe de la présomption 

d’innocence du prévenu jusqu’à l’établissement de sa culpabilité dans le cadre d’un procès 

équitable lui assurant toutes les garanties nécessaires à sa défense. L’article 97 dispose que 

le droit d’ester en justice est protégé et garanti au profit de tous : l’État assure aux justiciables 

l’accès aux organes judiciaires et veille au règlement rapide des litiges. Aucune mesure ou 

décision administrative n’est immunisée contre un éventuel contrôle juridictionnel. Le même 

article affirme que nul ne peut être soustrait à son juge naturel et que les tribunaux 

d’exception sont interdits. L’article 98 reconnaît les droits de la défense31, notamment le droit 

de l’accusé et de son avocat de demander toute mesure d’enquête permettant de prouver 

l’innocence d’un prévenu, d’entendre les dépositions des témoins et des experts, de mener 

des investigations et de présenter des plaidoiries orales et écrites32. 

89. L’article 187 de la Constitution pose le principe du caractère public des audiences en 

ces termes : « Les audiences des tribunaux sont publiques, sauf si le tribunal ordonne le huis 

clos, pour des considérations liées à l’ordre public ou à la morale. Dans tous les cas, le verdict 

est prononcé en séance publique. ». Ce principe est confirmé par l’article 18 de la loi no 46 

de 1972 sur le pouvoir judiciaire et par l’article 268 du Code de procédure pénale. L’article 

19 de la loi sur le pouvoir judiciaire garantit le droit de bénéficier des services d’un interprète. 

Le Code de procédure pénale impose la tenue de plaidoiries orales devant les tribunaux, 

auxquels il incombe de clôturer l’instruction et de superviser l’accomplissement des 

procédures, d’entendre les plaidoyers à charge et à décharge et de tenir compte uniquement 

des éléments de preuve produits au cours des audiences. 

90. La loi consacre le principe du caractère contradictoire des procédures. L’accusé doit 

être présent au procès et être confronté à tous les éléments de preuve retenus contre lui afin 

de pouvoir les réfuter ou les confirmer, le cas échéant. Le Code de procédure pénale 

réglemente les voies de recours contre les jugements rendus en matière pénale, qui peuvent 

faire l’objet d’appel ou de cassation. En matière de délits, les jugements rendus par 

contumace peuvent également faire l’objet d’une opposition devant le tribunal de première 

instance ou la cour d’appel. En matière pénale, les affaires sont jugées par un seul degré de 

juridiction, mais les sentences rendues par contumace peuvent être annulés en cas de 

comparution du prévenu et toute décision rendue en présence du prévenu peut faire l’objet 

d’un recours en cassation. En outre, l’article 96 de la Constitution a introduit le principe du 

double degré de juridiction en matière pénale. 

91. En ce qui concerne l’organisation de l’Ordre des avocats, l’article 198 de la 

Constitution dispose ce qui suit : « La fonction d’avocat relève d’une profession libérale qui 

participe, avec la magistrature, à la réalisation de la justice, au renforcement de la primauté 

de la loi et à la garantie des droits de la défense. Elle est exercée par des avocats indépendants, 

ainsi que par les avocats des organismes et entreprises du secteur public et du secteur public 

des affaires. Conformément à la loi, les avocats bénéficient de garanties et de protections 

liées à l’exercice de la défense devant les tribunaux, qui s’appliquent notamment en présence 

des autorités chargées des investigations et de la collecte des preuves. Hormis les cas de 

flagrant délit, les avocats ne peuvent être détenus ou arrêtés durant l’exercice de leurs 

fonctions. La loi précise l’ensemble de ces dispositions. ». 

92. L’article 120 de la loi sur les avocats33 dispose que le Barreau est une organisation 

professionnelle indépendante, composée d’avocats inscrits à ses différents tableaux et dotée 

de la personnalité juridique. L’article 121 fixe les objectifs du Barreau, qui consistent 

notamment à assurer le bon fonctionnement de la profession, garantir les droits des citoyens 



CCPR/C/EGY/5 

24 GE.20-15500 

à la défense, fournir une assistance juridique aux personnes démunies, protéger les intérêts 

de ses membres, promouvoir l’esprit de corps des professionnels et assurer leur indépendance 

dans le cadre de l’accomplissement de leurs fonctions. 

93. Concernant la possibilité pour les tribunaux militaires de juger des civils, l’article 204 

de la Constitution dispose que la juridiction militaire est un organe judiciaire indépendant qui 

ne peut juger des civils que pour des infractions spécifiques liées à des attaques perpétrées 

contre des membres des forces armées ou des installations militaires et assimilées, 

conformément aux articles 9 et 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 

à l’observation générale no 13 du Comité des droits de l’homme adoptée en 1984 et à son 

observation générale no 32 de 2007, qui autorisent à titre exceptionnel les tribunaux militaires 

à juger des civils. Les magistrats auprès de ces tribunaux bénéficient de la même 

indépendance et des mêmes immunités que celles accordées aux juges des juridictions civiles. 

Les prévenus bénéficient des mêmes garanties que celles applicables devant les tribunaux 

ordinaires concernant les droits de la défense, l’accès aux dossiers et la publicité des 

audiences, ainsi que la possibilité de contester les jugements rendus devant une juridiction 

supérieure, ce qui garantit le double degré de juridiction, outre l’application du Code pénal 

et du Code de procédure pénale et de diverses procédures et voies de recours devant la Cour 

de cassation34 et les juridictions militaires. 

94. L’article 43 du Code pénal militaire, tel que modifié par la loi no 12 de 2014, consacre 

l’existence de plusieurs juridictions militaires, à savoir la Haute cour d’appel militaire, le 

tribunal pénal militaire, la cour d’appel militaire et le tribunal correctionnel militaire. En 

matière de délits, les jugements rendus par des tribunaux militaires sont désormais soumis au 

double degré de juridiction et les sentences émanant du tribunal correctionnel militaire 

peuvent faire l’objet d’un appel devant la cour d’appel militaire. La même loi prévoit la 

possibilité de contester les jugements rendus par le tribunal correctionnel militaire devant la 

Haute cour d’appel militaire, laquelle est compétente pour examiner les recours formés par 

le parquet militaire ou la personne condamnée, de même qu’elle autorise les recours en 

révision des jugements prononcés par tous les tribunaux militaires. 

  Article 15 

95. Les articles 95 et 96 de la Constitution de 2014 consacrent le principe selon lequel nul 

ne peut être condamné pour des actions ou omissions non constitutives d’infractions au regard 

de la loi au moment de leur réalisation, le principe de non-rétroactivité de la loi pénale et le 

principe selon lequel tout accusé est présumé innocent tant qu’il n’a pas été déclaré coupable 

à l’issue d’un procès équitable lui assurant toutes les garanties de la défense. Le Code pénal 

consacre le principe, prescrivant l’application de la loi la plus favorable à l’accusé si elle a été 

promulguée après la commission de l’infraction et avant le prononcé d’un jugement définitif, 

complété par l’interdiction d’infliger à l’accusé une peine plus lourde que celle prévue par la 

loi ou une peine à laquelle il n’a pas été condamné35. Les personnes traduites devant les 

tribunaux militaires bénéficient des mêmes garanties de procès équitable que celles qui leur 

sont accordées devant les tribunaux ordinaires. Les principes fondamentaux énoncés par cet 

article sont intimement liés à celui de la légalité pénale et continuent à s’appliquer même en 

cas de proclamation de l’état d’urgence ou en toute autre circonstance. 

  Article 16 

96. Concernant la capacité juridique et le moment de son acquisition, il convient de se 

reporter au précédent rapport soumis par l’Égypte au Comité. 

97. La législation égyptienne comporte des dispositions visant à ce que les enfants nés en 

Égypte ou à l’étranger soient reconnus, enregistrés à la naissance et dotés de documents 

d’identité personnels. Les articles 6 et 80 de la Constitution disposent que la nationalité est 

accordée aux personnes nées d’un père égyptien ou d’une mère égyptienne, dont la loi assure 

et organise la reconnaissance juridique et la délivrance de documents officiels mentionnant 

cette qualité. Le Code civil promulgué par la loi no 143 de 1994 prévoit une procédure 

complète de déclaration et d’enregistrement des naissances et de délivrance d’une carte 
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d’identité personnelle. Il confie aux services d’état civil le soin d’établir une base de données 

nationale des citoyens. Un registre spécial est affecté à chaque citoyen, identifié par un 

numéro national unique attribué dès la naissance, valable tout au long de la vie et ne pouvant 

être réattribué à une autre personne, même après le décès du titulaire initial. Selon le Code 

civil, tous les organismes gouvernementaux doivent identifier les citoyens par leur numéro 

d’identification personnel. 

98. Le Code civil précise que les personnes habilitées à procéder à la déclaration de 

naissance sont le père, la mère à condition de prouver la relation conjugale et les responsables 

d’hôpitaux, d’établissements pénitentiaires, de centres de quarantaine et de tout autre lieu où 

peut avoir lieu une naissance. La déclaration de naissance peut également être effectuée par 

les parents ou beaux-parents jusqu’au deuxième degré s’ils ont assisté à l’accouchement. Le 

Code civil impose à tout médecin ou praticien agréé l’obligation de délivrer un certificat de 

naissance confirmant l’accouchement pratiqué, comportant la date de la naissance, le nom de 

la mère biologique et le sexe de l’enfant. Le Code exige que toute naissance soit déclarée 

dans les quinze jours. En cas d’abandon de nouveau-né dont les parents sont inconnus, la loi 

impose de le remettre immédiatement à une institution apte à le recueillir, au commissariat 

de police du lieu de découverte de l’enfant, ou encore au maire ou au chef de village. Si l’un 

des parents reconnaît la paternité ou la maternité de l’enfant, il doit s’adresser au 

commissariat de police du lieu où le nouveau-né a été trouvé. 

99. Le Code civile confie le soin aux bureaux de santé de recevoir et d’enregistrer les 

déclarations de naissance et de décès des ressortissants égyptiens et étrangers survenus en 

Égypte et de les transmettre au bureau d’enregistrement de l’état civil, lequel est chargé 

d’inscrire les actes de naissance sur un registre spécial et de délivrer des actes de naissance 

et de décès, des cartes d’identité personnelles, ainsi que des attestations relatives à tous les 

faits d’état civil. Le Code accorde à toute personne le droit d’obtenir une attestation officielle 

comportant les données la concernant ou concernant sa filiation, ses enfants ou conjoints et 

permet aux autorités judiciaires de demander une attestation officielle de tout fait d’état civil. 

Il atteste également l’authenticité des événements d’état civil inscrits dans les registres des 

services compétents, sauf s’il est prouvé qu’ils ont été annulés, invalidés ou modifiés par une 

décision de justice. Les organismes gouvernementaux et les organisations non 

gouvernementales doivent se référer aux données consignées dans les registres des services 

d’état civil pour tout ce qui concerne les questions relatives à des faits de cette nature. 

100. Le Code civil impose à tout citoyen âgé de 16 ans de solliciter du bureau 

d’enregistrement de l’état civil le plus proche de son lieu de résidence la délivrance d’une 

carte d’identité personnelle dans les six mois suivant la date à laquelle il atteint cet âge. Ce 

document atteste l’authenticité des données qui y figurent et les organismes 

gouvernementaux, au même titre que les organisations non gouvernementales, doivent s’y 

fier pour vérifier l’identité de leur propriétaire. Afin de garantir ce droit aux Égyptiens vivant 

hors du pays, le Code civil impose l’obligation de déclarer les naissances survenues à 

l’étranger ou au cours d’un voyage dans les trois mois qui suivent la date de l’événement ou 

de l’arrivée dans le pays étranger. La déclaration doit être faite par les personnes qui en sont 

chargées et transmise au consulat égyptien de l’État où la naissance a eu lieu ou au bureau 

d’enregistrement de l’état civil dédié aux citoyens vivant à l’étranger. Le Code civil reconnaît 

tout enregistrement d’un fait d’état civil survenu dans un pays étranger concernant un citoyen 

égyptien s’il a été enregistré conformément aux lois de l’État de résidence, pour autant 

qu’elles n’entrent pas en conflit avec les lois nationales. Toute demande de délivrance d’une 

carte d’identité personnelle ou d’un duplicata, ainsi que toute modification ou 

renouvellement de ce document, peut être effectué par les citoyens vivant à l’étranger auprès 

des consulats égyptiens ou, à défaut, auprès du bureau d’enregistrement de l’état civil dédié 

aux citoyens vivant à l’étranger. 

  Article 17 

101. Considérant que la vie privée des citoyens est inviolable et que le droit à la vie privée 

fait partie intégrante de la liberté personnelle, la Constitution de 2014 a adopté une approche 

progressiste par rapport aux textes précédents, en renforçant la protection de la vie privée des 

citoyens, auparavant encadrée par le Code de procédure pénale (comme indiqué dans le 
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précédent rapport), via son intégration parmi les valeurs bénéficiant d’une garantie 

constitutionnelle. En effet, l’article 54 de la Constitution dispose ce qui suit : « La liberté 

personnelle est un droit naturel inviolable. À l’exception des cas de flagrant délit, nul ne peut 

être arrêté, fouillé, détenu, ou privé de liberté, qu’en vertu d’une décision de justice dûment 

motivée, rendue sur la base d’une enquête… ». Pour sa part, l’article 57 énonce ce qui suit : 

« La vie privée est sanctuarisée et inviolable. Les correspondances postales, télégraphiques 

et électroniques, les conversations téléphoniques ou autres moyens de communication sont 

inviolables, leur confidentialité est garantie et ils ne peuvent être confisqués, consultés ou 

surveillés que sur la base d’une décision de justice dûment motivée, pendant une durée 

déterminée et dans les cas prévus par la loi… ». Quant à l’article 58, il dispose ce qui suit : 

« Le domicile est inviolable. Sauf en cas de danger ou d’appel au secours, aucun accès, 

aucune perquisition, surveillance ou mise sur écoute ne peut être effectuée que sur la base 

d’une décision de justice dûment motivée précisant le lieu, le moment et le but de cette 

mesure, conformément aux conditions définies et de la manière prescrite par la loi. Les 

occupants d’un domicile doivent être prévenus avant l’accès à leur seuil ou avant une 

perquisition et être en mesure de consulter l’ordonnance judiciaire autorisant d’y procéder. ». 

102. La Haute Cour constitutionnelle exerce son contrôle à la lumière de ces dispositions, 

afin de s’assurer que les lois ne portent pas atteinte à la liberté personnelle et à la vie privée 

des citoyens36. La jurisprudence de la Cour de cassation, suivie en cela par les tribunaux 

pénaux, a établi que les perquisitions devaient être effectuées de manière à ne pas porter 

atteinte à la dignité humaine37 et ne pas être entachées d’abus de pouvoir ou d’arbitraire38. 

Afin de préserver la dignité des femmes lors des perquisitions, l’article 46 du Code de procédure 

pénale impose que ces procédures soient menées par des femmes désignées par un officier de 

police judiciaire39. 

103. La protection des données personnelles à l’ère numérique étant un droit fondamental 

de la personne humaine en rapport avec la préservation de la vie privée, comme énoncé par 

l’article 57 de la Constitution, le Gouvernement a élaboré un projet de loi sur la protection 

des données personnelles, actuellement en cours d’examen par la Chambre des 

représentants40. 

104. Concernant les voies de recours à la disposition des victimes en cas de violation des 

droits protégés par cet article, il convient de se reporter aux informations présentées aux 

paragraphes 64 et 69 à 74 du présent rapport. 

  Article 18 

105. Les constitutions successives, à commencer par celle de 1923, ont toutes consacré le 

principe de la liberté de croyance, de même que la liberté d’exercice des cultes et 

d’édification de lieux de culte. Ainsi, les articles 3, 53 et 64 de la Constitution de 2014 

disposent que les principes religieux des Égyptiens de confession chrétienne ou juive sont les 

principales sources de la législation régissant leur statut personnel, leurs affaires religieuses 

et le choix de leurs dirigeants spirituels. Ces articles énoncent également que les citoyens 

sont égaux devant la loi ainsi qu’en droits, libertés et devoirs publics, sans discrimination de 

religion ou de croyance. Ils proclament que la liberté de croyance est absolue et que la liberté 

de la pratique religieuse et l’édification de lieux de culte destinés aux fidèles des religions 

célestes sont des droits réglementés par la loi. L’article 235 a imposé à la Chambre des 

représentants, lors de sa première session suivant l’entrée en vigueur de la nouvelle 

Constitution, d’adopter une loi destinée à organiser la construction et la rénovation des 

églises, garantissant de ce fait aux chrétiens la liberté de pratiquer leur culte. 

106. La loi no 80 de 2016 relative à la construction et à la restauration des églises a été 

promulguée en application de l’article 235 de la Constitution, confirmant le droit des 

Égyptiens de confession chrétienne de construire et de restaurer leurs édifices religieux afin 

d’y pratiquer librement leur culte. La nouvelle législation fixe pour la première fois les règles 

et procédures d’obtention de permis pour tous travaux de construction ou de rénovation d’une 

église. La loi prévoit également les moyens permettant de mettre un terme aux infractions 

administratives antérieures et de régulariser la situation des lieux de culte, en reconnaissant 

le statut d’église à tous les bâtiments réservés à la célébration de rites religieux construits 
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après l’entrée en vigueur du nouveau texte, à condition que le demandeur de la régularisation 

soit propriétaire du bâtiment et que celui-ci soit en bon état. Jusqu’à la date d’établissement 

du présent rapport, 1 171 églises et bâtiments annexes y rattachés ont bénéficié d’une 

telle régularisation. 

107. Afin de donner effet à l’obligation constitutionnelle relative à la protection de 

l’exercice du culte en tant que manifestation extérieure de la liberté de croyance, la Haute 

Cour constitutionnelle a prononcé l’inconstitutionnalité de certaines dispositions de l’article 

71 de la loi no 47 de 1978 sur la fonction publique41 au motif qu’elles ne reconnaissaient 

qu’aux travailleurs de confession musulmane le droit de bénéficier d’un congé pour se rendre 

dans les lieux saints musulmans en vue d’accomplir le pèlerinage42, sans pour autant accorder 

aux salariés chrétiens un congé analogue pour se rendre en pèlerinage à Jérusalem. En 

application de cette jurisprudence, l’article 52 de la loi sur la fonction publique et l’article 

143 de son règlement d’application ont reconnu une telle possibilité aux chrétiens. 

108. Des enseignements relatifs aux droits de l’homme et à la lutte contre la corruption 

sont dispensés à partir de l’année universitaire 2018/19 dans tous les collèges et instituts 

supérieurs, en tant que matière obligatoire conditionnant le passage d’un niveau à l’autre. Un 

processus d’intégration des concepts et principes des droits de l’homme dans les cursus de 

l’enseignement de base a également été mis au point. Ces programmes prévoient 

l’enseignement des droits des femmes, des droits de l’enfant, de la démocratie, de la 

citoyenneté, de la liberté d’opinion et de l’acceptation d’autrui. Les critères et indicateurs 

d’évaluation de certaines disciplines et activités ont été modifiés pour y intégrer des pratiques 

et règles éthiques permettant d’exprimer des opinions sans offenser autrui et d’ancrer dans 

les esprits et la personnalité des élèves les principes de tolérance et d’acceptation de l’autre, 

ainsi que pour promouvoir une pensée religieuse modérée et diffuser les valeurs morales. En 

outre, des activités et programmes visant à promouvoir l’application effective de ces concepts 

dans le système éducatif ont été exécutés, en collaboration avec des organisations 

internationales et non gouvernementales43. 

109. Afin de promouvoir les principes de tolérance et de compréhension, ainsi que le 

dialogue entre les religions, un certain nombre de mesures ont été prises, dont les principales 

consistent en la création d’un forum de la tolérance et de la modération auprès du Conseil 

supérieur des affaires islamiques du Ministère des biens de mainmorte (Awqafs) en vue de 

diffuser la culture du dialogue et du rejet de la violence, de l’intolérance, du terrorisme et de 

la haine religieuse ; la mise en place par Al-Azhar Al-Sharif d’un programme scolaire destiné 

aux différents niveaux d’enseignement enseignés en son sein, afin d’enraciner les valeurs 

islamiques et d’assurer une vie meilleure aux individus dans le cadre du pluralisme religieux, 

confessionnel et culturel et la poursuite de la collaboration entre Al-Azhar et l’Église orthodoxe 

égyptienne dans le cadre de l’initiative intitulée « La maison de la famille égyptienne », en 

vue d’affirmer les valeurs et principes de la citoyenneté pour tous, de lutter contre la 

discrimination et l’incitation à la violence au nom de la religion et diffuser la culture de la 

tolérance parmi les citoyens. En outre, l’institut Al-Azhar Al-Sharif a mis en place en 2015 un 

« Observatoire international » chargé de surveiller les publications des groupes pratiquant le 

Takfir (accusation d’irrespect de la religion adressée par des musulmans à d’autres 

musulmans) qui prônent la violence sur les réseaux sociaux, en vue de rectifier les idées 

fausses. Le Ministère des biens de mainmorte a également édité des publications traduites en 

plusieurs langues, dont les ouvrages intitulés « La protection des églises en islam » et 

« Concepts à corriger » visant à mieux faire connaître les droits de l’homme, la citoyenneté et 

la coexistence pacifique et à combattre les idées religieuses fondamentalistes et extrémistes. 

Enfin, une nouvelle initiative a été lancée pour renforcer l’enseignement de l’éducation 

religieuse dans les écoles sur la base d’un programme dont une partie cible les différentes 

croyances appelées à être enseignées séparément aux élèves en fonction de leurs religions 

respectives, tandis qu’une autre partie est commune à tous les élèves et consacrée aux principes 

de tolérance, aux valeurs humaines et aux points communs des religions révélées. 

  Article 19 

110. Conformément aux dispositions de l’article 19 (par. 3) du Protocole, l’article 65 de la 

Constitution de 2014 dispose ce qui suit : « La liberté de pensée et d’opinion est garantie. 



CCPR/C/EGY/5 

28 GE.20-15500 

Toute personne a le droit d’exprimer ses opinions oralement, par écrit, par l’image ou par 

tout autre moyen d’expression ou d’édition. ». Les dispositions des constitutions égyptiennes 

successives ont consacré cette liberté et garanti le droit des individus à exprimer toute opinion 

dans n’importe quel domaine, sans qu’aucune de celle-ci ne soit un motif pour engager la 

responsabilité de ceux qui l’ont professée ou compromettre l’exercice de leur liberté ou les 

discriminer, tant qu’elle reste dans le cadre de la légalité et ne porte pas atteinte à autrui ou à 

la société. L’article 67 garantit la liberté de la création artistique et littéraire et impose de 

protéger les créateurs et leurs œuvres. En effet, les poursuites visant à suspendre ou à censurer 

des œuvres artistiques, littéraires ou intellectuelles, ou visant leurs créateurs, ne peuvent être 

ordonnées que par le ministère public et les infractions commises en raison du caractère 

public du produit artistique, littéraire et intellectuel, ne sont pas passibles de peines privatives 

des libertés tant qu’elles n’incitent pas à la violence, à la discrimination entre citoyens ou à 

la diffamation. 

111. Fondé sur la conviction du caractère essentiel de la liberté des médias en vue de 

l’instauration d’un système démocratique solide et afin de la protéger, de la promouvoir et 

de limiter les restrictions susceptibles d’empêcher la presse et les médias d’accomplir 

librement et en toute indépendance leur mission sociale, ainsi que d’exprimer les tendances 

de l’opinion publique et de contribuer à la formation de celle-ci, l’article 70 de la Constitution 

garantit la liberté de la presse, de l’impression et de l’édition sous format papier, audiovisuel 

et électronique et reconnaît aux Égyptiens, personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées, le droit de posséder et de publier des journaux et de créer des médias audiovisuels et 

numériques. Le même article dispose que les journaux peuvent être publiés dès leur 

déclaration, conformément à la loi. Pour sa part, l’article 71 de la Constitution interdit la 

censure, la saisie, la suspension ou la fermeture de journaux et de médias, sauf en cas de 

guerre ou de mobilisation générale, ainsi que de recourir à des peines privatives de liberté 

concernant les infractions commises par voie d’organes de presse ou d’information, à 

l’exception des infractions d’incitation à la violence, de discrimination ou de diffamation de 

citoyens, en confiant à la loi le soin de fixer les peines. 

112. Selon l’article 72 de la Constitution, l’État s’engage à assurer l’indépendance de tous 

les organes de presse et des médias dont il est propriétaire, afin de garantir leur neutralité et 

permettre l’expression de toutes opinions, tendances politiques et intellectuelles et intérêts 

sociaux, ainsi que pour assurer l’équité et l’égalité des chances s’agissant des informations 

destinées au public. En application de l’article 211, un Conseil suprême de régulation des 

médias a été créé en tant qu’instance indépendante chargée notamment de régir le 

fonctionnement des médias audiovisuels, d’organiser la presse écrite et numérique, de 

garantir l’indépendance, l’impartialité, la pluralité et la diversité, de prévenir les pratiques 

monopolistiques, de contrôler la légalité des sources de financement de la presse et des 

médias et d’élaborer les règles et normes régissant la déontologie et le professionnalisme de 

la presse et des autres médias. En application de l’article 212, une Autorité nationale de la 

presse a été créée en tant qu’instance indépendante chargée de gérer les groupes de presse 

appartenant à l’État, ainsi que d’assurer leur développement, de renforcer leurs moyens, de 

les moderniser, de garantir leur indépendance et leur impartialité et d’améliorer leurs 

capacités de bonne gouvernance professionnelle, administrative et économique. En 

application de l’article 213, une autorité nationale des médias a été créée en tant qu’instance 

indépendante chargée de gérer les médias audiovisuels et numériques publics, ainsi que 

d’assurer leur développement, de renforcer leurs moyens, de les moderniser, de garantir leur 

indépendance et leur impartialité et d’améliorer leurs capacités de bonne gouvernance 

professionnelle, administrative et économique. 

113. Les lois nos 178, 179 et 180 de 2018 constituent, dans leur ensemble, les textes régissant 

la presse et les médias. Ils en assurent l’indépendance conformément aux dispositions de la 

Constitution, en autorisant leur publication sur simple déclaration et en posant le principe que 

les opinions des journalistes et des professionnels des médias ne doivent pas donner lieu à une 

mise en cause de leur responsabilité, tout en garantissant leur droit d’obtenir et de diffuser des 

informations sans révéler leurs sources. Ces textes interdisent en outre la confiscation, la 

suspension ou la fermeture des médias imprimés, électroniques ou audiovisuels, ainsi que le 

recours à des peines privatives de liberté en ce qui concerne les infractions commises par voie 

de presse ou de publication, sauf dans les cas prévus par la Constitution. Ces lois disposent 

également que les perquisitions dans les bureaux ou au domicile des journalistes ou 
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professionnels des médias, pour une infraction commise par voie de presse ou de médias, ne 

peuvent être effectuées qu’en présence d’un membre du parquet. Elles interdisent en outre 

d’infliger des sanctions pénales aux journalistes ou aux professionnels des médias pour avoir 

critiqué un fonctionnaire, un élu ou une personne investie d’une mission publique par voie de 

publication ou de diffusion, sauf s’il est établi que ces critiques étaient malveillantes ou non 

fondées ou sans rapport avec leur fonction. 

114. Afin de garantir le droit d’accès à l’information et la libre circulation de celle-ci, 

l’article 68 de la Constitution de 2014 dispose, pour la première fois, que les informations, 

données, statistiques et documents officiels appartiennent au peuple, que leur diffusion 

publique au moyen de diverses sources est un droit reconnu au profit de chaque citoyen et 

garanti par l’État, lequel s’engage à les fournir et à les rendre accessibles en toute 

transparence, précisant que la loi prévoit les modalités d’accès, la disponibilité et la 

confidentialité desdites informations, ainsi que les règles de dépôt et de conservation, outre 

l’existence de voies de recours si l’accès à l’information est refusé. Pour donner effet à cet 

article, un projet de loi réglementant le droit d’accès à l’information est actuellement en 

discussion à la Chambre des représentants. Ce projet repose sur la philosophie selon laquelle 

le droit de recevoir et de diffuser des informations est la règle, tandis que la restriction 

susceptible d’y être apportée est une exception qui ne doit pas être étendue, ni généralisée, 

au-delà des limites qui peuvent être prescrites en vue de préserver le droit à la vie privée ou 

d’empêcher une atteinte à la sécurité nationale. 

115. Afin d’établir un équilibre entre les libertés d’opinion et d’expression, l’inviolabilité 

de la vie privée et le droit à la protection des données personnelles reconnus par la 

Constitution, la loi no 175 de 2018 relative à la lutte contre la cybercriminalité a été 

promulguée en vue de lutter contre l’utilisation illégale des systèmes et réseaux 

informatiques. Elle définit les incriminations et pose les règles, procédures et mesures à 

suivre par les fournisseurs de services d’accès aux services de communication et détermine 

leurs obligations en la matière. La loi comporte également un dispositif exhaustif de règles 

et procédures régissant le blocage de sites, lorsqu’il existe suffisamment d’éléments de 

preuve indiquant que leur contenu comporte des expressions, chiffres, images, films, 

matériels de propagande ou autres matériels constitutifs d’infractions au regard de la loi. 

Ainsi, un blocage ne peut être effectué que sur la base d’une décision de justice dûment 

motivée, qui doit mentionner les voies de recours existantes et l’obligation mise à la charge 

des services d’investigation de soumettre l’injonction de blocage à la juridiction compétente 

dans les vingt-quatre heures, étant précisé que la juridiction en question est tenue de rendre 

une décision motivée dans les soixante-douze heures de sa saisine. 

  Article 20 

116. L’article 53 de la Constitution de 2014 érige la discrimination et l’incitation à la haine 

en infractions pénales, et ce, pour la première fois par rapport aux constitutions précédentes. 

Il impose également à l’État de prendre les mesures nécessaires à l’élimination de toutes les 

formes de discrimination, telles que celles prévues par l’article 161 bis a) de la loi no 126 de 

2011 portant modification de certaines dispositions du Code pénal, en réprimant au moyen 

d’un emprisonnement et/ou d’une amende à quiconque commet un acte ou une abstention 

entraînant une discrimination entre des individus ou un groupe de personnes pour des 

considérations fondées sur le sexe, l’origine, la langue, la religion ou la croyance et portant 

atteinte au principe de l’égalité des chances, à la justice sociale ou à l’ordre public. 

117. Conformément à cette disposition constitutionnelle, l’appel à l’élimination de toutes 

les formes de discrimination et d’incitation à la violence et la lutte contre les discours de 

haine sous toutes leurs formes ont été intégrés dans plusieurs lois, parmi lesquelles les 

suivantes : 

• La loi no 45 de 2014 relative à l’exercice des droits politiques, qui interdit toute 

atteinte à la vie privée des citoyens ou des candidats et à l’unité nationale, ainsi que 

l’utilisation, pendant les campagnes électorales, de slogans religieux incitant à la 

discrimination entre les citoyens ou à la haine ; 
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• La loi no 93 de 2016 relative au syndicat des journalistes, qui invite ce dernier à 

élaborer une charte d’honneur englobant un code de conduite, ainsi que les principes 

et obligations applicables aux professionnels des médias, interdisant notamment toute 

activité susceptible de porter atteinte à la vie privée ou à l’honneur des personnes, 

l’incitation à la violence, la discrimination entre les citoyens ainsi que l’adoption ou 

la diffusion de discours de haine. Sur cette base, une charte d’honneur et un code de 

conduite des professionnels des médias ont été adoptés, reprenant les dispositions 

précitées ; 

• La loi no 180 de 2018 sur l’organisation de la presse et des médias et le Conseil 

suprême de régulation des médias, qui interdit aux organes de presse et d’information 

et aux sites Web toute publication ou diffusion de tout produit ou déclaration dont le 

contenu est en contradiction avec les dispositions constitutionnelles ou risquant 

d’inciter à la discrimination, à la violence, au racisme ou à la haine. Ce texte interdit 

également toute publication d’un journal, toute création d’un quelconque média ou 

site électronique, ou toute autorisation d’une poursuite de ces activités, lorsqu’il 

s’avère que celles-ci sont fondées sur une discrimination religieuse ou 

confessionnelle, ou encore sur une discrimination en raison du sexe, de l’origine, du 

sectarisme, de l’appartenance ethnique ou du chauvinisme régional. Aux termes de la 

même loi, l’exercice de toute activité hostile aux principes de la démocratie, ou bien 

secrète, ou encore incitant à la débauche, à la haine ou à la violence, au même titre 

que l’exercice ou l’incitation à l’exercice de toute autre activité similaire, sont 

strictement interdites ; 

• La loi no 149 de 2019 relative aux activités de la société civile, qui interdit aux 

organisations non gouvernementales d’inciter à la discrimination entre citoyens sur la 

base de considérations fondées sur le sexe, l’origine, la couleur, la langue, la religion 

ou les croyances, au racisme ou à la haine. 

  Article 21 

118. Étant donné que le droit de réunion constitue le fondement de l’exercice de la liberté 

d’expression et de la libre communication des opinions et idées, la loi no 107 de 2013 a été 

promulguée afin de réglementer le droit des citoyens d’organiser et de prendre part à des 

réunions publiques, défilés et manifestations pacifiques et d’y participer, moyennant une 

simple déclaration préalable. Elle accorde aux citoyens le droit d’organiser des réunions, 

défilés et manifestations publics, sur la base d’une déclaration indiquant l’endroit où doit se 

tenir la réunion ou le lieu de départ du défilé ou de la manifestation, à déposer au poste ou au 

commissariat de police le plus proche au moins trois jours ouvrables avant la tenue de 

l’événement, étant précisé que ce délai peut être prolongé, mais sans pouvoir excéder quinze 

jours. Le délai est réduit à vingt-quatre heures s’agissant des réunions électorales, le but étant 

de laisser suffisamment de temps aux structures de sécurité pour assurer la protection de la 

réunion, du défilé ou de la manifestation et des participants, ainsi que celle de la vie des 

personnes et des biens publics et privés et, le cas échéant, proposer des itinéraires alternatifs. 

119. Dans le même sens, la loi impose d’indiquer dans la déclaration l’endroit où doit se 

tenir la réunion publique, l’itinéraire du défilé ou de la manifestation, les heures de début et de 

fin, ainsi que l’objet et le motif de chaque événement et les revendications et slogans ayant 

vocation à être scandés par les participants, afin de vérifier leur compatibilité avec la 

Constitution et la loi et s’assurer qu’elles ne visent pas l’incitation à la discrimination, à la 

haine ou à la perpétration d’infractions. Les articles 5, 6 et 7 interdisent l’organisation de 

réunions publiques politiques à l’intérieur des lieux de culte, de leurs cours ou de leurs 

annexes. Ils interdisent également aux participants à des réunions publiques, à des défilés ou 

à des manifestations de porter des armes, des munitions, des explosifs, des feux d’artifice, 

des substances incendiaires ou autres instruments ou produits susceptibles de mettre en 

danger les personnes, les installations ou les biens ou de leur porter préjudice. Il leur est 

également interdit de porter atteinte à la sécurité ou à l’ordre public ; d’interrompre les 

activités productives ou d’appeler à le faire ; de porter atteinte aux intérêts des citoyens ou 

de leur porter préjudice, de mettre leur vie en danger ou de les empêcher d’exercer leurs 

droits et activités ; d’intervenir dans le cours de la justice ou dans le fonctionnement des 
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services publics ; de couper les routes, d’interrompre les voies de communication ou le trafic 

terrestre, maritime ou aérien ou de perturber la circulation ; de porter atteinte à la vie des 

personnes et aux biens publics ou privés ou de les exposer aux dangers. Toutes ces 

interdictions sont des mesures nécessaires au maintien de la sécurité et de l’ordre publics, 

ainsi qu’à la protection des droits et libertés d’autrui. Elles sont conformes aux dispositions 

de l’article 21 du Pacte. 

120. L’article 11 de la loi impose aux forces de l’ordre de prendre les dispositions 

nécessaires pour sécuriser les réunions publiques, défilés ou manifestations notifiés et assurer 

la protection des participants, ainsi que celle de la vie des personnes et des biens publics et 

privés, sans pour autant porter atteinte aux objectifs poursuivis par l’événement. Si, au cours 

d’une réunion publique, d’un défilé ou d’une manifestation, des actes constitutifs 

d’infractions punies par la loi sont commis par les participants, ou que l’expression collective 

des opinions sort de son cadre pacifique, les forces de l’ordre en tenue officielle peuvent, 

selon l’article 12 de la loi et sur ordre du commandant des opérations, procéder à la dispersion 

de la réunion, de la manifestation ou du défilé et arrêter toute personne soupçonnée d’en être 

l’auteur. Le même article impose aux forces de l’ordre d’agir dans le cadre des dispositions 

précitées et selon les étapes suivantes : 1) demander aux participants à la réunion publique, 

au défilé ou à la manifestation de quitter les lieux, en procédant à plusieurs sommations 

audibles, afin qu’ils se dispersent. Cela implique de localiser et de sécuriser les routes qui 

seront empruntées par les participants lors de la dispersion ; 2) si les sommations demeurent 

sans effet, les forces de l’ordre procèdent à la dispersion en faisant usage de canons à eau, 

puis de gaz lacrymogènes et enfin de matraques. Si les moyens dont il est fait mention à 

l’article précédent ne suffisent pas à disperser les participants ou si ces derniers commettent 

des actes de violence, de vandalisme, de destruction de biens publics ou privés ou agressent 

les personnes ou les forces de l’ordre, l’article 13 autorise ces dernières à faire un usage 

graduel de la force, au moyen de grenades assourdissantes ou de fumigènes, puis de balles 

en caoutchouc et enfin de balles réelles. Le recours par les participants aux armes à feu 

autorise les forces de l’ordre à la légitime défense, mais la riposte doit être proportionnée au 

danger qui menace la sécurité des personnes et des biens. 

121. Compte tenu de l’importance du droit de réunion en tant que composante 

fondamentale de la liberté d’opinion et d’expression, l’article 14 de la loi impose au Ministre 

de l’intérieur de mettre en place, en coordination avec le gouverneur compétent, un cordon 

de sécurité devant des sites stratégiques comme le siège de la présidence de la République 

ou des chambres législatives, le siège des organisations internationales et des missions 

diplomatiques, les bâtiments gouvernementaux, les installations militaires et les structures de 

sécurité et de contrôle, les tribunaux, les hôpitaux, les aéroports, les établissements pétroliers, 

les institutions éducatives, les musées, les sites archéologiques, ainsi que d’autres services 

publics. Il est interdit aux participants à une réunion publique, un défilé ou une manifestation 

de passer outre le cordon de sécurité mentionné au paragraphe précédent. 

122. La Constitution de 2014 a élevé à un rang constitutionnel le droit des citoyens 

d’organiser des réunions, défilés et manifestations publics, ainsi que toute autre forme de 

protestation pacifique sur simple déclaration préalable, afin de ne pas laisser au bon vouloir 

du législateur le soin de décider de ses modalités d’exercice. Elle permet également l’exercice 

de ce droit sur simple déclaration préalable, sans nécessité d’obtenir un permis ou une 

autorisation. En s’inspirant de l’arrêt de la Haute Cours constitutionnelle44, la loi no 14 de 2017 

portant modification de l’article 10 de la loi sur les réunions publiques, les défilés et les 

manifestations pacifiques a été promulguée en vue de priver le Ministère de l’intérieur de son 

droit d’empêcher une manifestation, d’en reporter la tenue ou d’en modifier le parcours et a 

confié cette compétence à la justice, afin de réaliser l’égalité devant la justice entre les citoyens 

et l’administration. Cette modification permet également de faire appel de la décision du juge 

des référés, conformément aux dispositions du Code de procédure civile et commerciale. 

  Article 22 

123. L’article 75 de la Constitution de 2014 garantit le droit des citoyens de former des 

associations et organisations de la société civile sur une base démocratique. Ces entités 

acquièrent la personnalité juridique sur simple déclaration et il est interdit aux autorités 
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administratives de s’immiscer dans leur fonctionnement, de les dissoudre ou de dissoudre 

leur conseil d’administration ou leur conseil de gestion, sauf par une décision de justice. Il 

est également interdit de créer ou de maintenir des associations ou institutions civiles à 

caractère secret, militaire ou paramilitaire, ce qui est conforme aux normes internationales. 

La loi no 149 de 2019 régissant les activités de la société civile a été promulguée à l’issue 

d’une série de consultations communautaires, en vue de remédier aux insuffisances de 

l’ancienne loi45 et d’appliquer la Constitution. Cette loi accorde aux associations le droit de 

recevoir des fonds et subventions après notification aux autorités administratives, dont 

l’absence d’objection dans un délai de soixante jours vaut approbation. En outre, la loi réduit 

à 50 000 livres les frais maximum que doivent verser les organisations non gouvernementales 

étrangères pour pouvoir être actives en Égypte et porte à 25 % le quota d’étrangers pouvant 

adhérer à des organisations de la société civile ou siéger à leurs conseils d’administration. 

Elle crée également un fonds destiné à fournir une assistance technique, financière et 

administrative aux organisations de la société civile, tout en instituant un cadre exhaustif 

régissant les activités bénévoles. Cette loi ne prévoit aucune peine privative de liberté en cas 

de violation de l’une quelconque de ses dispositions. 

124. Convaincus de l’importance du rôle des 57 000 organisations existantes dans le 

développement de la société, les gouverneurs ont commencé en 2017 à inviter un représentant 

local de l’Union régionale des organisations de la société civile à prendre part aux sessions du 

conseil exécutif de chaque province, afin de renforcer le dialogue avec les entités de la société 

civile et de coordonner la fourniture de services aux citoyens. Le Gouvernement a ajouté au 

projet de loi sur l’administration locale, actuellement en discussion à la Chambre des 

représentants, une proposition prévoyant d’inclure un représentant de l’Union régionale des 

organisations de la société civile parmi les membres du conseil exécutif de chaque province. 

125. L’Égypte reconnaît que la liberté de constituer des syndicats sur une base 

démocratique est le meilleur moyen de permettre aux travailleurs d’exprimer leurs opinions, 

de défendre leurs droits et de protéger leurs intérêts en toute légalité. Les constitutions 

égyptiennes successives ont toujours consacré la liberté de former des syndicats 

professionnels. La Constitution de 2014 garantit le respect de la plupart des dispositions de 

la Convention (no 87) de l’Organisation internationale du Travail (OIT) sur la liberté 

syndicale et la protection du droit syndical et de celles de la Convention (no 98) sur le droit 

d’organisation et de négociation collective, auxquelles l’Égypte a adhéré respectivement en 

1954 et en 1957. L’article 76 dispose ce qui suit : « La création de syndicats et de fédérations 

sur une base démocratique est un droit garanti par la loi. Les syndicats ont une personnalité 

juridique, opèrent librement, contribuent à renforcer les capacités de leurs membres, à 

défendre leurs droits et à protéger leurs intérêts. L’État garantit l’indépendance des syndicats 

et des fédérations et leurs conseils d’administration ne peuvent être dissous que par une 

décision de justice. Les forces de l’ordre ne peuvent constituer de syndicats. ». 

126. Pour donner effet à ce qui précède, la loi no 213 de 2017 relative aux organisations 

syndicales professionnelles et à la protection du droit syndical a été promulguée afin de 

combler les lacunes du texte précédent, à savoir la loi no 35 de 1976 sur les organisations 

syndicales de travailleurs, ainsi que pour se conformer aux normes internationales en la 

matière. Le nouveau texte confère la personnalité morale à toutes les organisations 

syndicales, qu’il s’agisse de comités syndicaux, de syndicats généraux ou de fédérations 

syndicales. Il accorde en outre aux organisations constituées sur la base de la loi précédente 

la possibilité de régulariser leur situation par rapport aux nouvelles dispositions. L’article 10 

définit les différents types de syndicats, à savoir les comités syndicaux, les syndicats 

généraux et les fédérations syndicales, sans imposer de fusion entre une organisation 

syndicale de petite taille et une autre de taille plus importante. Les articles 4 et 21 accordent 

aux travailleurs le droit de fonder des syndicats, d’y adhérer ou de s’en retirer et à ceux qui 

exercent plus d’une profession le droit de s’affilier à plus d’une organisation syndicale. 

127. Afin de garantir l’autonomie fonctionnelle des organisations syndicales, les articles 59 

et 64 de la loi leur accordent une indépendance financière et administrative et ne les soumettent 

à aucun contrôle ni tutelle de la part des fédérations syndicales ou des comités syndicaux. 

L’article 7 interdit la dissolution des conseils d’administration des organisations syndicales, 

sauf sur la base d’une décision de justice. L’article 30 précise que l’assemblée générale des 

organisations syndicales, en tant qu’autorité supérieure, est habilitée à déterminer la politique 
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générale desdites organisations et à superviser l’ensemble de leurs activités, conformément à 

leurs statuts. L’article 36 dispose que l’élection des conseils d’administration des organisations 

syndicales par leurs assemblées générales doit se dérouler sans ingérence ni supervision 

d’aucune autre organisation syndicale, même si elle en fait partie. Fondé sur la conviction que 

le droit de grève est une condition essentielle de la liberté syndicale, l’article 14 affirme le 

droit de toutes les organisations syndicales, à quelque échelon que ce soit, d’organiser une 

grève conformément à leurs statuts et sans l’approbation d’une organisation de niveau 

supérieur. En mai 2018, des élections syndicales ont été organisées conformément à cette loi 

après douze ans d’interruption, entraînant le renouvellement de 80 % des membres syndicaux 

des quelque 2 500 comités, dont 145 non affiliés à l’Union générale. 

128. Conformément aux recommandations de l’OIT, la loi no 142 de 2019 portant 

modification de la loi sur les organisations syndicales de travailleurs a été promulguée. Ainsi, 

toutes les peines privatives de liberté ont été supprimées et il a été procédé à la réduction du 

nombre de travailleurs requis pour former un comité syndical (de 150 à 50), du nombre de 

comités syndicaux pour former un syndicat (de 15 à 10), du nombre de travailleurs pouvant 

créer un syndicat (de 20 000 à 15 000), du nombre de syndicats généraux nécessaires à la 

création d’une fédération syndicale (de 10 à 7) et du nombre de travailleurs pouvant s’affilier 

à des syndicats généraux (de 200 000 à 150 000). 

129. Compte tenu de la nature particulière des activités médiatiques et de leur lien 

intrinsèque avec la liberté d’opinion et d’expression, la loi no 93 de 2016 sur le syndicat des 

journalistes a été promulguée afin de garantir l’indépendance de la profession, ainsi que la 

liberté et les droits des professionnels des médias au cours de l’accomplissement de leurs 

missions, l’ensemble étant formalisé dans le cadre d’un code de déontologie des médias 

publié par l’assemblée générale de l’Organisation syndicale nationale, garantissant le droit 

de la société à des médias professionnels responsables. 

130. La question relative à la création des partis politiques et aux garanties dont ils 

bénéficient est abordée au paragraphe 170 de la deuxième partie du présent rapport. 

  Article 23 

131. L’article 10 de la Constitution affirme que la famille est la base de la société, qu’elle 

est fondée sur la religion, la morale et le patriotisme et que l’État veille à sa cohésion et à sa 

stabilité, ainsi qu’à la consolidation de ses valeurs. L’article 11 impose à l’État d’offrir aux 

femmes la possibilité de concilier leurs obligations familiales avec les exigences 

professionnelles et d’assurer la prise en charge et la protection de la maternité, de l’enfance et 

des femmes les plus démunies. Conformément à ces obligations constitutionnelles et aux 

engagements acceptés par l’Égypte au titre des instruments internationaux qu’elle a ratifiés, la 

législation et les politiques nationales s’attachent à réglementer tous les aspect de la protection 

de la famille. La loi no 143 de 1994 sur l’état civil a ainsi été modifiée, via l’introduction d’un 

article 31 bis a) interdisant l’enregistrement des mariages d’enfants âgés de moins de 18 ans 

et réprimant quiconque enfreint cette disposition46. De ce fait, la réserve formulée au sujet de 

l’article 21/2 de la Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant, concernant 

l’interdiction du mariage de mineurs âgés de moins de 18 ans, a pu être retirée en 2015. 

132. Depuis 2015, l’Égypte soumet périodiquement au Conseil des droits de l’homme un 

rapport sur la protection de la famille, en collaboration avec un certain nombre d’États, 

décrivant les avancées réalisées conformément aux dispositions de l’article 23 (par. 1) du 

Pacte. Elle participe en outre activement aux activités du Groupe des États amis de la famille 

à New York et à Genève. 

133. Outre les mesures législatives et exécutives prises au niveau national pour promouvoir 

et protéger la famille dans le domaine des droits économiques, sociaux et culturels, la 

législation relative aux droits civils et politiques assure l’égalité des droits des hommes et des 

femmes au regard du mariage, pendant la vie conjugale et lors de sa dissolution, 

conformément aux principes du droit islamique. Les lois relatives à l’emploi, telles que la loi 

sur la fonction publique et la loi no 12 de 2013 promulguant le Code du travail, comportent 

plusieurs dispositions accordant une protection spéciale aux femmes actives, en vue de les 

aider à concilier leurs obligations familiales avec les exigences de leur vie professionnelle et 
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les protéger contre les discriminations dont elles peuvent faire l’objet au travail. Il convient 

également de citer les obligations mises à la charge de l’époux vis-à-vis de son épouse et de 

ses enfants par le Code du statut personnel, et ce, pendant la vie conjugale ou en cas de 

divorce, telles que décrites en détail dans les rapports présentés par l’Égypte au Comité pour 

l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes et au Comité des droits de l’enfant, 

ainsi qu’aux paragraphes 154 à 156 de la deuxième partie du présent rapport. 

134. D’après l’article 485 du Code de procédure pénale, lorsque l’un des conjoints est privé 

de liberté, l’exécution de la peine privative de liberté imposée à une femme enceinte de six 

mois peut être différée jusqu’à deux mois après sa délivrance. Si la grossesse est découverte 

pendant l’exécution de la peine, les femmes enceintes bénéficient d’un régime spécial jusqu’à 

l’accouchement. Aux termes de l’article 488, des époux sans antécédents judiciaires 

condamnés, même pour des infractions différentes, à une peine d’emprisonnement inférieure 

à une année ne purgent pas simultanément leur peine s’ils ont un enfant à charge âgé de moins 

de 15 ans. Conformément aux dispositions de l’article 68 de la loi pénitentiaire, telle que 

modifiée par la loi no 106 de 2015, l’exécution d’une femme enceinte condamnée à mort n’est 

possible que deux ans après l’accouchement. L’article 20 accorde à la mère détenue le droit 

de rester avec son enfant dans la crèche de la prison jusqu’à ce qu’il atteigne l’âge de 4 ans 

et de le garder auprès d’elle en détention pendant deux ans. Si la mère ne tient pas à le garder 

avec elle ou s’il atteint l’âge de 2 ans, il est confié à la personne titulaire, en vertu de la loi, 

de la garde de l’enfant. Si cette dernière refuse de l’accueillir, il est remis à la personne 

suivante qui bénéficie du droit de garde. Si toutes les personnes légalement susceptibles 

d’assumer la garde d’un enfant refusent de le prendre en charge, le directeur de 

l’établissement pénitentiaire doit le placer en centre d’accueil spécialisé et en informer la 

mère détenue, afin que celle-ci puisse lui rendre visite régulièrement. 

  Article 24 

135. Outre ce qui a été indiqué supra aux paragraphes 97 à 100 concernant l’enregistrement 

des naissances et le droit de toute personne à la reconnaissance de sa personnalité juridique 

et à la délivrance d’une carte d’identité, la Constitution affirme le droit de l’enfant à la 

non-discrimination. L’article 80 définit l’enfant comme toute personne âgée de moins de 

18 ans et proclame l’obligation de protéger les enfants et de préserver leurs droits, y compris 

les enfants handicapés, en particulier leur droit à un nom et à des documents d’identité, à une 

vaccination obligatoire gratuite, à des soins médicaux, familiaux ou dispensés par une famille 

de remplacement, à une nutrition de base, à un hébergement sûr, à l’éducation et au 

développement émotionnel et cognitif. Elle prévoit en outre la protection des enfants contre 

toutes les formes de violence, d’abus, de mauvais traitements et d’exploitation sexuelle et 

commerciale. La Constitution prévoit également l’établissement d’un système de justice 

destiné aux enfants victimes. Elle interdit de poursuivre pénalement les enfants ou de les 

placer en détention, sauf conformément à la loi et pendant la durée précisée par ses 

dispositions, en les faisant bénéficier d’une assistance juridique. La détention de mineurs ne 

peut en outre avoir lieu qu’en des lieux adéquats et séparés des adultes et l’État s’emploie à 

rechercher l’intérêt supérieur des enfants dans toutes les mesures prises à leur égard. 

Conformément aux obligations constitutionnelles, plusieurs mesures législatives et 

exécutives ont été prises et ont fait l’objet d’un rapport détaillé présenté par l’Égypte au 

Comité des droits de l’enfant, parmi lesquelles les suivantes : 

a) L’article 14 du Code de l’enfance, qui impose de déclarer un nouveau-né dans 

les quinze jours de la naissance ; 

b) L’article 111 du même texte, qui interdit d’infliger la peine de mort, 

l’emprisonnement à perpétuité ou des peines aggravées à un mineur âgé de moins de 18 ans 

au moment de l’infraction. Concernant les enfants âgés de plus de 7 ans et de moins de 12 ans 

reconnus coupables d’infractions constitutives de crimes ou de délits, le tribunal pour enfants 

est seul compétent pour en connaître et décider du placement de ces enfants en établissements 

de soins spécialisés ou en centres de protection sociale ; 

c) La modification du Code de l’enfance dans le sens d’une réduction de l’âge 

des enfants pouvant être accueillis en familles de remplacement de 2 ans à 3 mois47, 
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complétée par l’instauration d’un système de placement des enfants privés de protection 

familiale en familles d’accueil, la création d’un réseau de garderies et d’institutions d’accueil, 

la mise en place d’institutions de protection sociale au profit des enfants présentant un risque 

de délinquance et d’un système de centres d’observation où les mineurs de moins de 15 ans 

ont vocation à être placés en détention provisoire sur la base d’une décision de justice, en 

attendant l’issue de leur procès. L’ensemble de ces mesures est complété par la mise en place 

de bureaux de suivi social chargés d’examiner les dossiers transmis par le ministère public, 

la police ou les centres d’observation, afin d’établir des programmes de traitement et de prise 

en charge des enfants par leur famille ; 

d) La modification du Code de l’enfance pour mettre fin aux mesures pénales 

contre des mineurs de moins de 18 ans48 ; 

e) La modification de l’article 2 de la loi no 154 de 2004 sur la nationalité, ce qui 

a permis à l’Égypte de lever, en 2007, sa réserve à l’article 2 (par. 9) de la Convention sur 

l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et d’accorder la 

nationalité égyptienne à toute personne née d’un père égyptien ou d’une mère égyptienne, ou 

née en Égypte de parents inconnus. En effet, les enfants trouvés sur le territoire égyptien sont 

présumés, jusqu’à preuve du contraire, être nés en Égypte. Toute personne ayant une 

nationalité étrangère en plus de la nationalité égyptienne doit informer le Ministre de 

l’intérieur de son souhait de renoncer à la nationalité égyptienne. Concernant les mineurs, la 

demande de renonciation à la nationalité doit être effectuée par son représentant légal, sa 

mère ou, à défaut, par celui qui en a la garde. Un mineur qui cesse d’être un ressortissant 

égyptien en vertu de ce qui précède peut, dans l’année qui suit sa majorité, demander à 

récupérer sa nationalité ; 

f) L’adoption d’une circulaire par le Procureur général (no 7 de 2018) visant à 

rendre opérationnels les comités de protection de l’enfance et à mettre en place un système 

de justice pénale pour enfants. Une ligne téléphonique d’urgence reliant le ministère public 

au Conseil national de l’enfance et de la maternité a également été mise en place, afin de 

faciliter la transmissions au ministère public des signalements de maltraitance d’enfants reçus 

par le Conseil. Les affaires de violence à l’égard des enfants ont été confiées à la Direction 

générale des droits de l’homme du Bureau du Procureur général, pour qu’elle puisse enquêter 

sur les signalements reçus par le Conseil national de l’enfance et de la maternité, assurer 

l’inspection périodique des institutions de protection de l’enfance et veiller à ce qu’elles 

répondent effectivement aux besoins des enfants qui y résident. 

  Article 25 

136. L’article 9 de la Constitution de 2014 affirme la nécessité de garantir l’égalité des 

chances de tous les citoyens, sans aucune discrimination. L’article 53 dispose que les citoyens 

sont égaux devant la loi ainsi qu’en droits, libertés et devoirs publics, sans discrimination 

fondée sur la religion, la croyance, le sexe, l’origine, la race, la couleur, la langue, le handicap, 

le niveau social, l’affiliation politique ou l’appartenance géographique, ou pour tout autre 

motif. Afin de concrétiser le droit d’accès de tous les citoyens aux services publics sur la base 

de l’équité, de l’égalité des chances et de la non-discrimination, les articles 17, 18, 19, 46, 78 

et 79 de la Constitution s’engagent à fournir des services de sécurité sociale et à mettre en 

place un système complet d’assurance maladie au profit de tous les Égyptiens, ainsi qu’à 

garantir à chaque citoyen le droit à la santé, aux soins, à l’éducation, à un environnement sain, 

à un logement adéquat et sûr, à une alimentation saine et suffisante et à une eau potable. Tous 

ces points ont vocation à être abordés de manière détaillée dans le rapport périodique de 

l’Égypte, à soumettre au Comité des droits économiques, sociaux et culturels. 

137. Afin de garantir le droit de vote et de candidature aux élections, en tant que liberté 

publique reconnue à tout citoyen afin qu’il puisse prendre part directement ou indirectement 

à la vie publique en choisissant ses dirigeants et ses représentants et conformément aux 

dispositions du paragraphe 6 de l’observation générale no 25 du Comité, l’article 87 de la 

Constitution reconnaît à tout citoyen le droit de voter et d’être élu et d’exprimer ses opinions 

par voie de référendum. La Constitution va au-delà de ces garanties en considérant la 

participation à la vie publique, via l’exercice de ces droits, comme un devoir national 
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s’imposant à tous les citoyens. Elle prévoit en outre l’inscription automatique des noms des 

citoyens sur les listes électorales dès lors qu’ils répondent aux critères requis pour être 

électeurs, ainsi que la révision régulière des listes électorales, conformément à la loi, de 

même que l’obligation de veiller à la régularité des procédures électorales et référendaires, à 

leur impartialité et à leur intégrité. Elle interdit en outre l’utilisation de fonds publics, 

d’organismes gouvernementaux, d’établissements publics, de lieux de culte, 

d’établissements du secteur privé, d’organisations non gouvernementales et d’associations à 

des fins politiques et électorales et garantit la tenue d’élections libres et honnêtes assurant la 

libre expression de la volonté des électeurs. L’article 88 impose de protéger les intérêts des 

Égyptiens expatriés et de garantir leurs droits et libertés, ainsi que de leur permettre 

d’accomplir leurs devoirs publics envers l’État et la société et de contribuer au 

développement de la nation. 

138. En ce qui concerne le cadre constitutionnel régissant les chambres parlementaires, 

l’article 102 dispose que la Chambre des représentants est constituée de 450 membres élus au 

suffrage universel direct et secret, où les femmes occupent au moins un quart des sièges. Les 

candidats à la Chambre des représentants doivent être Égyptiens, jouir de leurs droits civils et 

politiques, être titulaires d’un certificat de fin d’études du cycle de l’enseignement de base et 

âgés de 25 ans révolus au jour de l’ouverture des candidatures. La loi détermine les autres 

conditions d’éligibilité, le système électoral et le découpage des circonscriptions, en tenant 

compte de la représentation équitable de la population, des provinces et des électeurs. 

139. Les modifications apportées à la Constitution en avril 2019 ont notamment abouti à 

créer un sénat. Conformément aux articles 248 et 249, les missions du Sénat consistent en des 

études et propositions relatives à ce qu’il estime opportun en vue de consolider la démocratie, 

promouvoir la paix sociale, les éléments de base de la société et ses valeurs suprêmes, les 

droits, libertés et devoirs publics, renforcer le système démocratique et élargir sa portée, ainsi 

qu’exprimer des avis au sujet des propositions de révision de la Constitution, des projets de 

Plans de développement économique et social, des traités de paix et d’alliance et de tous les 

instruments relatifs aux droits souverains. Le Sénat est également habilité à émettre des avis 

au sujet des divers projets de lois, y compris ceux visant à compléter la Constitution, à la 

demande du Président de la République ou de la Chambre des représentants, ainsi qu’au sujet 

des questions que peut lui transmettre le Président de la République concernant la politique 

générale de l’État, les relations avec les pays arabes ou la politique étrangère. 

140. L’article 250 précise que le Sénat est composé d’un nombre de membres déterminé 

par la loi, qui ne peut être inférieur à 180, dont les deux tiers sont élus au suffrage universel 

direct et secret, le tiers restant étant composé de membres désignés par le Président de la 

République. L’article 251 fixe les critères à remplir pour se présenter aux élections 

sénatoriales, à savoir être de nationalité égyptienne, jouir de ses droits civils et politiques, 

être titulaire d’un diplôme universitaire ou d’un titre équivalent et âgé de 35 ans révolus au 

jour de l’ouverture des candidatures. La loi détermine les autres conditions d’éligibilité, le 

système électoral et le découpage des circonscriptions, en tenant compte de la représentation 

équitable de la population, des provinces et des électeurs. 

141. Conformément à l’observation générale no 25 du Comité, une commission électorale 

nationale a été créée en application de l’article 208 de la Constitution, en tant qu’instance 

indépendante constituée uniquement de magistrats, dotée d’une compétence exclusive en 

matière d’organisation de référendums et d’élections présidentielles, législatives et locales, 

incluant l’établissement et la mise à jour des listes électorales, la proposition du découpage 

des circonscriptions électorales, la définition des règles de publicité et de financement des 

campagnes électorales, le contrôle des dépenses électorales et de leur transparence, ainsi que 

les mesures visant à faciliter le vote des Égyptiens vivant à l’étranger et toutes autres mesures 

susceptibles d’être prises au cours d’un processus électoral, de son lancement jusqu’à 

l’annonce des résultats. En mars 2018, la Commission nationale a supervisé les élections 

présidentielles, qui ont opposé deux candidats et enregistré la participation de 41,16 % 

d’électeurs nationaux, y compris ceux résidant à l’étranger. Le vainqueur a obtenu 97 % des 

suffrages exprimés. En avril 2019, la Commission nationale a assuré la supervision d’un 

référendum sur l’opportunité d’apporter quelques modifications à la Constitution, auquel ont 

participé 44,4 % d’électeurs égyptiens résidant tant en Égypte qu’à l’étranger, qui ont voté 

en faveur de ces modifications à une majorité de 88,8 %. 
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142. Concernant le cadre législatif de l’organisation des référendums, l’article 1 de la loi 

no 45 de 2014 encadrant l’exercice des droits politiques met à la charge de toute personnes 

de nationalité égyptienne, à partir de l’âge de 18 ans, l’obligation de voter lors des 

référendums et des élections présidentielles, parlementaires et locales. Les officiers et les 

membres des forces armées, actifs et de réserve, ainsi que les officiers et agents de police, ne 

bénéficient pas du droit de vote tout au long de leur carrière. L’article 2 désigne les personnes 

temporairement privées de leurs droits politiques. L’article 13 pose l’obligation d’inscrire 

toute personne ayant le droit d’exercer ses droits politiques sur les listes électorales. Les 

personnes ayant acquis la nationalité égyptienne par naturalisation ne peuvent être inscrites 

sur ces listes avant l’écoulement d’un délai minimal de cinq ans à compter de la date 

d’acquisition de la nationalité. L’article 40 exige que le scrutin se déroule sous l’entière 

supervision de la Commission électorale nationale et lui confie le soin de mettre en place des 

sous-commissions chargées de superviser les opérations de vote et de dépouillement, sous la 

présidence d’un membre des autorités judiciaires. 

143. Selon l’article 1 de la loi no 46 de 2014 relative à la Chambre des représentants, la 

première formation parlementaire faisant suite à l’entrée en vigueur de la Constitution de 

2014 se compose de 568 membres élus au suffrage universel direct et secret, le Président de 

la République étant habilité à désigner au maximum 5 % d’entre eux, conformément aux 

dispositions prévues par ce texte. L’article 4 prévoit le découpage des provinces en un certain 

nombre de circonscriptions électorales à scrutin uninominal et de 4 circonscriptions à scrutin 

de liste, dont 2 de 15 sièges et 2 autres de 45 sièges. La même loi exige que le nombre d’élus 

au scrutin uninominal dans chaque circonscription soit proportionnel au nombre d’habitants 

et d’électeurs, afin d’assurer une représentation équitable de la population, des provinces et 

des électeurs. D’après l’article 5, les listes électorales doivent inclure des candidats 

représentant les chrétiens, les ouvriers, les paysans, les jeunes, les personnes handicapées, les 

Égyptiens vivant à l’étranger et les femmes, dans le cadre de l’instauration d’une 

discrimination positive en leur faveur. L’article 8 fixe les critères d’éligibilité pour se 

présenter aux élections législatives. L’article 11 interdit la candidature des membres des 

forces armées, de la police, des services des renseignements généraux, de l’Instance chargée 

du contrôle administratif, de la magistrature et des postes ministériels, sauf s’ils 

démissionnent de leurs postes. 

144. Dans le cadre du contrôle relatif au respect, par le législateur, de l’exigence d’une 

représentation équitable de la population posée par l’article 102 de la Constitution au titre du 

découpage des circonscriptions électorales, la Haute Cour constitutionnelle a prononcé 

l’inconstitutionnalité de l’article 3 du décret-loi présidentiel no 202 de 2014 concernant les 

circonscriptions électorales au scrutin uninominal, au motif de l’irrespect de la règle de 

représentation équitable de la population et des électeurs et de l’établissement d’une 

discrimination, du fait que le nombre de citoyens ayant vocation à être représentés par chaque 

membre de l’assemblée était différent d’une circonscription à l’autre, sans aucune raison 

objective49. 

145. Conformément à l’article 25 (al. c) du Pacte, l’article 14 de la Constitution consacre 

le droit d’accès de tous les citoyens à la fonction publique, sur la base du mérite, sans 

favoritisme ni intercession. Il impose à l’État de garantir les droits des fonctionnaires, de les 

protéger et de veiller aux conditions d’exercice de leurs missions d’intérêt général. 

Conformément au paragraphe 24 de l’observation générale no 25 du Comité, la loi sur la 

fonction publique, en tant que texte applicable à tous les employés de l’administration 

publique a été promulguée. Son article 1 rappelle l’exigence constitutionnelle interdisant la 

discrimination entre fonctionnaires pour des motifs de religion, de sexe ou pour toute autre 

raison. Selon l’article 12, les nominations aux emplois dans la fonction publique relèvent du 

Président de la République, ou de toute autre autorité désignée par ses soins, sur la base de la 

compétence et du mérite, sans favoritisme ni intercession, suite à la publication sur le site du 

Gouvernement égyptien d’informations relatives aux postes et aux compétence requises afin 

d’y pourvoir, conformément au principe de l’égalité des chances entre tous les citoyens. Les 

examens préalables aux nominations dans la fonction publique sont organisés par l’Agence 

centrale des affaires administratives et de la gestion, dont le Comité de sélection, supervisé 

par le ministre compétent, veille à ce que seuls les lauréats aux examens puissent occuper les 

postes ouverts. En cas d’égalité, il est tenu compte du classement des candidats afin de les 

départager par rapport aux critères requis. S’agissant de candidats de même grade, la priorité 
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est accordée à celui ayant obtenu la note la plus élevée, puis à celui doté de la plus haute 

qualification, ensuite au plus ancien dans le grade et enfin au plus âgé. Les articles 14, 21, 

29, 30 et 69 définissent les conditions de nomination, de promotion et de fin de service dans 

la fonction publique, sans aucune discrimination. 

  Article 26 

146. Les constitutions égyptiennes successives se sont efforcées de consacrer le principe 

de l’égalité de tous les citoyens devant la loi et de l’égalité entre eux en droits et en devoirs, 

sans discrimination. À l’instar des constitutions précédentes, celle de 2014 ne reconnaît pas le 

concept de minorité et souligne dans son préambule le principe de citoyenneté et d’égalité 

entre tous les membres de la communauté nationale. L’article 4 dispose ce qui suit : « La 

souveraineté appartient au peuple, qui l’exerce et la protège. Il est la source de toute autorité 

et sauvegarde l’unité nationale, fondée sur les principes de l’équité, de la justice et de l’égalité 

des chances au profit de tous les citoyens. ». L’article 9 énonce ce qui suit : « L’État garantit 

l’égalité des chances entre tous les citoyens sans discrimination. ». Selon l’article 53 : « Les 

citoyens sont égaux devant la loi, ainsi qu’en droits, libertés et devoirs publics, sans 

discrimination fondée sur la religion, la croyance, le sexe, l’origine, la race, la couleur, la 

langue, le handicap, le niveau social, l’affiliation politique ou l’appartenance géographique, 

ou pour toute autre raison. ». Afin de renforcer le principe de l’égalité de tous devant la loi, 

le même article incrimine la discrimination et impose l’adoption de mesures destinées à 

éliminer toutes les formes de discrimination. 

147. Dans plusieurs décisions, la Haute Cour constitutionnelle a rappelé que les 

constitutions égyptiennes successives, notamment la Constitution de 1923 et celle 

actuellement en vigueur, ont toutes consacré le principe de l’égalité devant la loi, applicable 

à tous les citoyens, en tant que fondement de la justice, de la liberté et de la paix sociale, son 

objectif étant de protéger les droits et libertés des citoyens et de lutter contre toutes les formes 

de discrimination entravant ou restreignant leur exercice. Il s’agit d’un principe garantissant 

l’égalité en matière de protection juridique, dont la portée ne se limite pas aux droits et 

libertés inscrits dans la Constitution, mais s’étend à ceux garantis aux citoyens par le 

législateur dans les limites de son pouvoir discrétionnaire, à la lumière de ce qu’il estime 

propre à assurer l’intérêt général. La Haute Cour estime que le principe d’égalité devant la 

loi suppose l’absence d’une quelconque atteinte à l’égalité de la protection juridique qui 

puisse être imputable à l’État, qu’il s’agisse du pouvoir législatif ou exécutif, car aucune de 

ces autorités n’est habilitée à imposer une différence de traitement, sauf si celle-ci est justifiée 

par des distinctions logiques objectivement liées aux finalités poursuivies par le projet d’acte 

législatif dont l’adoption est envisagée50. 

148. Conformément à ce qui précède, de nombreuses lois consacrent explicitement 

l’égalité et la non-discrimination, ainsi que l’interdiction de la discrimination pour quelque 

motif que ce soit. C’est notamment le cas de la loi sur la fonction publique, qui interdit la 

discrimination lors de l’accès aux emplois publics, comme indiqué au paragraphe 145 du 

présent rapport. L’article 2 de la loi no 182 de 2018 régissant les marchés publics affirme 

pour sa part que l’un des objectifs de ce texte consiste à promouvoir les principes de bonne 

gouvernance et l’application des règles de transparence, d’intégrité, de libre concurrence, 

d’équité, d’égalité des chances et de prévention des conflits d’intérêts. L’article 4 de la loi 

relative aux organisations syndicales de travailleurs et à la protection du droit syndical 

accorde à tous les travailleurs, sans discrimination, le droit de fonder des syndicats, d’y 

adhérer ou de s’en retirer. L’article 4 de la loi no 10 de 2018 sur les droits des personnes 

handicapées impose à l’État de protéger les droits de ces personnes tels qu’énoncés par ses 

dispositions ou par tout autre texte sur la base de l’égalité, sans discrimination fondée sur le 

handicap ou le sexe de la personne handicapée, de leur garantir une égalité effective 

concernant l’exercice de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales 

dans tous les domaines et d’éliminer tous les obstacles entravant l’exercice de leurs droits. 

L’article 4 de la loi sur l’organisation de la presse et des médias et le Conseil supérieur de 

régulation des médias interdit toute publication ou diffusion de tout produit ou déclaration 

dont le contenu serait susceptible d’inciter à la discrimination, à la violence, au racisme ou à 

la haine. L’article 13 de la loi no 181 de 2018 sur la protection du consommateur interdit 
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l’importation, la production et la distribution de produits, ainsi que la publicité relative à ces 

produits, si ces activités risquent d’établir une discrimination entre citoyens, de les induire 

en erreur ou d’enfreindre les règles relatives à l’ordre public ou à la morale publique. 

  Article 27 

149. À l’instar des constitutions précédentes, celle de 2014 ne reconnaît pas le concept de 

minorité, souligne dans son préambule le principe de la citoyenneté et de l’égalité entre les 

membres de la communauté nationale et incrimine toute forme de discrimination entre 

citoyens. Plusieurs arrêts de la Haute Cour constitutionnelle ont appliqué ce principe, comme 

indiqué aux paragraphes 145 à 149 du présent rapport. La Constitution accorde une grande 

importance à la « citoyenneté », en rapport avec l’État de droit, puisqu’elle en fait le 

fondement du système républicain démocratique sur lequel repose ce dernier, via la 

consécration de l’égalité des Égyptiens concernant leurs droits et devoirs 

constitutionnellement garantis. 

150. Les articles 47 et 48 de la Constitution confèrent un caractère obligatoire à la 

préservation de l’identité culturelle égyptienne, sans distinction quant à la capacité financière 

ou à la situation géographique, tout en accordant une attention particulière aux régions 

éloignées et aux groupes les plus démunis. L’article 50 dispose que le patrimoine 

civilisationnel et culturel, matériel et immatériel de l’Égypte, dans toute sa diversité 

(pharaonique, copte et islamique), acquis au cours de périodes successives, constitue un 

patrimoine national et humain qu’il convient de préserver et d’entretenir, au même titre que 

les divers éléments culturels, architecturaux, littéraires et artistiques contemporains. Il 

considère également toute dégradation de l’un ou l’autre de ces éléments comme une 

infraction punie par la loi, tout en accordant une attention particulière à la protection des 

composantes de la diversité culturelle. 

  II. 
Mesures prises pour donner suite aux observations finales 
que le Comité a formulées à l’issue de l’examen des troisième 
et quatrième rapports périodiques de l’Égypte 

151. La réponse à l’observation figurant au paragraphe 4 du chapitre C, relative à la valeur 

juridique du Pacte par rapport au droit interne, a été abordée en détail au paragraphe 11 du 

présent rapport. 

152. La réponse à l’observation énoncée au paragraphe 6 du chapitre C concernant l’état 

d’urgence figure aux paragraphes 13 à 16 du présent rapport. 

153. Des réponses détaillées à l’observation faite au paragraphe 7 du chapitre C, concernant 

l’intensification des efforts en vue d’une meilleure participation des femmes dans tous les 

domaines, sont fournies dans le rapport présenté par l’Égypte au Comité pour l’élimination 

de la discrimination à l’égard des femmes. 

154. En ce qui concerne l’observation formulée au paragraphe 8 du chapitre C, relative à 

la révision de la loi no 1 de 2000 sur les procédures judiciaires en matière de statut personnel, 

en ce qu’elle établit une discrimination financière à l’égard des femmes qui demandent le 

khul en contrepartie de l’abandon de tous leurs droits financiers, il convient de préciser que 

la loi proclame l’égalité entre hommes et femmes dans ce domaine, en accordant à chaque 

membre d’un couple le droit d’intenter une procédure de divorce pour préjudice subi par le 

fait de l’autre conjoint. Ainsi, l’épouse peut saisir la justice et demander le divorce pour cause 

de dommage causé par son époux et il lui incombe alors de prouver le préjudice par tous les 

moyens de preuve. En cas de divorce, l’épouse bénéficie de tous ses droits charaïques, tels 

que le versement de la dot (Sadaq) ou du don de consolation (Mout’â), la pension due au titre 

de la période de viduité et la restitution de ses biens matrimoniaux, bijoux (chabka) et autres 

présents. La loi accorde à l’épouse le droit de demander le divorce par Khul si la vie commune 

devient impossible, sans obligation d’apporter la preuve d’un quelconque préjudice. Cette 

demande n’entraîne pas la renonciation de l’épouse à son droit à la restitution de ses biens 
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matrimoniaux, bijoux et autres présents. Elle n’éteint pas non plus le droit des enfants à une 

pension alimentaire, au logement, à l’éducation et aux soins de santé. L’épouse qui obtient le 

divorce par Khul perd son droit à la dot (Sadaq), au don de consolation (Mout’â) et à la 

pension due au titre de la période de viduité, conformément à la loi islamique, dont les 

principes constituent la source principale de la législation selon la Constitution. Ces 

dispositions s’appliquent aux musulmans, tandis que les communautés chrétiennes et juives 

égyptiennes sont dotées chacune d’un statut personnel propre. La Constitution garantit à toute 

personne le droit d’avoir ou d’adopter une religion ou une croyance de son choix qui satisfait 

sa conscience et lui apporte un réconfort. 

155. Concernant l’observation figurant au paragraphe 9 du chapitre C, portant sur le 

réexamen des dispositions pénales discriminatoires qui ne traitent pas sur un pied d’égalité 

les hommes et les femmes au regard de l’adultère, un projet de loi garantissant aux femmes 

l’égalité avec les hommes en ce qui concerne les droits et les peines applicables en cas 

d’adultère est actuellement à l’étude. 

156. La réponse à l’observation formulée au paragraphe 10 du chapitre C, concernant 

l’élimination de toute discrimination entre hommes et femmes en matière de transmission de 

la nationalité aux enfants, figure aux paragraphes 97 et 135 e) du présent rapport, qui 

affirment que la nationalité est désormais un droit accordé aux personnes nées d’un père 

égyptien ou d’une mère égyptienne, conformément aux dispositions de la Constitution 

de 2014. 

157. Il a été donné suite à l’observation énoncée au paragraphe 11 du chapitre C concernant 

la lutte contre la pratique des mutilations génitales féminines et la sensibilisation à ce 

phénomène dans les rapports présentés par l’Égypte au Comité pour l’élimination de la 

discrimination à l’égard des femmes et au Comité des droits de l’enfant. 

158. La question évoquée à l’observation formulée au paragraphe 12 du chapitre C au sujet 

de la peine de mort et des garanties entourant son application a été traitée aux paragraphes 

22 à 24 du présent rapport. 

159. Il a été donné suite à l’observation faite au paragraphe 13 du chapitre C, concernant 

les enquêtes relatives aux infractions de torture et à la privation arbitraire de la vie, aux 

paragraphes 26, 29 à 34 et 61 à 77 du présent rapport. 

160. La réponse à l’observation figurant au paragraphe 14 du chapitre C, relative aux règles 

juridiques régissant l’arrestation, la détention provisoire et le droit d’accès à un avocat au 

cours de toutes les étapes des enquêtes et des procès, a été fournie de manière détaillée aux 

paragraphes 13 à 20, 46 à 54 et 66 du présent rapport. 

161. La réponse à l’observation énoncée au paragraphe 15 du chapitre C concernant le 

contrôle et l’inspection des prisons et de la plupart des lieux de détention a été donné aux 

paragraphes 56 à 77 du présent rapport. 

162. La question évoquée dans l’observation figurant au paragraphe 16 a) du chapitre C, 

relative à la définition du terrorisme et aux conséquences qui en découlent en termes 

d’augmentation du nombre d’actes passibles de la peine capitale, a été abordée aux 

paragraphes 17 à 20 et 22 à 24 du présent rapport. 

163. La réponse à l’observation énoncée au paragraphe 16 b) du chapitre C concernant les 

garanties offertes aux accusés devant les tribunaux militaires a été fournie aux paragraphes 

93 à 94 du présent rapport. 

164. La question abordée par l’observation formulée au paragraphe 16 c) du chapitre C 

relative aux mesures prises au titre de la lutte contre le terrorisme a été traitée aux paragraphes 

13 et 17 à 20 du présent rapport. 

165. Au sujet de l’observation figurant au paragraphe 17 du chapitre C concernant la liberté 

de culte des bahaïs, il a été souligné dans les développements consacrés aux mesures prises 

pour donner effet à l’article 18 du Pacte que la liberté de croyance, de pratique religieuse et 

de construction de lieux de culte étaient des principes constitutionnels bien établis consacrés 

par les constitutions égyptiennes successives, du fait de leur liaison étroite avec la 

citoyenneté, considérée par l’article 1 de la Constitution de 2014 comme le fondement du 

système républicain démocratique, en tant que garantie reconnue à toute personne d’avoir ou 
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d’adopter une religion ou une croyance de son choix satisfaisant sa conscience et lui apportant 

un réconfort. Concernant la liberté de professer et de pratiquer sa religion, elle fait l’objet des 

seules restrictions nécessaires à la protection de l’ordre public, de la morale publique et des 

droits et libertés fondamentaux d’autrui. Sur la base de ce qui précède, la Haute Cour 

constitutionnelle (arrêt relatif au pourvoi no 153, 32e année judiciaire, audience du 4 février 

2017) a estimé que la liberté religieuse était inhérente à la personne humaine et ne pouvait 

être ni suspendue, ni limitée, conformément aux dispositions de l’article 92 (par. 1) de la 

Constitution. Elle a ajouté que cette notion signifie principalement que nul ne peut être forcé 

à embrasser une religion en laquelle il ne croit pas ou obligé à renoncer à une religion à 

laquelle il se serait converti, ou encore à proclamer son appartenance à une religion ou à faire 

l’apologie d’une religion au détriment des autres, en les niant, les dénigrant ou les traitant 

avec mépris, affirmant que toutes les religions doivent se tolérer et se respecter mutuellement. 

La liberté de pratique religieuse et d’édification de lieux de culte est une manifestation 

extérieure de la liberté de croyance, en tant que traduction de l’intériorité de la foi en actes 

concrets. La Constitution énonce expressément que la liberté de pratique religieuse 

s’applique uniquement aux adeptes des trois religions célestes (islam, christianisme, 

judaïsme) et confie à la loi le soin de réglementer ce droit, d’une manière ne portant pas 

atteinte à son essence ou à sa substance et n’imposant que les restrictions indispensables à la 

protection de l’ordre public et de la morale publique, conformément aux dispositions de 

l’article 18 (par. 3) du Pacte. Par ailleurs, dans sa décision relative au pourvoi no 12780 

(61e année judiciaire, audience du 29 janvier 2008), la Cour du contentieux administratif a 

prononcé un sursis à exécution d’une décision du Département des affaires civiles refusant 

de rectifier la case « religion » des certificats de naissance ou des cartes d’identité 

personnelles de citoyens portant par erreur la mention « bahaï » ou « sans » au niveau de 

cette rubrique. En se fondant sur le principe que nul ne peut être contraint d’adhérer à une 

religion divine, la Cour a estimé que s’il n’est fait mention dans la case « religion » des 

documents d’état civil d’aucune religion révélée, chacun a le droit d’obtenir une carte 

d’identité nationale ne mentionnant aucune affiliation religieuse ou marquée d’un signe 

spécifique, attestant qu’elle n’adhère à aucune des trois religions célestes. Il est accordé à ces 

citoyens le droit de pratiquer librement leurs rites à domicile, mais ils ne bénéficient pas du 

droit d’édifier des lieux de culte, qui est réservé aux trois religions reconnues en Égypte. 

166. Il a été donné suite à l’observation énoncée au paragraphe 18 du chapitre C, 

concernant les appels à la haine raciale ou religieuse qui constituent une incitation à la 

discrimination, aux paragraphes 109, 116 et 117 du présent rapport. 

167. Au sujet de l’observation formulée au paragraphe 19 du chapitre C relative à 

l’incrimination des relations sexuelles privées entre adultes consentants, il convient de 

signaler la promulgation de la loi no 10 de 1961 sur la lutte contre la prostitution, qui a fait 

suite à l’adhésion de l’Égypte à la Convention pour la répression de la traite des êtres humains 

et de l’exploitation de la prostitution d’autrui en 1959. Ladite loi incrimine tout 

comportement visant à inciter une personne à commettre des actes immoraux ou à se livrer à 

la prostitution, à l’employer, la débaucher ou la séduire à ces fins, ou à faciliter son transfert 

vers ou depuis l’étranger pour qu’elle soit exploitée à ces fins. La loi réprime plus sévèrement 

les actes commis au moyen de la ruse, de la force, de la menace ou d’un abus de pouvoir. 

Elle est également plus sévère si la victime est âgée de moins de 21 ans, voire de moins de 

16 ans, ou si l’auteur est l’un de ses ascendants ou une personne chargée de son éducation ou 

de sa tutelle ou son employé de maison. La loi réprime également l’aide apportée à l’exercice 

d’activités de prostitution ou d’exploitation d’autrui à des fins de prostitution. La législation 

ne réprime donc pas les relations sexuelles privées entre adultes consentants à moins qu’elles 

ne soient assimilées à une forme de prostitution ou de traite des personnes51. 

168. Les paragraphes 75, 108 et 109 du présent rapport décrivent les mesures qui ont été 

prises pour donner suite à l’observation formulée au paragraphe 20 des observations finales 

du Comité concernant le renforcement de l’éducation aux droits de l’homme et de la 

prévention, par l’éducation, de toutes les manifestations d’intolérance et de discrimination 

fondées sur la religion ou la conviction. 

169. La question abordée dans l’observation figurant au paragraphe 21 du chapitre C, qui 

concerne la constitution d’organisations non gouvernementales, a été traitée aux paragraphes 

123 et 124 du présent rapport. 
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170. Concernant l’observation formulée au paragraphe 22 du chapitre C relative à la 

création des partis politiques, il convient de signaler que des modifications ont été apportées 

à la loi no 40 de 1977 sur les partis politiques par la loi no 12 de 2011. Désormais, les partis 

politiques peuvent être créés sur simple déclaration écrite déposée auprès d’une commission 

indépendante chargée de l’examen et de l’analyse de ces déclarations, qui est composée 

uniquement de magistrats : elle est présidée par le premier substitut du Président de la Cour 

de cassation et composée de six juges issus de la Cour de cassation, des cours d’appel et du 

Conseil d’État. En l’absence d’objection de la commission, la création d’un parti politique 

est réputée approuvée trente jours après le dépôt de la déclaration. Si la commission émet une 

objection, elle doit l’adresser dans les huit jours à la Haute Cour administrative pour 

confirmation ou infirmation ; à défaut, l’objection est réputée inexistante. L’article 5 de la 

Constitution de 2014 renforce ces principes en affirmant que le pluralisme politique et le 

multipartisme constituent les piliers fondamentaux du système politique de l’État. L’article 

74 accorde à tous les citoyens le droit de créer des partis sur simple déclaration conforme à 

la loi, interdit la création de partis politiques basés sur la religion ou sur une discrimination 

fondée sur le sexe, l’origine ou l’appartenance confessionnelle ou géographique, ou destinés 

à l’exercice d’activités hostiles aux principes de la démocratie, secrètes ou ayant un caractère 

militaire ou paramilitaire. En outre, la Constitution n’autorise la dissolution d’un parti 

politique que sur décision judiciaire. Il existe 92 partis politiques en Égypte, dont 20 sont 

actuellement représentés à la Chambre des représentants. 

171. En ce qui concerne l’observation formulée au paragraphe 23 du chapitre C au sujet de 

la large diffusion des rapports périodiques de l’État et des observations finales du Comité, il 

convient de signaler que les conclusions et recommandations du Comité, ainsi que ses 

observations générales, ont été diffusées auprès des organismes publics compétents afin 

qu’ils les examinent et les prennent en compte dans la mesure du possible, comme en 

témoignent les efforts dont il est fait mention dans le présent rapport. 

  Conclusion 

172. Le présent rapport décrit les mesures concrètes et constantes que l’Égypte prend afin 

d’honorer les engagements qui sont les siens au titre du Pacte. Si elle est encore loin des 

objectifs à atteindre, l’Égypte poursuit ses efforts, malgré les difficultés économiques et la 

menace terroriste qui pèse sur la sécurité de sa population et qui entrave son action en faveur 

du développement. L’Égypte réaffirme sa volonté de continuer à collaborer avec les 

mécanismes conventionnels internationaux et régionaux en vue d’améliorer la situation des 

droits de l’homme dans le pays et dans le monde. 
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 Notes 

 : يلى ما القوانين هذه أبرز 1 

 ; بإنشاء المجلس القومي لحقوق الإنسان. 2003 لسنة 94 القانون -

بتعديل  2018لسنة  5و  2016لسنة  78و 2011لسنة  126، 11و 2006لسنة  147و 2003لسنة  95القوانين  -
 ; قانون العقوبات

 ; 1975لسنة  26بتعديل قانون الجنسـية  2004لسنة  154القانون  -

 ; بتعديل قانون الأحوال الشخصية. 2005لسنة  4القانون  -

بتعديل قانون  2018لسنة  6و 2015لسنة  106و  2014لسنة  94و 2009لسنة  6و 2001لسنة  152القوانين  -
 تنظيم السجون

 بتعديل أحكام قانون الإجراءات الجنائية 2015لسنة  16و 2007لسنة  74و 2006لسنة  145القوانين  -

 بشأن مكافحة الإرهاب 2015لسنة  94القانون  -

 بشأن مكافحة الإتجار فى البشر 2010لسنة  64القانون  -

 بشأن تعديل أحكام قانون الطفل 2015لسنة  6و  2008لسنة  126القانونين  -

 بتعديل قانون الأحزاب السياسية 2011لسنة  12القانون  -

 بشأن تنظيم مباشرة الحقوق السياسية. 2014لسنة  45القانون  -

 ; بشأن مجلس النواب 2014لسنة  46القانون  -

 بإنشاء الهيئة الوطنية للانتخابات 2017لسنة  198القانون  -

 بشأن إصدار قانون الخدمة المدنية 2016لسنة  81القانون  -

بتعديل قانون تنظيم حق المواطنين في الاجتماعات العامة والمواكب والتظاهرات السلمية  2017لسنة  14القانون  -
 والانضمام إليها

 بشأن بناء وترميم الكنائس 2016لسنة  80القانون  -

 بشأن إصدار قانون المنظمات النقابية العمالية 2017لسنة  213القانون  -

 ين.بشأن نقابة الإعلامي 2016لسنة  93القانون  -

بشأن تنظيم الصحافة والمجلس الأعلى للإعلام والهيئة الوطنية للإعلام  2018لسنة  180و  179و 178القوانين  -
 والهيئة الوطنية للصحافة.

 بشأن مكافحة جرائم تقنية المعلومات. 2018لسنة  175القانون  -
قضائية دستورية بجلسة  30لسنة  127، والقضية رقم 1/6/2014 بجلسةقضائية دستورية  30لسنة  35القضية رقم  2 

قضائية دستورية  29لسنة  116، والقضية 9/5/2015قضائية دستورية بجلسة  29لسنة  22، والقضية رقم 6/4/2014
 25/7/2015بجلسة 

بجلسة  قضائية دستورية 39لسنة  84، والقضية رقم 2/6/2018قضائية دستورية بجلسة  37لسنة  160 رقمالقضية  3 
2/2/2019 

 الذي راقب 26/2/2011قضائية بجلسة  54لسنة  10171 رقمعلى سبيل المثال، حكم المحكمة الإدارية العليا في الطعن  4 
مدى التزام السلطة التنفيذية في تصرفاتها بمبدأ حق كل إنسان في اعتناق الآراء دون  -من العهد 19على ضوء المادة − 

قضائية بجلسة  60لسنة  28157مضايقة وحق كل إنسان في التعبير؛ وكذا حكم القضاء الإداري في القضية رقم 
ن العهد، وحكمه في القضية رقم م 14الذي راقب مدى كفالة حق التقاضي للمواطنين في ضوء المادة  30/3/2010

الذي راقب مدى وفاء الدولة بصون الحرية الشخصية على ضوء المادة  26/12/2006قضائية بجلسة  58لسنة  30728
والذي راقب مدى التزام السلطة  24/11/2009 قضائية بجلسة 62لسنة  13677من العهد، وحكمه في القضية رقم  9

ص المحرومين من حرياتهم معاملة إنسانية مع احترام الكرامة المتأصلة في الإنسان على التنفيذية بمعاملة جميع الأشخا
من العهد، وغير ذلك من أحكام تؤكد على مبدأ النفاذ المباشر لأحكام العهد واحتلالها ذات مرتبة القوانين  10ضوء المادة 

 الوطنية في مصر.

قضائية  25لسنة  146، وبذات المضمون القضية رقم 51/1/2006قضائية دستورية بجلسة  23لسنة  74القضية رقم  5 
 . 4/1/2009دستورية بجلسة 

 . 2/6/2013قضائية دستورية بجلسة  15لسنة  17 رقمالقضية  6 

 : الإعدامأهم الضمانات التي يقررها القانون لتوقيع عقوبة  7 

المحاكمة  لأشد الجرائم الجنائية خطورة وأكثرها جسامة. ومؤدى ذلك تمتع المتهم بضمانات الإعدامرصد عقوبة  أ.
 من قانون الإجراءات الجنائية.  397-366المقررة أمام محكمة الجنايات المنصوص على إجراءاتها بالمواد 

الإجراءات الجنائية، بينما أن من قانون  381المحكمة على الحكم بالإعدام وفقاً للمادة  قضاةوجوب إجماع آراء  ب.
ً إصدار الأحكام بأغلبية أراء قضاة المحكمة، وذلك حرص هوالأصل العام  تحديداً على إحاطة أحكام الإعدام  ا

بضمان إجرائي يكفل صدور الحكم عن يقين كامل وعقيدة راسخة بارتكاب الجاني الجريمة وتكامل أدلة الدعوى 
 لا يصدر الحكم علي المتهم بعقوبة الإعدام. ، سلف اة المحاكمة في أي ممافإن تشكك أحد قض .وصحة إجراءاتها

القضية المحكوم فيها بعقوبة الإعدام على محكمة النقض، ولو لم يطعن المحكوم عليه  بعرضالتزام النيابة العامة  ج.
ن أمام محكمة النقض، بشأن حالات وإجراءات الطع 1959لسنة  57من القانون  46على الحكم، عملاً بحكم المادة 

 وذلك بهدف تحقق محكمة النقض التي تحتل قمة الهرم القضائي من مطابقة الحكم بعقوبة الإعدام للقانون.

 

 



CCPR/C/EGY/5 

44 GE.20-15500 

 

التزام وزير العدل برفع أوراق الدعوى الصادر فيها حكم نهائي بعقوبة الإعدام لرئيس الجمهورية، حيث يمكن أن  د.
 من قانون الإجراءات الجنائية. 470العقوبة، وفقاً للمادة يستعمل حقه في العفو أو تخفيف 

من قانون الإجراءات  376و  275أمام النيابة العامة وأثناء المحاكمة، وفقاً للمادتين  المتهموجوب حضور دفاع عن  ه.
 الجنائية.

اب الجريمة، وفقاً للمادة سنة ميلادية كاملة وقت ارتك 18على المتهم الذي لم يجاوز  الإعدامحظر توقيع عقوبة  و.
 . 2008لسنة  126بعد تعديلها بالقانون  1996لسنة  12من قانون الطفل  111

من قانون تنظيم السجون  68على المرأة الحبلى إلى ما بعد سنتين من وضعها، وفقاً للمادة  الإعداموقف تنفيذ عقوبة  ز.
 . 2015لسنة  106بعد تعديلها بالقانون 

من  475 وبة الإعدام في أيام الأعياد الرسمية أو الأعياد الخاصة بديانة المحكوم عليه، وفقاً للمادةحظر تنفيذ عق ح.
 قانون الإجراءات الجنائية.

في لقاء ذويه أو رجل دين في اليوم الذي يعين لتنفيذ الحكم إن رغب في ذلك،  الإعدامحق المحكوم عليه بعقوبة  ط.
وإذا كانت ديانة المحكوم  .جراءات الجنائية، على أن يكون ذلك بعيداً عن محل التنفيذمن قانون الإ 472وفقاً للمادة 

التسهيلات اللازمة لتمكين أحد رجال الدين  تقديمعليه تفرض عليه الاعتراف أو غيره من الفروض الدينية، وجب 
 من مقابلته. 

ات الجنائية تحت إشراف أحد وكلاء النائب العام من قانون الإجراء 474وجوب تنفيذ عقوبة الإعدام وفقاً للمادة  ي.
وبحضور مأمور السجن، وكذلك وجوب حضور طبيب لضمان رعاية جثمان المحكوم عليه قبل وبعد التنفيذ 

 وسهولة تنفيذ العقوبة دون إطالة مدة الإيلام.

لحكم الصادر بالإعدام والتهمة،  عليه بحضور تنفيذ حكم الإعدام، وأن يتلى منطوق ا   المحكوموجوب أن يؤذن لمدافع   ك. 
وإذا رغب المحكوم عليه في إبداء أقواله حرر وكيل النائب العام محضراً    ، وذلك في مكان التنفيذ بمسمع من الحاضرين 

بها. ويجب عند تمام تنفيذ العقوبة أن يحرر وكيل النائب العام محضراً بذلك، ويثبت فيه شهادة الطبيب بالوفاة وساعة  
 من قانون الإجراءات الجنائية.   474قاً للمادة  حدوثها، وف 

الإعدام على نفقة الدولة، ما لم يكن له أقارب يطلبون القيام بذلك، ويجب أن يكون  بعقوبةدفن جثة من حكم عليه  ل.
 من قانون الإجراءات الجنائية. 477الدفن بغير احتفال، وفقاً للمادة 

بإهدار كل دليل أياً كان نوعه، سواء  23/4/2003قضائية بجلسة  72لسنة  30639قضت محكمة النقض في الطعن رقم  8 
 ً مادياً، أو مستمداً من دليل قولي، طالما جاء عن إرادة غير حرة، وسواء رجع ذلك لأي ممارسة من  أو كان قوليا

غير مباشر فيمن أدلى  أو المعاملة اللاإنسانية، أو رجع لمجرد التهديد بها أو التأثير بشكل مباشر أو ممارسات التعذيب
ببطلان  15/12/1998قضائية بجلسة  65لسنة  18753رقم بتلك الأقوال بأي شكل. كما قضت ذات المحكمة في الطعن 

الاعتراف الذي يصدر وليد الإكراه، وعدم التعويل على هذا الاعتراف للإدانة، ولو كان التدليل الناتج عن هذا الاعتراف 
رات اسمى يغياها صادقاً ومطابقاً للأدلة الأخرى المشروعة القائمة في الدعوى. فالغلبة للشرعية الإجرائية، وذلك لاعتبا

 والقانون.الدستور 

بأنه "من المقرر أن طاعة الرئيس لا  8/3/1995قضائية بجلسة  63لسنة  5732 رقمقضت محكمة النقض في الطعن  9 
تمتد بأي حال إلى ارتكاب الجرائم، وأنه ليس على المرؤوس أن يطيع الأمر الصادر إليه من رئيسه بارتكاب فعل يعلم 

 عاقب عليه".هو أن القانون ي

تقوم فلسفة مشروع القانون على تنفيذ دور الدولة في تعزيز وحماية الصحة وصون حقوق المرضى. ويهدف أساساً إلى  10 
حماية من يخضعون للأبحاث الطبية الإكلينيكية والحفاظ على حقوقهم. ويتضمن مشروع القانون إنشاء مجلس أعلى 

معايير والضوابط واللوائح الخاصة بأخلاقيات البحوث الطبية لحماية الإنسان، لأخلاقيات البحوث الطبية يختص بإعداد ال
والمراجعة الدورية والتفتيش على الجهات البحثية وفحص الشكاوى واتخاذ الإجراءات اللازمة حيال مخالفة أي من 

صول على موافقة من يخضعون أحكام القانون وإبلاغ جهات التحقيق المختصة. كما يشمل تنظيماً متكاملاً للتأكد من الح
للأبحاث والحفاظ على حقوقهم والتعامل مع بياناتهم والمحافظة على سريتها، وأفرد عقوبات صارمة في حالة مخالفة 

 أحكامه.

 : يلىمن أهم هذه الإجراءات ما  11 

تختص بتنسيق السياسات والخطط و، والإتجار فى البشرالوطنية المعنية بمكافحة الهجرة غير الشرعية  اللجنة إنشاء  أ.
وحماية المجني عليهم وتقديم الخدمات لهم وحماية  الإتجار فى البشرالموضوعة لمكافحة  يةوالبرامج الوطن

نية، إلى جانب ممثلين عن المجلس وتضم اللجنة في عضويتها ممثلين عن مختلف الجهات الحكومية المع .الشهود
 القومى لحقوق الإنسان والمجلس القومي للمرأة والمجلس القومي للطفولة والأمومة.

، بهدف وضع منظومة متكاملة تضمن 2016في أكتوبر  الإتجار فى البشرلمكافحة  الوطنية اعتماد الاستراتيجية  ب.
ف منابعها، وتفعيل الملاحقة الأمنية والقضائية وفقاً للحقوق عن طريق منع وتجفي الإتجار فى البشرمكافحة جرائم 

 والضمانات التي كفلها الدستور والقوانين الوطنية، وتوفير الحماية اللازمة للضحايا وإعادة تأهيلهم.

قومي ، ومن بينها رفع كفاءة الخطوط الساخنة التابعة للمجلس الالإتجار فى البشرزيادة قنوات الإبلاغ عن جريمة  ج.
وذلك من خلال تدريب إلى جانب المجلس القومى لحقوق الإنسان، والأمومة،  للطفولة للمرأة والمجلس القومي 

 لقائمين على استقبال الاتصالات ورفع الإمكانات الفنية للخطوط.ا

ا وتدعيمه من الأطفال والنساء، حيث يجري تجهيزه لاستقبال الضحاي الإتجار فى البشرتوفير مقر آمن لضحايا  د.
المؤهلة للتعامل مع الضحايا، وذلك من خلال برامج تدريبية لتأهيلهم وتعريف  والاجتماعية بالكوادر الفنية والطبية 

 القائمين على المأوى بالتجارب الشبيهة في الدول الأخرى.

( كنظام وطني لتيسير وتسريع NRM) الإتجار فى البشرالوطنية لمساندة ضحايا  الإحالة الانتهاء من وضع آلية  ه.
 وإنفاذ القانون. الإتجار فى البشرالاتصالات المتبادلة بين الأطراف الوطنية المعنية بمناهضة جريمة 
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" وتعميمه على السفارات الإتجار فى البشرالعمالة المصرية بالخارج من  لحماية إعداد "الدليل الإرشادي  و.
القوى العاملة، إلى جانب "الدليل الإرشادي الموجز لأعضاء النيابة العامة والقنصليات المصرية بالخارج ووزارة 

 ." وتعميمه على جميع أعضاء النيابة العامةالإتجار فى البشرفي تحقيق جرائم 

 في المحافظات المختلفة. الإتجار فى البشرإعداد خريطة توضح مدى انتشار جرائم  ز.

 .  الإتجار فى البشر إنشاء دوائر جنائية بجميع محاكم الاستئناف على مستوى الجمهورية تختص بالنظر في جرائم   ح. 

موضوعات مكافحة لأفراد الشرطة التدريبية المختلفة  الدوراتالشرطة وبرامج  بأكاديمية تضمين المناهج الدراسية  ط.
كاديمية للعام الأالتي تمنحها كلية الدراسات العليا ب وماتبالديبل، وتكليف الضباط الدارسين الإتجار فى البشر

كإحدى صور  الإتجار فى البشرأبرزها " الإتجار فى البشر، بإعداد أبحاث حول موضوعات مكافحة  2018/2019
الإتجار فى التعاون الدولي في مجال مكافحة " و"الجريمة المنظمة في ظل الاتفاقيات الدولية والقوانين الوطنية

 الصلة.ذات "، إلى جانب تزويد مكتبات كليات ومعاهد أكاديمية الشرطة بالوثائق والكتب والأبحاث الدولية بشرال

، التي يتبناها مكتب الأمم الإتجار فى البشر" العالمية للتوعية بجريمة الأزرق مصر إلى حملة "القلب  امانضم ي.
 .الإتجار فى البشرقاية من المتحدة المعني بالمخدرات والجريمة في إطار جهود الو

  555لعدد  2019 /2018دورة تدريبية فى  25 البشرعقدت اللجنة الوطنية لمكافحة الهجرة غير الشرعية والإتجار فى  12 
من أعضاء هيئة الرقابة الإدارية والشرطة  565دورة لعدد  32من القضاة وأعضاء النيابة العامة، إلى جانب 

 والأخصائيين الاجتماعيين ومنظمات المجتمع المدني والإعلاميين.

على أن "الحرية الشخصية حق طبيعي وهي مصونة لا تمس. وفيما عدا حالة   1971من دستور  41 المادةنصت  13 
بأمر تستلزمه ضرورة  ته بأي قيد أو منعه من التنقل إلاالتلبس، لا يجوز القبض على أحد أو تفتيشه أو حبسه أو تقييد حري

التحقيق وصيانة أمن المجتمع. ويصدر هذا الأمر من القاضي المختص أو النيابة العامة، وذلك وفقاً لأحكام القانون. 
ريته على أن "كل مواطن يقبض عليه أو يحبس أو تقيد ح 42ويحدد القانون مدة الحبس الاحتياطي." ونص في المادة 

بأي قيد تجب معاملته بما يحفظ عليه كرامة الإنسان، ولا يجوز إيذاؤه بدنياً أو معنوياً، كما لا يجوز حجزه أو حبسه في 
غير الأماكن الخاضعة للقوانين الصادرة بتنظيم السجون، وكل قول يثبت أنه صدر من مواطن تحت وطأة شيء مما تقدم 

على أن "يبُلغ كل من يقبض عليه أو يعتقل بأسباب  71ليه." كما نص فى المادة أو التهديد بشيء منه يهدر ولا يعول ع
القبض عليه أو اعتقاله فوراً. ويكون له حق الاتصال بمن يرى إبلاغه بما وقع أو الاستعانة به على الوجه الذي ينظمه 

أمام القضاء مـن الإجراء الذي قيد القانون. ويجب إعلانه على وجه السرعة بالتهم الموجهة إليه. وله ولغيره التظلم 
 حريته الشخصية. وينظم القانون حق التظلم بما يكفل الفصل فيه خلال مدة محددة، وإلا وجب الإفراج حتماً."

 . 2006لسنة  145من قانون الإجراءات الجنائية بعد تعديلها بالقانون رقم  201 المادة 14 

تمكينه من الاتصال بسفارة دولته أو بسفارة الدولة التي يقيم فيها عادة وجوب حضور مترجم حال الحاجة إلى ذلك، أو  15 
جنسية، وأن الجهة المنوط بها إخطار السفارة التي يتبعها المتهم تتمثل في وزارة الداخلية خلال فترة  بلاإن كان 

 الاستدلال، وعقب ذلك تختص النيابة العامة بذلك عن طريق مكتب التعاون الدولي.

 . 2009لسنة  71 رقمر بالقانون الصاد 16 

الاختيار؛ ب(  : أ( حالة المودع النفسية أو العقلية وقت ارتكاب الجريمة من حيث مدى توافر الإدراك أو ويشمل التقرير 17 
 النفسية أو العقلية وقت إجراء التقييم؛ ج( الخطة العلاجية المقترحة. المودعحالة 

ن "كل مواطن يقبض عليه أو يحبس أو تقيد حريته بأي قيد تجب معاملته بما على أ  1971من دستور  42 المادةنصت  18 
يحفظ عليه كرامة الإنسان. ولا يجوز إيذاؤه بدنياً أو معنوياً، كما لا يجوز حجزه أو حبسه في غير الأماكن الخاضعة 

قدم أو التهديد بشيء منه ت للقوانين الصادرة بتنظيم السجون. وكل قول يثبت أنه صدر من مواطن تحت وطأة شيء مما
على أن "كل من يقبض عليه، أو يحبس، أو تقيد حريته تجب  2014من دستور  55يهدر ولا يعول عليه." ونصت المادة 

إكراهه، ولا إيذاؤه بدنياً أو معنوياً، ولا يكون حجزه،  معاملته بما يحفظ عليه كرامته، ولا يجوز تعذيبه، ولا ترهيبه، ولا
أماكن مخصصة لذلك لائقة إنسانياً وصحياً. وتلتزم الدولة بتوفير وسائل الإتاحة للأشخاص ذوي  أو حبسه إلا في

الإعاقة، ومخالفة شيء من ذلك جريمة يعاقب مرتكبها وفقاً للقانون، وللمتهم حق الصمت، وكل قول يثبت أنه صدر من 
 عليه. " محتجز تحت وطأة شيء مما تقدم، أو التهديد بشيء منه، يهدر ولا يعول

سجل عمومي للمسجونين، ودفتر يومية حوادث السجن، وسجل أمتعة للمسجونين، وسجل تشغيل المسجونين، وسجل  19 
، وسجل الهاربين من السجن، وسجل الشكاوى والطلبات المقدمة من المسجونين، وسجل للزيارات يعُد لتدوين الجزاءات

والسجلات القضائية التي يرى النائب العام ضرورة استعمالها تنفيذاً لأحكام ملاحظات الزائرين الذين لهم صفة رسمية، 
القانون، وسجل لكل مسجون به بحث شامل عن حالته من النواحي الاجتماعية والطبية والنفسية، يذكر فيه توصيات 

 الأخصائي الاجتماعي، وأي سجل آخر يرى مساعد الوزير لقطاع مصلحة السجون ضرورة استعماله.

: أ( تنفيذ أوامر النيابة وقاضي التحقيق في القضايا التي يندب لتحقيقها وقرارات المحاكم على الوجه المبين  للتحقق من 20 
فيها؛ ب( عدم وجود شخص مسجون بغير وجه قانوني؛ ج( عدم تشغيل مسجون لم يقض الحكم الصادر ضده بتشغيله، 

كل فئة من المسجونين عن الفئة الأخرى ومعاملتهم المعاملة المقررة فيما عدا الأحوال المبينة في القانون؛ د( عزل 
لفئتهم؛ هـ( استعمال السجلات المفروضة طبقاً للقانون بطريقة منتظمة؛ و( قبول شكاوى المسجونين وفحص السجلات 

يطلبونه من البيانات  والأوراق القضائية للتحقق من مطابقتها للنماذج المقررة، وعلى مأمور السجن أن يوافيهم بجميع ما
 الخاصة بالمهمة الموكول إليهم القيام بها.

 . 2017لسنة   345، والمعدلة بالقرار رقم 1961لسنة  79 رقمالصادرة بقرار وزير الداخلية  21 

تي من هذا القانون على أن "تمتنع المسئولية الجنائية على الطفل الذي لم يجاوز اثن 94 المادةتنص الفقرة الأولى من  22 
كاملة وقت ارتكاب الجريمة". وتجيز الفقرة الثانية من ذات المادة إذا كان الطفل قد جاوزت سنه عشرة سنة ميلادية 
الثانية عشرة سنة ميلادية كاملة وصدرت منه واقعة تشكل جناية أو جنحة، إخضاعه من قبل محكمة  السابعة ولم تجاوز

يها بالقانون، وتشمل التوبيخ، والتسليم، الإلحاق بالتدريب والتأهيل، لأحد التدابير المنصوص عل -دون غيرها-الطفل 
الإلزام بواجبات معينة، الاختبار القضائي، الإيداع في إحدى المستشفيات المتخصصة، الإيداع في إحدى مؤسسات 
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ئحة التنفيذية لهذا الرعاية الاجتماعية، أو العمل للمنفعة العامة بما لا يضر بصحة الطفل أو نفسيته، حيث تحدد اللا
 القانون أنواع هذا العمل وضوابطه. وقد تم تناول هذه الجوانب بالتفصيل في تقرير مصر إلى لجنة حقوق الطفل.

 16من قانون تنظيم السجون المحبوسين احتياطياً الحق في ارتداء ملابسهم الخاصة. وتجيز المادة  15 المادةتمنح  23 
إذا رغبوا  تشغيلهم إلا 24من خارج السجن أو شراءه من داخل السجن. وتحظر المادة  استحضار ما يلُزمهم من الغذاء

بخصم مدة الحبس الاحتياطي من مدة العقوبة إذا كان المحكوم عليه بعقوبة مقيّدة للحرية قد  55في ذلك. وتلُزم المادة 
ل بالمحبوس احتياطياً داخل السجن إلا على رجال السلطة الاتصا 79قضى مدة في الحبس الاحتياطي. كما تحظر المادة 

بإذن كتابي من النيابة العامة، وعلى مأمور السجن أن يدوّن في دفتر يومية السجن اسم الشخص الذي سمح له بذلك، 
 ووقت المقابلة وتاريخ الإذن ومضمونه.

 . 2003لسنة  94 رقمبموجب القانون  24 

لمجلس من رئيس ونائب للرئيس وخمسة وعشرين عضواً، يتم اختيارهم من هذا القانون على أن "يشكل ا 2 المادةتنص  25 
من بين الشخصيات العامة المشهود لها بالخبرة والاهتمام بمسائل حقوق الإنسان أو من ذوى العطاء المتميز فى مجال 

رة مدتها أربع حقوق الإنسان، على أن يكون من بينهم أحد أساتذة القانون الدستورى بالجامعات المصرية، وذلك لدو
مكرر على أن "يشترط فى  2 ونصت المادة  سنوات، ولا يجوز تعيين أى منهم بالمجلس لأكثر من دورتين متتاليتين."

( أن يكون قد أدى 2والسياسية؛  ( أن يكون مصريا متمتعا بحقوقه المدنية 1:  رئيس المجلس ونائبه والأعضاء ما يأتي
( ألا يكون قد صدر ضده حكم قضائى نهائى فى جناية أو جريمة مخلة 3الخدمة العسكرية أو أعفى من أدائها قانونا؛  

( ألا يكون 4بالشرف أو الأمانة، ما لم يكن قد رد إليه اعتباره، أو بعقوبة تأديبية بالفصل ما لم يكن قد تم إلغاء هذه العقوبة؛  
أ على أن - مكرر   2لسلطة التنفيذية أو السلطة التشريعية أو الجهات أو الهيئات القضائية." وتنص المادة  عضواً بأى من ا 

"يبدأ مجلس النواب فى إجراءات تشكيل المجلس قبل انتهاء مدته بستين يوماً على الأقل، وذلك فى ضوء ترشيحات المجالس 
افة والنقابات المهنية، وغيرها من الجهات. وتسمي اللجنة العامة  القومية والمجلس الأعلى للجامعات والمجلس الأعلى للثق

لمجلس النواب المرشحين لعضوية المجلس مع مراعاة التمثيل الملائم لفئات المجتمع، ويختار مجلس النواب رئيس المجلس 
 الجريدة الرسمية."  ونائبه والأعضاء بموافقة أغلبية أعضائه. ويصدر رئيس الجمهورية قرار تشكيل المجلس، وينشر فى 

 : يلىمن أمثلتها ما  26 

( بتعديل بعض أحكام قانون تنظيم السجون، ويتضمن 11/1/2002)دخل حيز النفاذ في  2001لسنة  152القانون  أ.
 إلغاء توقيع عقوبة الجلد.

قانون العقوبات أو في ، والذي تضمن إلغاء عقوبة الأشغال الشاقة، أينما وردت، في 2003لسنة  95القانون رقم  ب.
أي قانون أو نص عقابي آخر، ويستعاض عنها بعقوبة السجن المؤبد إذا كانت مؤبدة، وبعقوبة السجن المشدد إذا 

  .كانت مؤقتة

بتعديل بعض أحكام قانون الإجراءات الجنائية، وتضمن تنظيم إصدار الأوامر الجنائية  2007لسنة  74القانون  ج.
والاستعاضة عنها بنظام عدالة تصالحية يتضمن  ، ائية التي قد تنتهي بعقوبات سالبة للحريةكبديل للمحاكمة الجن

إقرار التصالح عن بعض أنواع الجرائم مقابل أداء مالي يتقدم به الجاني، والإقرار بتحمل الخزانة العامة قيمة 
في الأحوال التي لا يكون لهم فيها  أتعاب المحاماة التي تقرر للمحامين الذين تندبهم جهات التحقيقات للمتهمين

 .نيمحامين مختار

السجون، ويتضمن ضرورة معاملة المسجونة الحامل  تنظيم أحكام قانونبعض بتعديل  2009لسنة  6القانون  د.
معاملة طبية خاصة من حيث الغذاء والتشغيل والنوم منذ ثبوت حملها بتقرير طبي، وإلى أن تضع مولودها 

 .على الوضعيوماً  30وتمضي 

بشأن رعاية المريض النفسي وتنظيم الإجراءات الجنائية التي قد تتخذ في مواجهة  2009لسنة  71القانون رقم  ه.
المتهمين الذين يعانوا من أمراض عقلية ونفسية بما يضمن الحيلولة دون وقوع أي شكل من أشكال التعذيب العقلي 

 .أو النفسي عليهم

السجون والمتضمن أحقية كل محكوم عليه بالحبس تنظيم قانون بعض أحكام المعدل ل 2014لسنة  94القانون  و.
البسيط لمدة لا تتجاوز ستة أشهر أن يطلب بدلاً من تنفيذ عقوبة الحبس عليه تشغيله خارج السجن طبقاً للقيود 

 .إلا إذا نص الحكم على حرمانه من هذا الخيار ، المقررة بقانون الإجراءات الجنائية

قانون تنظيم السجون، ويتضمن منح المسجونة حق إبقاء طفلها بعض أحكام بتعديل  2015لسنة  106القانون  ز.
 سنوات، على أن تلازمه خلال العامين الأولين. 4بصحبتها حتى سن 

قانون تنظيم السجون، ويتضمن جواز الإفراج تحت شرط عن كل بعض أحكام المعدل ل 2018لسنة  6القانون  ح.
محكوم عليه نهائيا بعقوبة مقيدة للحرية إذا أمضى في السجن نصف مدة العقوبة وكان سلوكه أثناء وجوده في 

 .السجن يدعو إلى الثقة بتقويم نفسه

 . 145-122 المواد−  الفرع الأول من الفصل الثاني من الباب الثالث المعنون "الدعاوى واجبة التحقيق" 27 

 : من أمثلة ذلك 28 

من الدستور في العفو عن بعض العقوبات السالبة  155ام رئيس الجمهورية حقه المقرر بمقتضى المادة استخد أ.
 للحرية المقضي بها على المساجين في المناسبات والأعياد القومية. 

ز المادة  ي ج ت ، حيث  2018لسنة    6تعديل قواعد الإفراج المنصوص عليها في قانون تنظيم السجون، بموجب القانون رقم   ب. 
منه الإفراج عن المسجون تحت شرط إذا أمضى في السجن نصف مدة العقوبة، بدلًا من اشتراط قضاء ثلاثة أرباع    52

فلا يجوز الإفراج    ، وإذا كانت العقوبة السجن المؤبد   . أشهر   6عن  مدة العقوبة، على ألا تقل المدة التي تقضى في السجن  
 سنة على الأقل.   20إلا إذا قضى المحكوم عليه    ، تحت شرط 

ز يجتمن قانون تنظيم السجون التي  36الإفراج عن المساجين وفقاً لقواعد الإفراج الصحي المقرر بموجب المادة  ج.
صاب بمرض يهدد حياته أو يعجزه عجزاً كلياً أن يعرض أمره على لطبيب السجن إذا تبين أن المحكوم عليه م

 مدير إدارة الخدمات الطبية للسجون لفحصه بالاشتراك مع الطبيب الشرعي للنظر في الإفراج عنه. 
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 145من قانون الإجراءات الجنائية المعدلة بالقانون رقم  201استحداث بدائل الحبس الاحتياطي بموجب المادة  د.
عبر الإجازة لجهات التحقيق بدلاً من أن تأمر بحبس المتهم احتياطياً أن تصدر أمراً بأحد التدابير  2006لسنة 

الآتية: إلزام المتهم بعدم مبارحة مسكنه أو موطنه، إلزام المتهم بأن يقدم نفسه لمقر الشرطة في أوقات محددة، 
 حظر ارتياد المتهم أماكن محددة.

بلا غارمين" بالتعاون بين وزارة الداخلية ومنظمات المجتمع المدني لسداد المبالغ المالية  سجونإطلاق مبادرة "  ه.
 .المستحقة على محدودي الدخل من المساجين في أنواع من الجرائم الجنائية البسيطة، والإفراج عنهم 

قضائية دستورية بجلسة  30لسنة  127، والقضية رقم 1/6/2014قضائية دستورية بجلسة  30لسنة  35القضية رقم  29 
قضائية دستورية  29لسنة  116، والقضية 9/5/2015قضائية دستورية بجلسة  29لسنة  22، والقضية رقم 6/4/2014

 . 25/7/2015بجلسة 

 توقع عقوبة إلا من الدستور على أن "العقوبة شخصية، ولا جريمة ولا عقوبة إلا بناء على قانون، ولا 95 المادةتنص  30 
 بحكم قضائي، ولا عقاب إلا على الأفعال اللاحقة لتاريخ نفاذ القانون".

ضمان لكفالة   من الدستور على أن "حق الدفاع أصالة أو بالوكالة مكفول. واستقلال المحاماة وحماية حقوقها   98  المادةتنص   31 
 جاء إلى القضاء، والدفاع عن حقوقهم." حق الدفاع. ويضمن القانون لغير القادرين مالياً وسائل الالت 

استقرت محكمة النقض في العديد من أحكامها على أن الإخلال بحق الدفاع يرتب بطلان الحكم. من ذلك ما قضت به في  32 
من أن "في مصادرة حق الطاعن في الدفاع عن نفسه وهو حق  16/5/2006قضائية بجلسة  75لسنة  8322الطعن رقم 

 أصيل كفله له الدستور والقانون ما يعيب الحكم بعيب الإخلال بحق الدفاع الذي يستوجب نقضه."

 . 1983لسنة  17الصادر بالقانون  33 

 . 1959لسنة  57قانون حالات وإجراءات الطعن أمام محكمة النقض  34 

من قانون العقوبات على أن "يعاقب على الجرائم بمقتضى القانون المعمول به وقت ارتكابها. ومع هذا إذا  5 المادةتنص  35 
ه. وإذا صدر قانون بعد حكم صدر بعد وقـوع الفعل وقـبل الحكـم فيه نهائياً قانـون أصلح للمتهم، فهو الذى يتبع دون غير

نهائى يجعل الفعل الذى حكم على المجرم من أجله غير معاقب عليه، يوقف تنفيذ الحكم وتنتهى آثاره الجنائية. غير أنه 
فى حالة قيام إجراءات الدعوى أو صدور حكم بالإدانة فيها، وكان ذلك عن فعل وقع مخالفاً لقانون ينهى عن ارتكابه فى 

 127فإن انتهاء هذه الفترة لا يحول دون السير فى الدعوى أو تنفيذ العقوبات المحكوم بها." ونصت المادة فترة محددة، 
من ذات القانون على أن "يعاقب بالسجن كل موظف عام وكل شخص مكلف بخدمة عامة أمر بعقاب المحكوم عليه أو 

 بة لم يحكم بها عليه."عاقبه بنفسه بأشد من العقوبة المحكوم بها عليه قانونا، أو بعقو

، في معرض 1/12/2018قضائية دستورية بجلسة  32لسنة  207قضت المحكمة الدستورية العليا في القضية رقم  36 
من قانون الإجراءات الجنائية، بأن القانون "قد أخضع تقرير المراقبة  206و 95دستورية المادتين إعمال رقابتها على 
وعة من الضوابط الحاكمة لها، التي تضمن جديتها وفاعليتها في صون الحقوق والحريات مدتها لمجم أو التسجيل وتحديد

أو عضو النيابة العامة الذي لا تقل درجته −  التي كفلها الدستور، فاشترط أن يصدر بها أمر مسبب من قاضي التحقيق
دية الاتهام الموجه للمتهم، والذي بناء على ما تكشف له من التحريات والتحقيقات من دلائل على ج -عن رئيس نيابة

يصلح ويكفي سبباً لإصدار الأمر، للمدة التي يقدرها، والتي لا تزيد على ثلاثين يوماً. وإن أجاز تجديدها لمدة أو مدد 
أخرى مماثلة، إلا أنه أحاط تحديد تلك المدة وتجديدها بضمانات تكفل عدم تأبيدها، وعدم مساسها بالحرية الشخصية أو 

منه، إلا لضرورة تقتضيها مصلحة التحقيق  57و 54زها تخوم الحياة الخاصة، والتي كفلها الدستور في المادتين تجاو
باعتبارها أحد أوجه المصلحة العامة، وغايتها إظهار الحقيقة في جناية أو جنحة معاقب عليها بالحبس لمدة لا تزيد على 

لا تتخذ هذه الإجراءات مع خطورتها سبيلاً للتغول على حقوق  ثلاثة أشهر، وفي الحدود التي يستوجبها ذلك، حتى
جرائم قليلة الأهمية. وتحديداً لنطاق هذا الحكم تطلب المشرع أن تكون هذه الإجراءات ذات فائدة  الأفراد وحرياتهم، وفي

جيلات لأحاديث جرت في إظهار الحقيقة، كما عين موضوعها في مراقبة المحادثات السلكية أو اللاسلكية، أو إجراء تس
كما أبانت المذكرة -في مكان خاص، منظوراً في ذلك إلى أن ضبط الأحاديث الشخصية عن طريق تسجيلها يعتبر 

نوعاً من التفتيش، ومن ثم فإنه يجب أن يخضع لأحكام التفتيش، هذا −  المشار إليه 1972لسنة  37الإيضاحية للقانون 
لتسجيل لسلطة محكمة الموضوع، ليبقى دائماً ضمان عدم تأبيد مدتها أو تجاوزها فضلاً عن خضوع الأمر بالمراقبة أو ا

الحدود المعقولة التي تقتضيها ضرورات التحقيق وإظهار الحقيقة، شرطاً لمشروعيتها وتوافقها مع أحكام الدستور، 
من قانون  95ة، والمادة منه، واشتراطه أن يكون فرض الرقابة لمدة محدد 57ومصدره نص الدستور ذاته في المادة 

الإجراءات الجنائية المشار إليها، والتي اشترطت أن تكون المراقبة والتسجيل ذات فائدة في ظهور الحقيقة، والذي يعد 
قيداً على السلطة مصدرة الأمر، وخاضعاً في الوقت ذاته لرقابة محكمة الموضوع، وتقديرها للدليل الناشئ عنه، في 

أدلة وعناصر الدعوى التي تطرح عليها، لتقول هي وحدها كلمتها ن عقيدتها مما تطمئن إليه من إطار حريتها في تكوي
هي من وقائع الدعوى، وحصلته من أوراقها، غير مقيدة في ذلك بوجهة  فيها، ليكون مرد الأمر دائماً إلى ما استخلصته 

نظر النيابة العامة أو الدفاع أو أي جهة أخرى بشأنها، إضافة إلى حق المتهم في تفنيد هذا الدليل ودحضه، بما كفله له 
المحاكمة المنصفة العادلة من الدستور، من الحق في الدفاع أصالة أو بالوكالة، باعتباره أحد ضمانات  98نص المادة 

منه، ليضحي التنظيم الذي أتى به النص المطعون فيه في حدود  96التي كفلها الدستور للمتهم بمقتضى نص المادة 
 من الدستور."  98و 57و 54النطاق المتقدم غير مصادم لنصوص المواد 

أن يمتد التفتيش إلى أجزاء من جسد  بعدم جواز 17/11/2001قضائية بتاريخ  63لسنة  3040قضت في الطعن رقم  37 
الإنسان تعتبر عورة، لما ينطوي عليه هذا الفعل من جريمة هتك عرض. ومن ثم، يعتبر باطلاً لمخالفته للآداب العامة 
التي تعتبر مكوناً من مكونات النظام العام. ولكن أجاز القضاء مع ذلك الالتجاء للطبيب لإجراء التفتيش اللازم في هذا 

 ء من الجسد بوصفه خبيراً يحق له بحكم عمله الاطلاع على مثل هذه الأجزاء من جسد الإنسان.الجز

ببطلان إجراءات أخذ عينة بول من السائقين  12/11/2003قضائية بجلسة  72لسنة  30508قضت في الطعن رقم  38 
ليلها. واعتبرت ذلك إجراءاً غير المشتبه في قيادتهم لسياراتهم تحت تأثير مواد مخدرة أو مسكرة دون رضائهم وتح

صحيح ليس له ما يبرره ولا سند له من القانون، مشوباً بالانحراف في استعمال السلطة ووليد عمل تعسفي. وقد استندت 
يعرض أحد لتدخل تعسفي في  من الإعلان العالمي لحقوق الإنسان من أن "لا 12في قضائها إلى ما نصت عليه المادة 

أسرته أو مسكنه أو مراسلاته أو لحملات على شرفه وسمعته، ولكل شخص الحق في حماية القانون  حياته الخاصة أو
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من الدستور السابق من أن "الحرية الشخصية حق  41 من مثل هذا التدخل أو تلك الحملات"، وما نصت عليه المادة
 طبيعي وهي مصونة لا تمس..."

أن يكون مكان  مثلهاما يشترطه القانون من تفتيش الأنثى بمعرفة أنثى  أبانت محكمة النقض في أكثر من حكم لها أن 39 
التفتيش من المواضع الجسمانية التي لا يجوز لرجل الضبط القضائي الاطلاع عليها أو مشاهدتها باعتبارها من عورات 

حد الرجال من مأموري المرأة التي تخدش حياءها إذا مُست. وقضت ببطلان تفتيش مثل تلك الأماكن إذا جرى بمعرفة أ
 الضبط القضائي.

تقوم فلسفة مشروع القانون على ضمان حماية قانونية وتقنية للبيانات الشخصية المعالجة إلكترونياً ووضع آليات كفيلة  40 
 عملياتبالتصدي للأخطار الناجمة عن استخدام البيانات الشخصية ومكافحة انتهاك الخصوصية، وذلك من خلال تنظيم 

جة الإلكترونية للبيانات الشخصية. ويتضمن تنظيم إطار إجرائي متكامل لعمليات نقل البيانات عبر الحدود وضمان المعال
حماية بيانات المواطنين وعدم نقلها أو مشاركتها مع دول لا تتمتع فيها البيانات بالحماية. ويفرض عقوبات صارمة في 

بدون موافقة أصحابها، أو معالجاتها بالتدليس أو بطرق غير حالة جمع البيانات الشخصية بطرق غير مشروعة أو 
 مطابقة للأغراض المصرح بها من قبل صاحب البيانات.

 . 2016لسنة  81حل محله قانون الخدمة المدنية  41 

 . 4/2/2017قضائية دستورية بتاريخ  32لسنة  153العليا في الطعن رقم  الدستوريةحكم المحكمة  42 

تعزيز التعليم وحماية الأطفال من المخاطر، والذي يتم تنفيذه بالتعاون مع اليونيسيف وبرنامج الأمم المتحدة منها مشروع  43 
 الإنمائي في مصر بهدف إدماج مفاهيم حقوق الإنسان في مناهج التعليم.

 . 3/12/2016قضائية دستورية بتاريخ  36لسنة  160حكم المحكمة الدستورية العليا في القضية رقم  44 

 بإصدار قانون تنظيم عمل الجمعيات وغيرها من المؤسسات العاملة فى مجال العمل الأهلى.   2017لسنة    70  القانون 45 

 . 2008لسنة  126 القانونتم إدراج المادة بموجب  46 

 . 2015لسنة  6 القانون 47 

 . 2015لسنة  7 القانون 48 

 . 1/3/2015قضائية دستورية بتاريخ  37لسنة  15حكم المحكمة الدستورية العليا في الطعن رقم  49 

، وحكمها في الطعن 3/2/2018قضـائية دستورية بجلسة  37لسنة  60 رقمحكم المحكمة الدستورية العليا في الطعن  50 
 . 5/1/2019قضـائية دستورية بجلسة  31لسنة  55رقم 

 من هذا التقرير. 54-37انظر الفقرات  51 
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